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RESUME : « La videotheque dans un reseau departemental de lecture publique: enjeux 

et perspectives nouvelles, 1'exemple de la Mediatheque Departementale des Alpes 

Maritimes ». 

Si la place de 1'image dans la transmission culturelle, dans Peducation, dans le monde 

de 1'information et le monde de l'art n'est plus a defendre et a prouver, quelle place lui 

reserve-t-on actuellement dans le fonctionnement de la Mediatheque Departementale 

des Alpes Maritimes ? . 

Quel pourrait etre la videotheque ideale ? Tel est le propos de ce memoire (une etude-

diagnostic du service au travers de son implantation dans le departement, son 

organisation, les publics desservis, ses partenaires, ses moyens). 

ABSTRACT : « Video library in a local network of public reading : issues and 

prospects, the example of multimedia library in the Alpes Maritimes. 

Whether there is no longer any need to defend and to prove the picture's position in 

cultural transmission, in education, in the world of information and of art, what position 

is it held in the fiinctioning of the AM'local multimedia library ? 

What could be the ideal multimedia library ? 

That is the aim of this memo (a survey of the department through its organization, 

readership, partners, means and gaps). 
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Introduction 
D'apres Michel Melot,1 une image n'est jamais une preuve, elle n'a comme la parole 

qu'une valeur declarative Ii rejoint ainsi Jean-Luc Godard lorsqu'il declare a propos de 

la photographie d'Einstein tirant la langue : « Ce n'est pas une image juste, c'est juste 

une image ». 
Mais comme le sens des mots echappe a la plupart d'entre nous, le sens des images nous 

echappe aussi. 
« Et pourtant, elle tourne », dirait Galilee, la terre continue de toumer parfois au rythme 

des rotatives des presses industrielles, parfois sur la cadence des cameras, parfois a 

contretemps de toutes les machineries et machinations qui ne sont peut-etre pas aussi 

puissantes que le pretendent certains. 

Pourquoi ? Parce que nous sommes la ! Et oui, pretentieux et megalomanes, parfois 

utopistes mais nous sommes la pour engranger le reel dans des tonnes de biens culturels, 

pour extraire du media ce qu'il a de meilleur meme si cela parfois nous fait peur. 

Car le langage, 1'ecriture, quels qu'ils soient, « ne sont que des instruments qui servent 

tous les maitres » (Michel Melot). 

Cest pourquoi nous devons affirmer notre rdle d'educateurs, organiser un contre-

pouvoir. 
Le videogramme n'a plus besoin de justifier sa place dans les bibliotheques (tout 

comme le disque audio ou le cederom). 

Ce memoire d'etude ne retracera pas 1'historique des videotheques publiques, depassera 

largement les cadres stricts de la videotheconomie2 et etudiera les problematiques 

d'amenagement du territoire en s'inscrivant dans une demarche de fonctionnement 

general. 
Exigerait-on d'un memoire axe sur un secteur documents imprimes quelconque qu'il 

revisite 1'histoire des bibliotheques et du livre ou soit un « remake » plus ou moins 

synthetique du « Metier de bibliothecaire » ?. 

Les objectifs tels qu'ils ont ete definis avec la commanditaire (la directrice de la 

Mediatheque Departementale des Alpes Maritimes) sont tres clairement orientes vers la 

reorganisation d'un service integre dans une mission globale de developpement d'un 

1 Sous la direction de Michcl Mclot. Images dans les hibliotheques, Paris : Ccrcle dc la Libiairie, 1995. 

2 Lire pour cela le chapitrc « Le traitcmcnt dc Fimage animee » du livre Images en bibtiotheques. 
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reseau departemental de lecture publique. 

Rappelons tout de meme quelques donnees fondamentales qui permettront de replacer la 

problematique dans son contexte professionnel originel3. 

Les premieres experiences de videotheque ont eu lieu en 1978 a la Bibliotheque 

Publique d'Information du Centre Georges Pompidou ou Fon consultait sur place des 

documentaires, un genre peu en vogue a Fepoque. 

Le format en vigueur etait le systeme U-Matic semi-professionnel qui n'autorisait pas le 

pret a domicile. 

Puis les Bibliotheques municipales et les Bibliotheques centrales de pret se sont 

equipees en materiel et en collections grace a une aide fmanciere de 1'Etat 

« seducteur »4. 

Rapidement, beaucoup de bibliotheques se sont toumees vers le format V2 pouce VHS 

adapte au materiel domestique et qui permettait donc le pret a domicile. 

La videotheque de la Mediatheque Departementale des Alpes Maritimes ne fut pas 

pionniere en la matiere puisque d'une part elle ne fiat creee qu'en 1990 (La Mediatheque 

Departementale de la Loire date de 1986), d'autre part elle presentait 1'originalite de 

commencer sa carriere « mediologique » par le format U-Matic. 

Mais, apres avoir connu des heures de gloire et des moyens nettement superieurs aux 

autres services comparables, elle rencontre actuellement des difflcultes de 

fonctionnement dues, entre autres, a 1'absence prolongee (depuis 1995) de personnel 

qualifie. 

Notre etude tentera donc d'imaginer la videotheque departementale ideale, image 

a laquelle devra correspondre le profil du futur videothecaire. 

Nous avons tout d'abord cherche a mieux connaitre le departement, son environnement, 

et bien sur, analyse le reseau de lecture publique. 

Nous avons ensuite essaye de mieux apprehender les services video des bibliotheques. 

Dans cette optique, nous avons mis au point un questionnaire ouvert en direction des 

correspondants video que nous avons juge necessaire de passer personnellement. 

Certains professionnels qui se sont particulierement investis dans le domaine ont ete 

contactes et ont accepte de repondre a nos questions avec beaucoup de gentillesse 

3 Voir aussi les annexes 51-52 : Petit tableau historique des videotheques publiques. 
4 Refdrence a Rdgis Etebray et a 1'humour caustique de l 'Etat seducteur, Gallimard, 1995 
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(Marie-Helene Lardy-Descours de la Mediatheque Departementale de la Loire, les 

videothecaires de la Bibliotheque Departementale du Rhone et bien sur ma directrice de 

memoire Cecile Franc de la Bibliotheque Municipale d'Avignon). 

F.nfin apres avoir analyse les resultats de nos differentes etudes et etabli un diagnostic, 

nous avons fait un certain nombre de propositions dont la mise en oeuvre, ne nous 

faisons pas d'illusion, depend de la creation d'un poste de videothecaire. 

Partie 1: Un developpement local en pleine mutation, evolution des strategies 

culturelles 

Chapitre 1 : La Mediatheque Departementale et le Departement des Alpes Maritimes : 

« A 1'Est d'Eden » 

1.1 Diagnostic des logiques de fonctionnement des territoires des Alpes Maritimes 

1.1.1 Un contexte geographique particulier 

Le departement des Alpes Maritimes mesure 4 300 km2 et abrite 163 communes ou 

vivent au dernier recensement de 1999, 1 008 565 personnes avec une densite moyenne 

de 226 habitants au km2. 
II se caracterise par un important contraste entre la cote riche et densement peuplee : 5 

500 habitants au km2, et le reste du departement qui presente des zones de desert et de 

foret ou la densite de population n'excede pas quelques dizaines d'habitants. 

80 % de son territoire est situe a plus de 1000 metres d'altitude et il existe une tres forte 

opposition entre les vallees enclavees de la Vesubie, de 1'Esteron, de la Tinee, de la 

Roya-Bevera et les villes cotieres ou bien encore les prealpes du Haut pays ni?ois, la 

garrigue du pays vengois et le balcon sur mer du pays mentonnais. 

Schematiquement, le departement peut etre decoupe en 3 zones socio-economiques 

distinctes, d'une part par leur situation geographique, d'autre part par leur 

developpement economique, enfin par leur role de complementarite vis a vis des 

agglomerations du littoral. 

• Le Haut pays : 89 communes situees en zone montagnarde 
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• Le Moyen pays: 30 communes en lien avec la frange littorale qui representent les 

communes dortoirs ou vertes de la zone urbaine du littoral 

• La zone du littoral qui s'etend sur 60 km ou s'alignent sans discontinuite les plus 

grandes villes du departement et notamment la « megapole » nigoise. 

Ces centres urbains tres forts (Nice, Antibes, Cannes, Grasse, Menton) qui echangent et 

cooperent tres peu entre eux, brouillent la lecture traditionnelle des solidarites « ville-

campagne » des bassins de vie. 

1.1.2 Donnees socio-demographiques : recensement de 1999 

D'apres les premiers resultats du recensement de 1999, la region PACA enregistre une 

forte croissance avec 240 000 personnes de plus qu en 1990. Cette progression la situe 

au 3®°® rang des regions frangaises. 

Mais le departement des Alpes Maritimes, bien qu'il ait depasse la barre psychologique 

du million d'habitants, reste a la traine des cinq autres departements (les Alpes de Haute 

Provence, les Hautes Alpes, les Bouches du Rhdne, le Var et le Vaucluse) avec 

seulement 0, 4 % de croissance soit un taux divise par 3 par rapport au precedent 

recensement de 1990. 
Etant donne la predominance de la haute montagne dans ce territoire, il existe peu de 

tradition agricole et nous assistons, compte tenu du surpeuplement du littoral, au 

developpement des residences de travailleurs dans Farriere-pays. 

Les bassins de vie qui constituent 1'espace de proximite, du quotidien au sein duquel 

s'organise le lien social ont donc tendance a s'eloigner des bassins d'emploi. 

Cependant, ce sont les villages accessibles, situes pres des grandes voies de 

communication, et non les zones desertiques qui beneficient de cette revitalisation. 

Ainsi donc les communes plus eloignees des agglomerations que les banlieues 

traditionnelles, agrandissent en fait les territoires des bassins d'emploi et creent des 

zones periurbaines de plus en plus etendues : 

• L'immigration de population est importante dans les bassins d'emploi surtout sur la 

rive droite du Var et notamment dans la region grassoise qui connait la plus forte 

croissance en pourcentage avec de nouveaux arrivants, tels les refugies des pays 

d'Europe de l'Est, qui contribuent a rajeunir la population. 
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• En revanche les zones de foret ont tendance a se depeupler davantage tels les vallees 

enclavees, le pays de la Roudoule ou le Haut Var. 

• Le pays mentonnais enregistre des pertes d'empiois importantes du fait de la 

fermeture des « frontieres monegasques » aux travailleurs frangais. 

Les actifs quittent ce secteur, le vieillissement de la population est de ce fait 

accelere. 

1.2 La recherche d'un nouvel equilibre 

1.2.1 La Mediatheque Departementale et les secteurs: une approche de projet de 

« pays » 

• La loi de 1995 Gaudin-Pasqua, plus participative que les lois precedentes, avait 

Fambition de dessiner la France de 2015. 

Elle mit en place : 
1) Un schema National d' Amenagement et Developpement du Territoire (SNADT) qui 

fixe les principes de localisation des grands equipements (infrastractures de 

transports). 

2) La creation des CNADT (Conseil National d'Amenagement et Developpement du 

Territoire) avec leurs pendants regionaux (CRADT). 

3) Les Directions Territoriales d'Amenagement (DTA). 

4) Une nouvelle organisation du territoire fondee sur les notions de « bassins de vie » 

organises en « pays ». 

5) Le regroupement des aides au sein du FNADT (Fonds National d'Amenagement et 

de Developpement du Territoire). 

Suivant les preconisations de cette loi, une etude commandee par le Conseil General en 

octobre 1995 tentait de definir concretement ce que pourraient etre bassins de vie, 

bassins d'emploi et «pays » dans le departement des Alpes Maritimes. 

Cette analyse faisait emerger les differents deplacements des populations, les zones de 

chalandise, de services et d'equipements sur lesquelles pourraient reposer une 

organisation et un amenagement du territoire departemental plus rationnels. 

Mais la faiblesse des moyens des petites communes et les tendances a la conurbation du 

littoral ont pour consequence une rarefaction des equipements et des services dans les 
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hauts pays ou il semble necessaire de developper la cooperation intercommunale. 

• Face a cette situation, la Mediatheque a procede a un decoupage de son territoire 

d'action en 4 grands secteurs correspondants a des zones geographiques precises 

constituees a la fois de ce qui pourrait etre des regroupements de bassins de vie par le 

jeu de 1'intercommunalite, des bassins d'emploi, des zones paysageres naturelles ou 

touristiques: 

Le secteur 1, exclusivement rural montagneux comprend notamment les vallees 

enclavees et desertiques de la Tinee et du Haut Var. 

Cest certainement dans cette partie du departement qu'il serait indispensable soit de 

developper 1' intercommunalite soit de creer une mediatheque departementale de pays. 

Le secteur 2 plus varie, est compose des communes rurales et periurbaines du moyen et 

haut pays de Grasse. 

Le secteur 3 plus montagneux que periurbain avec la vallee de la Vesubie et 1'arriere 

pays nigois comporte cependant des zones a fort developpement periurbain surtout a 

proximite de la plaine du Var. 

Le secteur 4, quant a lui, est divise en deux zones distinctes, 1'une periurbaine avec le 

haut pays mentonnais et les communes proches du littoral monegasque, l'autre tres 

desertique avec la vallee de la Roya. 

1.2.2 Une solution: la solidarite intercommunale 

• Les resultats du dernier recensement semblent devoir conforter les actions de la 

Mediatheque Departementale en faveur du developpement de la cooperation 

intercommunale. 

En effet certains desequilibres precedemment constates n'ont fait que s 'accentuer 

durant cette decennie. 
Beaucoup de bibliotheques relais sont situees dans le pays grassois, en constant 

developpement economique, et qui semble etre aujourd'hui correctement equipe en 

structures culturelles avec notamment les villes de Vence, Grasse, Antibes. 

Les rayonnements geographiques de ces agglomerations se situent davantage dans une 

logique de complementarite que d'interpenetration. 

Chacune d'elles pourrait, en organisant des reseaux de solidarite autour de la lecture 
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publique, mettre en plaee des plans d'aides aux petites et moyennes eommunes qui 

jouxtent leur territoire. 

La structure departementale se desinvestirait de ce secteur geographique et reinjecterait 

ses ressources dans les zones « sinistrees » en voie de desertification et notamment 

en renforgant sa politique d'incitation a la creation de veritables bibliotheques ou de 

bibliotheques intercommunales. 

Dans cette conjoncture, les secteurs sur lesquels la Mediatheque Departementale a bati 

sa configuration actuelle, debouchant a terme sur la creation de « pays», devraient 

permettre la construction de « mediatheques de pays ». 

Mais ce projet cher a la plupart des directeurs de BDP actuels risque dans le 

departement des Alpes Maritimes, d'etre beaucoup plus long a mettre en place. 

En effet, tant que les decideurs politiques et administratifs n'auront pas mis en place de 

veritables plans de developpement des voies de communication et de transports (fret ou 

voyageurs), de construction de colleges et de lycees (1'arriere pays en est relativement 

pauvre), les «pays » risquent de demeurer longtemps a 1'etat de gestation. 

L'essentiel de Fintereommunalite dans les Alpes Maritimes est effectif en matiere 

d'enlevement des ordures menageres ou de traitement des dechets. 

Cest la le role fondamental des SIVOM4 existant dans le departement. 

La plupart des communes preferent en matiere de lecture publique soit fonctionner dans 

la plus totale independance, soit continuer a beneficier gratuitement des services de la 

Mediatheque. 

• Cependant la nouvelle Loi d'Orientation pour 1' Amenagement et le Developpement 

Durable du Territoire (LOADDT), entree en application au mois de juin, devrait par 

son caractere plus participatif permettre un certain nombre de deblocages politico-

administratifs dont nous etudierons les possibilites dans la troisieme partie de ce 

memoire. 

Avec la mise en oeuvre de la loi Chevenement de juillet 1999 sur Forganisation de 

Fintercommunalite urbaine, Famenagement du territoire va connaitre tres bientdt un 

developpement considerable auquel devront participer activement les bibliotheques 

departementales. 

Le reseau departemental des Alpes Maritimes comprenant a la fois des zones rurales et 

4 Syndicat Intercommunal a Vocation Multiple. 
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des zones periurbaines qui loin de s'opposer s'interpenetrent et se completent, 1'entree 

en application des deux textes legislatifs devrait sinon modifier du moins accelerer la 

restracturation concrete du territoire d'action de la Mediatheque Departementale. 

Dans 1'immediat, c'est essentiellement dans le domaine de 1'emploi que Faction du 

Conseil General peut se faire la plus efficace par Vincitation a la creation de postes de 

bibliothecaires « intercommunaux ». 

Chapitre 2 : Le Conseil General et la lecture publique 

2.1 Evolution des missions de la Mediatheque Departementale 

Nous ne nous attarderons pas sur Vhistoire de la Mediatheque Departementale des Alpes 

Maritimes que nous avons specifiquement traitee dans notre rapport de stage. 

Nous nous attacherons ici a retracer les moyens consequents alloues a la BDP par le 

Conseil General qui en a fait 1'une des BDP les plus riches parmi les 96 etablissements 

existants en France. 

L'implication du departement des Alpes Maritimes dans le developpement de la lecture 

publique date de bien avant la decentralisation car des 1948, il subventionnait les 

vehicules (bibliobus) et participait de fagon importante aux frais de personnel. 

La loi de decentralisation de 1986 a incite le departement a construire de veritables 

locaux a la BCP de Vepoque. 

Puis le passage, suite a la loi de 1992, de Vappellation Bibliotheque Centrale de Pret 

(BCP) a celle de Bibliotheque Departementale de Pret (BDP) a nettement oriente sa 

politique culturelle vers la diversification des supports. 

11 fut Vun des rares etablissements a opter pour le nom de Mediatheque 

Departementale.5 

Pour de plus amples informations sur les ressources de MD, nous renvoyons le lecteur 

au rapport de stage. 

Ce qui nous semble interessant de developper dans ce chapitre est Vevolution des 

missions de la MDAM (Mediatheque Departementale des Alpes Maritimes). 

Cette evolution n'est pas propre a Vetablissement etudie mais correspond a une logique 

5 Voir annexcs 48-50 ; Les BDP en chiffies octobre 99, http://www.adMp.asso.fr 
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de developpement integree par la majorite des stractures similaires. 

2.1.1 Le maillage du territoire 

La MD a tres peu pratique le pret direct au moyen des bus. 

Son objectif des les annees 1960 etait, outre la desserte des etablissements scolaires, de 

creer des points lecture dans les locaux des communes de moins de 20 000 habitants 

(jusqu'a 286 en 1985) par un systeme de caisses de livres. 

La circulaire Gattegno6 de 1985 recentra les actions des BCP vers les communes de 

moins de 10 000 habitants ce qui eut pour consequence de reduire considerablement le 

nombre de depdts de documents et permit la mise en place de modes de desserte plus 

performants. 

L'amenagement mieux adapte des bibliobus, la construction de la centrale actuelle 

favoriserent un acces plus important aux collections. 

Les nouveaux locaux permirent aux responsables des bibliotheques du reseau de 

beneficier de formations professionnelles de qualite. 

Jusqu'en 1994, le reseau etait domine par de petits depdts animes par des benevoles 

completes par une dizaine de bibliotheques municipales et avec une desserte importante 

des ecoles. 
En 1995, epoque charniere, la Mediatheque Departementale oriente de fagon decisive sa 

politique de developpement vers la construction d'un reseau hi^rarchise et solidaire de 

bibliotheques. 
Les efforts conjugues du Conseil General et du personnel de la MD, ont vite developpe 

un maillage coherent du departement en matiere d'equipements bibliotheques: « des 

structures memes modestes mais dotees de collections equilibrees et attractives et, pour 

les faire vivre, des animateurs dynamiques et motives. »7 

Actuellement, le reseau est constitue de 147 depdts repartis dans 96 communes dont 70 

environ, possedent de veritables bibliotheques dirigees par du personnel forme et 

generalement competent. 
La Mediatheque Departementale assure la diffusion des biens culturels et dispose pour 

6 Jean Gattegno, directeur du livre et de la lecture de 1981 a 1989 fiit a 1'origine du developpcment dc la 
Iccture publique sous lc Minitere de la culture de Jack Lang. 
1 Bertrand Calenge, Colloque du cinqumtemire des BDP; « Livres en campagne », 1995 
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cela d'un fonds de 118 214 livres adultes etjeunesse, 19 590 documents sonores, 12 539 

videocassettes, 2 252 jeux et jouets, cederoms et autres documents (rapport de 1998). 

Elle a organise grace a 2 bibliobus, 1 musibus, 1 ludobus, 3 voitures legeres, 183 

tournees en 1998. 

Depuis 1995, six equipements nouveaux ont ete crees dans le departement (des 

bibliotheques « normatives »). 

Le nombre des communes encore desservies par la MD diminue d'annee en annee. 

1/un des objectifs du departement etant de stimuler la creation et le fonctionnement de 

bibliotheques autonomes, Vimpact de la Mediatheque est ici effectif. 

2.1.2 De la diffusion de documents a la prestation de services 

Depuis une quinzaine d'annees, la BDP a considerablement enrichi sa mission de 

prestataire de services. 
Elle a structure en son sein une veritable fonction transversale coordonnee par un 

assistant de conservation d'une remarquable polyvalence mais qui permet la 

participation active de Vensemble des responsables de sections et du personnel en 

general. 
Nous nous permettons d'insister sur cet aspect: Vetablissement a la chance d'avoir un 

personnel enthousiaste et motive, outre les moyens financiers qui lui sont octroyes, c est 

ce qui genere 1'essentiel de ses performances. 

• L'animation 

Elle s'articule autour de deux manifestations importantes, et federatrices « Lire en tete » 

et le « Festival du conte », completees durant 1'annee par des expositions itinerantes, 

une collecte systematique du conte dans le departement ainsi que par une aide logistique 

et financiere pour Forganisation de toute manifestation autour du livre (Saint-Jeannet, 

Guillaumes, Festival du livre de la Roya, Theoule...). 

• La formation: 

La Mediatheque Departementale propose un programme de 25 a 30 journees de 

formation annuelle pour les bibliothecaires et toute personne a charge d'un service du 

livre. 
Elle intervient egalement dans les communes pour des assistances specifiques. 
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Les autres supports, a Vexception des jeux et jouets, ne sont pas pris en compte dans ces 

programmes de formation. 

Cette problematique sera largement traitee par la suite lorsqu'il sera question du secteur 

audiovisuel. 

• Un service d'aide logistique a la creation de mediatheques communales ou de 

reamenagement des sites, fonctionne en lien avec les maTtres d'oeuvres ou les 

maitres d'ouvrages. 
L'entetement des professionnels de la BDP a permis d'eviter certaines «catastrophes 

fonctionnelles » 
Grace a toutes ces actions, la Mediatheque est parvenue a sensibiliser ses 

correspondants et partenaires a la notion de solidarite, a renforcer les liens intrinseques 

du reseau non seulement avec « sa tete » mais entre tous ses differents composants 

Depuis cinq ans les bibliotheques relais ont bien assimile 1'importance de leur mission 

de mediation pour le developpement de la lecture publique et leur devoir d'etendre le 

rayonnement de la bibliotheque par dela les conflits locaux et les « querelles de 

clochers » frequents dans les communes geographiquement isolees. 

2.2 Diversification des supports et des acces a Vinformation 

L'enquete d'01ivier Donnat de 1997 demontre la montee irresistible de 1'audiovisuel 

amorcee depuis 1973 (date de la premiere enquete) et accentuee depuis 1990. 

Les Frangais sont de plus en plus nombreux a «consommer des produits audiovisuels » 

puisqu'ils sont dans une tres large proportion equipes en materiels adequats. 

Grace aux emissions des satellites, les programmes televisuels se multiplient, se 

diversifient, se « mondialisent» 

Rares sont les contrees memes eloignees ou peu accessibles qui echappent au balayage 

planetaire de la haute telecommunication. 

«Nous assistons a la diffusion massive d'une culture de 1'ecran avec une 

diversification des modes d'appropriation des images, des sons, et, plus recemment, 

avec Parrivee de Pinformatique dans Pespace domestique, du texte ». 

C'est ce qui fait dire aux sociologues que nous partageons tous la meme 

8 « La Montce irresistible de 1'audiovisuel 1973-1997, Developpcment culturel n°128, mars 1999. 
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« megaculture », a la ville comme a la campagne et quelles que soient les categories 

socioprofessionnelles ou les generations considerees. 

Aujourd'hui plus d'un quart des Frangais utilise le magnetoscope au moins une fois par 

semaine alors que cette pratique etait rare en 1980 (le taux d'equipement etait de 1 %). 

L'augmentation de 1'ecoute frequente de musiques enregistrees s'est, elle aussi, 

generalisee a toutes les tranches d'age et les differentes classes sociales. 

Enfm selon Olivier Donnat, Vaugmentation de la frequentation des bibliotheques, 

devenues mediatheques pour une partie d'entre elles, apparait tres liee a la 

diversification des supports. 

La Mediatheque Departementale des Alpes Maritimes, comme quelques BDP 

« pilotes », s'est interessee tres tdt a cette evolution potentielle des pratiques culturelles 

de nos concitoyens puisque bien avant d'officialiser le concept de mediatheque, elle 

avait fait le choix d'integrer d'autres supports au cdte du livre. 

Cest en premier, le document sonore qui eut Vaval et les encouragements du Conseil 

General puisque le «musibus » avec des collections et un personnel qualifie devait voir 

le jour en 1986. 

Les videocassettes ont mis plus de temps a penetrer les rayonnages de la bibliotheque et 

c'est la creation du service video en 1990-92 au sein de Vetablissement qui contribua a 

en modifier Vappellation. 

Mais la ne s'est pas arrete le progres puisque toujours la meme annee, la premiere 

ludotheque de BDP etait inauguree (voir le rapport de stage). 

Enfin, depuis 1996, la Mediatheque Departementale constitue un fonds de cederoms 

dont le developpement est lie au « plan multimedia departemental» que le Conseil 

General a mis en place depuis 1997 et qui devrait a terme voir 70 communes du reseau 

equipees de postes multimedia permettant Vacces a Internet et bien sur la consultation 

sur place des cederoms pretes par la MD. 

Cette modernisation du reseau ne sera veritablement operationnelle que lorsque la 

Mediatheque sera elle-meme officiellement equipee de connexions au reseau Internet et 

pourra beneficier d'un site Web specifique. 

Nous venons donc d'essayer d'imaginer la Mediatheque Departementale de Van 2000, 

la forme et la configuration de son reseau et de son territoire futurs, la modernisation de 
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ses modes de communication. 
Cette evolution nous paralt s'inscrire dans une demarche logique de rationalisation de sa 

politique de developpement. 
Cependant, tant qu'elle n'aura pas apporte des reponses constructives au 

dysfonctionnement que connalt actuellement le secteur audiovisuel, ses performances ne 

seront pas totalement satisfaisantes en terme de qualite de service. 

2.2.1 Le Conseil General et Faudiovisuel 

«• La mediatheque n'est pas Vaddition d'une bibliotheque, d une diseotheque, d'une 

videotheque, d'une artotheque, d'une logitheque, d'une ludotheque .Je tout est autre 

chose que la somme des parties. La medialheque est une proposition culturelle 

specifique. »9 

Mais il en est autrement du reseau de la Mediatheque Departementale des Alpes 

Maritimes qui a integre les nouveaux supports au cote des livres, progressivement, a 

partir de decisions essentiellement politiques. 

Les professionnels n'ont pas eu Fopportunite d'envisager le projet dans son ensemble, 

de mener des reflexions d'ordre conceptuel. 

2.2.1.1 Du musibus cantonal a la discotheque departementale 

En 1985, le Conseil General prit la decision d'acquerir un musibus, de Fequiper de 

quelques collections de microsillons afin de desservir les habitants d'un des cantons du 

departement. 
Ce projet a vite alarme le conservateur de la BCP de Fepoque du fait de son caractere 

totalement inequitable vis-a-vis des autres communes de moins de 10 000 habitants. 

Le directeur a donc convaincu son autorite de tutelle de faire de ce musibus cantonal, le 

moteur de developpement d'une discotheque departementale au service du plus grand 

nombre. 

La discotheque fait Fobjet d'une description plus precise dans le rappoit de stage. 

9 Anne-Maric Bertrand : « La mediatheque questionnee », Bulietin des Bihhotheques de France, 1994, 
n°2. p. 9 
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La genese de la videotheque est en revanche plus complexe et representait des enjeux 

d'une toute autre envergure politique. 

2.2.1.2 Les salles multimedia et la Mediatheque Departementale 

« Le bel ete 89 », fut le temoin de 1'eclosion d'un projet grandiose: le premier plan 

multimedia mis en place par le Conseil General. 

Vingt-cinq communes du departement ont ete equipees de salles a vocation multimedia, 

entendez par la non pas notre concept actuel de diffusion electronique de 1 information 

mais plus specifiquement de diffusion d'images animees en tout genre et par toutes les 

techniques en vogue a 1'epoque : retroprojecteurs, magnetoscopes VHS et % de pouce, 

antennes paraboliques, de 5 a 15 postes televiseurs destines a la rediffusion vers 

certaines «entites» communales de films et emissions captes par les emetteurs 

nationaux. 
II s'agissait, en quelque sorte, de creer un reseau local d'animations televisuelles, par le 

biais de projections publiques, susceptibles de generer des debats collectifs autour de 

films et de documentaires, de permettre les echanges et la convivialite de fagon 

reguliere. 
L'objectif avoue du projet etait egalement de democratiser 1'acces aux Vinformations 

emises par les chaines publiques et privees dont etait justement «privee » une partie des 

populations de Varriere pays nigois peu equipees en antennes paraboliques. 

Mais les professionnels concernes poserent a Fautorite les problemes relatifs a la 

legislation en vigueur dans le domaine de la diffusion collective des oeuvres 

audiovisuelles et du detournement, voire du piratage, des emissions des chaines de 

television officielles10. 
Le Conseil General se tourna donc spontanement vers sa structure de sauvegarde 

legitime, la BCP, et lui demanda «d'annexer » au nom du droit a 1'information pour tous 

ces fameuses salles multimedia qui, officiellement, n'avaient encore jamais fonctionne. 

La Bibliotheque Departementale devait trouver un substitut legal au projet de 

fonctionnement initial. 
Le directeur de Vepoque, Pierre Fenart, tres ouvert et particulierement sensible a la 

10 Voir annexe 52 : Petit tableau historique des videotheques putiiques. rappel du cadrc legislatif. 
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modernisation des bibliotheques departementales, sauta sur 1'opportunite qu'il lui etait 

offerte d'adjoindre a la discotheque un nouveau serviee audiovisuel, 

L'objectif de depart etait la creation d'un service de videoconsultation mis a disposition 

des communes equipees de salles adequates mais aussi des bibliotheques municipales 

qui en faisaient la demande. 
La BCP acheta tous les titres disponibles en format 3A de pouce U-Matic sur le catalogue 

Telcipro de la Direction du Livre et de la Lecture qui, comme chacun le sait, acquiert les 

droits de diffusion pour 1'ensemble des bibliotheques adherentes a un reseau 

institutionnel et non commercial. 
Le vide juridique existant dans le domaine de la diffusion publique de documents 

audiovisuels a entraine une certaine tolerance a 1'egard des bibliotheques publiques. 

II autorise les etablissements acquereurs, a diffuser collectivement ces documents dans 

tous les locaux dependant de leur reseau a condition que les acquisitions de 

videocassettes s'effectuent aupres des organismes ou autorites qui en ont negocie les 

droits (systeme des droits attaches au support, Ministere de la culture: Direction du 

Livre et de la Lecture et comme nous le verrons, peu de temps apres, 1'Atelier de 
11 Diffusion Audio-Visuelle ou ADAV: association a but non lucratif) . 

Les 25 salles multimedia, transferees sous Fautorite de la BDP, en seraient donc 

considerees comme des annexes. 
II semble que dans les faits, ces equipements n'auraient jamais reellement fonctionne. 

Cependant, cet episode eut pour consequence heureuse la creation de la videotheque 

departementale qui fut inauguree au mois de juillet 1990. 

2.2.2 La videotheque des « Lumiere » : 1990-1995 

2.2.2.1 Des projets ambitieux mais « la Grande illusion » 

En 1990, 1'annee de son inauguration, la videotheque obtenait du Conseil General un 

budget d'acquisitions de 645 494 F et 1'achat d'un videobus destine a desservir les 

relais. 
• La promotion du film documentaire devait etre realisee par des projections 

publiques de cassettes U-Matic dans les salles multimedia ou dans les bibliotheques. 

11 Voir annexcs 51-52 : Petit tableau historique des viddotheques pibiiques. 
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En 1989-90, un fonds de 1273 titres de videogrammes U-Matic destines a la 

consultation sur place individuelle ou collective etait constitue. 

• Quelques films d'un interet regional etaient acquis directement aux producteurs 

(ACORD, CNDP, CRDP, productions independantes). 

Ce recensement quasi systematique de la production regionale directement opere chez 

les producteurs et les distributeurs permettait parfois la decouverte de documents 

inedits, jamais distribues ou dont 1'edition etait demeuree confidentielle. 

L'objectif de la videotheque departementale etait egalement de devenir un lieu de 

memoire rassemblant ces temoignages oublies, un vecteur de diffusion mais aussi de 

conservation de ce patrimoine local. 

En accentuant dans les villages la coordination entre la salle audiovisuelle et la 

bibliotheque municipale, les animations programmees auraient pu decupler leur impact 

et mobiliser un public beaucoup plus large. 
Aux bibliotheques des communes qui n'etaient pas equipees de materiel audiovisuel, la 

Mediatheque Departementale pretait gratuitement et sur reservation des unites de 

visionnement: 2 magnetoscopes U-Matic, 2 magnetoscopes VHS, 3 moniteurs. 

Les equipements interesses pouvaient reserver les films a partir de catalogues imprimes, 

de fiches thematiques ou de propositions d'animations faites par la Mediatheque. 

2.2.2.2 L'echec du projet des salles audiovisuelles communales et ses consequences 

Ces fameuses salles multimedia ne furent jamais et ou tres peu utilisees. 

Le Conseil G^neral avait permis leur amenagement mais, du fait de 1'obligation de non 

ingerence dans Vadministration des communes, n'avait pas eu la possibilite d en detinir 

concretement le fonctionnement. 
Les salles ont, semble-t-il quelques fois, ete exploitees par des associations. 

Le materiel fut par la suite degrade ou « perdu » 

• L'echec du projet eut une double consequence : 

Premierement, des effets catastrophiques quant a 1'utilisation effective des collections 

de videocassettes V* de pouce. 
La plupart des documents n'ont jamais quitte les rayonnages de la Mediatheque 

Departementale et les dernieres acquisitions jamais cataloguees. 

Deuxiemement, les ambitions de promotion de la culture videodocumentaire par le biais 
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des projections publiques ont ete fortement remises en cause du fait de Vabsence de 

stracture porteuse et de mediation organisee au sein meme des collectivites concernees. 

Pour promouvoir le documentaire, la Mediatheque a du reorienter sa politique de 

difiusion vers le pret de videogrammes a domicile. 

Cependant Vechec des salles multimedia n'est pas la seule raison qui justifie la « mort 

prematuree » du format semi-professionnel % de pouce dans le reseau departemental 

des Alpes Maritimes. 
La creation de ce fonds intervenait assez tardivement dans « Vesprit» des videotheques 

de Vepoque dont la plupart avait deja, depuis quelques annees, tourne le dos au format 

% de pouce (comme la Mediatheque Departementale de la Loire) et s etaient orientees 

logiquement vers la constitution de collections en format Vz pouce VHS, plus souple, 

dont la lecture se fait au moyen de magnetoscopes domestiques et qui autorise le pret 

individuel a domicile. 
La deuxieme raison fondamentale est liee a Vevolution des attentes et des besoins en 

consommation audiovisuelle des usagers. 
En effet le processus d'equipements des menages s'est considerablement accelere dans 

les annees 80 et generalise dans les annees 9012. 
• « Vz pouce, droite ! » II devint evident a la Mediatheque Departementale de se 

toumer a son tour vers la diffosion et le pret des cassettes VHS. 

Le fonds de consultation sur place fut des 1991 enrichi de 686 titres en format VHS. 

Le catalogue de la DLL iut rapidement complete par celui de VA.D. A.V13. et Vachat des 

cassettes en format 3A de pouce fut totalement abandonne en 1992. 

Une nouvelle ere audiovisuelle etait nee de la multiplication des televiseurs et des 

magnetoscopes dans Vespace domestique en autorisant une plus grande 

individualisation des usages. 

2.2.2.3 Des politiques d'acquisitions et de distribution coherentes 

• Des 1990, le Conseil General fit Vacquisition d'un videobus pouvant stocker sur des 

rayonnages appropries 1 500 videogrammes destines au pret individuel. 

12 Olivier Donnat: Les pratiques culiurelles des Frangais : resultats de l 'enquete de 1997, Paris. 
Ministdre de la culture et de la communication. La documentation franpise, 1998 
13 Atelier de Diffusion Audio-Visuelle. association loi 1901 pour le ddveloppement des viddothdques 
institutionnelles. Voir annexes 51-52 : Petit tableau Mstorique des videotluxjues publiques. 
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A son bord, une bibliothecaire et un chauffeur circulaient 2 jours par semaine (mardi et 

jeudi) et approvisionnaient 2 a 3 villages par toumee. 

Une collection de 50 a 100 cassettes, renouvelees toutes les 6 semaines, etaient 

deposees dans les locaux des bibliotheques. 

Au moment du choix avec les animateurs video, le personnel pratiquait une repartition 

coherente des differents genres: documentaires, films pour enfants, fiction pour les 

adultes en veillant a 1'equilibre entre les categories. 

Idealement, le choix etait guide par les dictionnaires du cinema, les articles de 

Telerama, etc. .. 
II etait imperatif d'avoir un regard critique pour une collection de qualite et la 

consultation reguliere des ouvrages et revues specialisees permettait une mise a jour des 

connaissances et 1'edition episodique de fiches critiques pour les relais. 

• Cette mission etait mise en oeuvre, alors, par une politique d'acquisitions efficace, 

des criteres de choix bien definis et non intuitifs : et pour cause ! 

Ces criteres etaient incontournables puisqu'ils etaient d'une part imposes par 1 offre 

quasi institutionnelle de VA.D.A.V., qui n'avait a Vepoque aucun concurrent, d autre 

part evitaient que le service ne se transforme en videoclub gratuit, de grande 

consommation et de productions commerciales. 

Ainsi, grace a VA.D.A.V14, la Mediatheque a pu developper des collections en accord 

avec le deuxieme aspect fondamental de sa mission: la diffusion au plus grand nombre 

et a domicile de la culture cinematographique ou de Vinformation documentaire 

audiovisuelle. 

2.2.3 Des moyens mis a la lumiere d'objectifs eclaires 

2.2.3.1 Du personnel qualifie 

L'annee 1992 fut marquee par Varrivee d'une bibliothecaire detentrice du Certificat 

d'Aptitude aux Fonctions de Bibliothecaire (CAFB), option «images», qui devait 

prendre la direction du service et Vamener a son apogee. 

La videotheque departementale avait pour ambition de fonctionner sous deux aspects 

14 L'A.D.AV. ndgocie les droits de pret ou de consultation dcs viddogrammes directement aupres des 
pnxlucleure ou diffuseurs au benefice exclusif des etablissements mstitutionnels ou associatifs : le prix de 

vente des videocassettes comprend le cout des droits de pr6t ou de consultation (droits attaches au 
support) sous reserve que la commumcation aux publics des documents soit oitidrement gratuit. 
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essentiels et complementaires : d'une part la promotion du film documentaire au moyen 

de projections publiques, d'autre part le pret individuel de videocassettes VHS. 

2.2.3.2 Des ressources optimalisees : 1994 
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Les moyens materiels, tinanciers et humains mis a sa disposition par le Conseil General 

devaient donc lui permettre d'atteindre ses objectifs dans les meilleurs delais. 

Le pari fut tenu jusqu'en 1994, depuis la politique d acquisitions s est considerablement 

orientee vers des selections « grand public» et nous allons maintenant etudier les 

raisons de ce glissement progressif en decrivant la situation actuelle de la videotheque. 

Nous evoquerons ensuite les outils d'analyse que nous avons mis au point afin de mieux 

cerner la problematique. 

Partie II: La videotheque departementale aujourd'hui: « Le bonheur est-il dans 

le pret ? » 

Chapitrel: Un service « a bout de souffle ? » 

1.1. « Plus de pilote dans 1'avion » 

• 1994 fut le debut de mutations importantes pour Vetablissement. 

La bibliothecaire (Christiane Beloeil) responsable de la videotheque fut promue 

conservateur et nommee adjointe du directeur. 

Ses missions furent totalement orientees vers le developpement global de la structure. 

Si officiellement elle avait toujours en charge le secteur video, sa nouvelle fonction la 

rendait peu disponible pour perpetrer une gestion, une organisation et un 
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fonctionnement aussi performants qu'auparavant. 
Elle dut deleguer a ses collaborateurs la plupart des responsabilites inherentes a la 

videotheque. 
• Changement de direction, changement de directives 

En 1995, Pierre Fenart quitta la Mediatheque Departementale des Alpes Maritimes et 

fbt remplace par Christiane Beloeil qui cette fois dut abandonner definitivement la 

videotheque. 
Elle eut pour missions essentielles de mettre en oeuvre les grands chantiers programmes 

par le Conseil General dans le domaine: 
1) de 1'amenagement du territoire (suivant les preconisations de la loi Pasqua-Gaudin) 

2) de Vacceleration de Vinformatisation des collections de la Mediatheque et des 

bibliotheques du reseau 

3) du lancement du plan multimedia/Internet 

4) enfin du developpement des bibliotheques communales. 

• La situation de la videotheque se degrada rapidement. 

Les acquisitions n'etaient plus coordonnees, le catalogage tres en retard, les 

correspondants mal desservis et insatisfaits. 
En effet, Finsuffisance quantitative des ressources en personnel, 1'absence d'assistant 

qualifie en videotheconomie ont eu pour consequence 1'arret des tournees du videobus. 

Le conservateur confia au chauffeur du videobus la constitution de caisses de 

videogrammes destinees a alimenter le reseau des correspondants video. 

Cette pratique proche de la notion de ravitaillement d'un autre temps qui a ete 

totalement et depuis longtemps abandonnee pour la distribution des livres, a fonctionne 

durant pres de trois annees pour la diffusion les videocassettes. 

Ce mode de desserte ne convenait ni aux animateurs du reseau, ni au personnel de la 

Mediatheque qui trouvait ce travail long et fastidieux et qui reconnaissait le cote 

arbitraire de cette activite substitutive a Vimplication privilegiee des professionnels de 

terrain. 

1.2 Vers un secteur audiovisuel 

Le Conseil General n'etant pas dispose a creer un poste d'assistant specialise, le 
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recmtement «d'une bonne volonte» s'effectua au sein meme de 1'equipe de 

bibliothecaires de la MD. 

1.2.1 « Enfin un pilote dans 1 'avion » ? 

L'aspect technique des supports prima sur la logique des contenus et ce fut Vassistante 

qualifiee responsable de la discotheque qui dut se « devouer ». 

Les disques sont. comme les videogrammes, des documents « autres qu imprimes » ou 

des « non-livres » et necessitent pour leur lecture un materiel adapte. 

Le secteur audiovisuel est donc ne du raisonnement reducteur qui par commodite 

rapproche deux medias differents uniquement sur la necessite d une interface 

technologique. 
L'assistante, qui fut a 1'origine de la creation de la discotheque departementale, est 

specialisee dans le domaine musical et le secteur audio est essentiellement oriente dans 

la diffusion et la promotion de la musique enregistree. 

Ses competences en matiere de videotheconomie se limitaient aux videogrammes 

musicaux (concerts enregistres, operas, films musicaux). 

II s'agissait de competences purement thematiques. 

Soucieuse de maintenir la cohesion du service, la discothecaire accepta d assumer la 

responsabilite de la videotheque, aidee par le chauffeur du videobus et d un agent 

administratif qui fut forme « sur le tas » au catalogage des cassettes. 

Afin d'obtenir un minimum de competences techniques en matiere de videotheconomie, 

elle suivit differents stages de formation au centre IFB15 de Marseille. 

Le volontarisme de la discothecaire permit au service de retrouver un second souffle : 

politique d'acquisitions, promotion des collections patrimoniales, culture du 

documentaire. 
Elle fut a Vorigine, en 1999, du changement de mode de desserte des correspondants en 

suggerant que les responsables video viennent renouveler leurs depdts a la Mediatheque 

et puissent ainsi maitriser le choix des documents en fonction des demandes et 

aspirations de leurs usagers. 

Mais ce systeme n'est pas ideal. 

15 InstiM de Formation de Bibliothecaires. 
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La plupart des equipements qui beneficient de videogrammes sont tres eloignes de Niee. 

Le personnel peu nombreux manque de temps pour parcourir parfois les 70 kilometres 

qui le separe de la ville d'autant qu'i! ne dispose pas toujours de vehicule. 

Les benevoles d'un certain age ne conduisent pas. 

Ce mode de desserte est donc loin d'etre equitable pour tout le monde et quelques 

depositaires ont des difficultes a respecter la regle du renouvellement trimestriel des 

collections deposees (en vigueur pour tous les types de supports depuis 1995). 

En outre le personnel de la discotheque et le chauffeur du videobus (qui assure 

egalement la desserte des ludotheques) ont peu de disponibilite pour recevoir, conseiller 

et aider les correspondants au moment de leur passage a la Mediatheque. 

Les rendez-vous sont pris au coup par coup davantage en fonction de la disponibilite 

tres restreinte des animateurs exterieurs que du personnel de la videotheque 

departementale. 

1.2.2 Un etat des lieux loin de Fetat de l'art 

• L'insuffisance quantitative des ressources humaines, 1'emiettement des competences 

ont pour consequence une baisse sensible de la qualite du service rendu aux usagers. 

Certaines initiatives heureuses prises par la discothecaire ont du etre, faute de suivi, 

interrompues (les valises thematiques). 
La discothecaire, seule qualifiee dans son domaine, part systematiquement en tournee 

avec le musibus et 1'extension du reseau departemental de la discotheque16 (ouverture 

recente de nouveaux depdts), ne 1'autorise pas a privilegier les videogrammes au 

detriment du developpement des activites du secteur musical. 

• Les tableaux suivants presentent une synthese des activites, ressources et 

organisation actuelles de la videotheque departementale. 

16 Voir anncxcs 42-43 : les documents sonores. 
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I A 
: 

'  PROMOIION 
' 

Aucun 

17 Voir annexe 46 : la liste des « packs » thematiques. 

18 Voir annexes 44-45 : Notions sur les droits audiovisuels et mode d'acquisitions de videocassette. 
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1.2.3 Uti reseau en expansion mais « L'Armee des ombres » 

Cependant, la demande, apres avoir connu une chute sensible en 1995, (date a laquelle 

19 Estimations faites a partir des rapports d'activite des depositaires 1998 et du rcsultat dc Venquete. 
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la videotheque n'avait aucun professionnel pour en assurer la coordination), demeure, 

grace a Vinvestissement de la discothecaire et de ses adjoints, tres importante, 

Depuis 1996, six nouveaux services ont ete ouverts et les statistiques de pret, bien 

qu'elles n'atteignent pas le niveau de 1993, ont enregistre ces deux dernieres annees une 
* 20 croissance lmportante . 

Mais 1'offre audiovisuelle du fait du developpement des chames de television, du prix 

des videocassettes, des programmes et abonnements a la carte qui mettent a portee des 

telespectateurs « raraux» une grande variete de produits et surtout de nouveautes 

cinematographiques, necessitent de repenser en terme de patrimoine, de films 

classiques, de documentaires informatifs le rdle de la videotheque departementale 

L'instauration d'une politique d'acquisitions equilibree, la mise en place d'actions 

promotionnel 1 es, exigent disponibilite et motivation de la part des personnels concernes 

(BDP et correspondants video). 
Durant le stage d'etude, nous avons constate que Vetablissement rencontrait 

enormement de difficulte a connaitre les activites de ses correspondants et donc a les 

evaluer. 
Le probleme semble beaucoup plus sensible au niveau des videogrammes dans la 

mesure ou le manque de disponibilite de la responsable ne lui permet pas de suivre le 

fonctionnement du service. 
L'abandon des tournees du videobus a eu pour consequence de faire perdre au service 

Vun des moyens les plus efficaces de maintenir un contact rapproche avec les 

mediateurs. 
Ce sont souvent a Voccasion des tournees en bus que les professionnels parviennent a 

obtenir les renseignements necessaires concernant les activites et les publics des relais et 

sont amenes a recenser les besoins, a juger de la qualite du service rendu. 

La presence sur les sites du reseau des responsables des services de la Mediatheque est 

un facteur essentiel de dynamisation des correspondants. 

Chapitre 2 : « L'inspecteur mene Venquete » 

• Afin d'essayer de cadrer au plus pres a la realite sociale des communes desservies 

20 Voir anncxc 47 : le tableau comparalif dcs prcts par dcpdts 96 et 98-99 
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par la MD, nous avons mis au point un questionnaire destine aux correspondants des 

mediatheques du reseau qui beneficient d'un depdts de videocassettes . 

• En outre, notre etude ne doit pas etre isolee de son contexte professionnel 

(Mediatheque) et de son environnement geographique et social, bien au contraire, elle 

doit tenter d'apporter des solutions a la problematique en imaginant une restructuration 

peut-etre plus globale de la Mediatheque et de son reseau. 

• Parallelement, pour essayer de redynamiser un secteur un peu « a bout de souffle », 

nous avons rencontre des personnalites qui ont beaucoup investi et imagine la video en 

bibliotheque ou plus specifiquement en BDP. (la BDP du Rhdne, la Mediatheque 

Departementale de la Loire, Frangoise Moreau de la Maison de 1'Image et du Son...). 

• Apres avoir analyse les donnees de notre etude (enquetes aupres des correspondants, 

visites des sites, entretiens, lectures diverses. . .) et etabli un diagnostic, nous avons fait 

un certain nombre de propositions. 

2.1 La construction d'un outil 

2.1.1 Fondements et methodologie de 1'enquete en direction des correspondants 

II nous a paru primordial d'essayer de connaitre tous ces correspondants benevoles ou 

salaries, les services qu'ils ont mis en place et dont ils assument de fagon souvent isolee, 

le fonctionnement. 
• Dans un premier temps, il s'agissait d'identifier le depdt dans son environnement 

general : collectivite d'implantation, territoire, cadre de desserte, puis de situer la 

videotheque Hans le fonctionnement general de Vetablissement d accueil. 

• Le but pour nous etait non seulement de recenser les besoins des usagers mais aussi 

de mieux apprehender leur profil, leurs attentes afin d'apporter des solutions adequates 

en terme d'amelioration de la qualite du service. 
II aurait ete benefique pour la Mediatheque que nous puissions elargir ce sondage a tous 

les animateurs du reseau de fayon a profiler les publics de toutes les bibliotheques relais 

(en attendant une enquete directement effectuee aupres des usagers). 

Mais ce n'etait pas la le sujet de 1'etude demandee par la directrice et nous ne pouvions 

21 Voir annexe 32-36 : questionnaire correspondant video 
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consaerer le temps necessaire a ce style de travail. 

Cependant, les sites enquetes representent environ le tiers des bibliotheques municipales 

ou relais (avec locaux adaptes et personnels benevoles ou salaries formes). 

26 responsables de mediatheques ont donc ete questionnes ce qui constitue un 

echantillon suffisamment representatif du reseau dans son entier. 

• F.nfin nous avons procede a un recensement des attentes et besoins des 

correspondants video a 1'egard de la Mediatheque Departementale. 

2.1.2 Les difficultes rencontrees 

• II n'a pas ete possible d'obtenir les donnees de base qui auraient permis de construire 

un profll general type sur lequel elaborer le questionnaire. 

Les fiches des depositaires que la Mediatheque devrait normalement tenir a jour, sont 

parfois incompletes ou non reactualisees suite au manque de suivi formalise des 

professionnels surtout en ce qui concerne la videotheque. 

En outre, tous les correspondants ne fournissent pas de rapports d'activite. 

Certains documents sont remplis tres succinctement, ne donnent ni statistiques de pret 

detaillees ni informations sur les usagers. 

• Nous avons donc opte pour un questionnaire semi-directif avec un enqueteur direct 

afin d'essayer avec un maximum de diplomatie mais d'insistance d obtenir sinon des 
r ' "  

donnees fiables, du moins certaines impressions les plus realistes possibles. 

• Une autre difficulte residait dans le fait que toutes les personnes concernees par 

1'enquete n'etaient pas facilement joignables. 

• Nous avons utilise deux techniques d'approche differentes : 

1) les rencontrer a la centrale a 1'occasion du renouvellement de leur depots de 

videogrammes, 
2) aller les voir sur leur site a 1'occasion des tournees des differents bus. 

Malheureusement nous n'avons pas rencontre le personnel des bibliotheques de 

Saint-Alban et de Roquesteron : ils n'ont pas pu venir a la Mediatheque et les 

joindre par telephone a ete impossible du fait du nombre important de benevoles (la 

plupart incapables de repondre a nos questions) ou du peu d'heures d'ouverture 

publique des locaux. 
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2.2.Recensement et identifieation 

Sur les 28 depositaires video, 26 ont eflectivement repondu au questionnaire dont 

nous altons analyser les resultats dans la partie suivante du memoire. 

2.2.1 Un recensement indispensable 

• Nous avons mis au point la liste des videotheques du reseau repertoriees par secteur 

geographique et identifiees suivant le profil documentaire de 1'equipement de 

rattachement (voir annexes 3 et 4). 
• Nous avons egalement redige une fiche complete par depot (voir annexes 5-31) et 

reactualise la carte du reseau avec le detail de 1'offre documentaire.(voir annexe 1) 

• Pour bien situer le contexte, nous avons egalement mis a jour les donnees generales 

sur la Mediatheque Departementale des Alpes Maritimes en nous basant sur le 

rapport d'activite de 1998 (voir annexe 2). 
Cette fiche recapitulative est inspiree des fiches mises au point par 1'Association des 

Directeurs de Bibliotheques Departementales de Pret dans son guide annuel. 

L'annexe de la Mediatheque Departementale, sise a Valberg (station de ski de la 

commune de Peone) ou « Bibliotheque Valbergane », incluse dans la liste, dessert la 

commune de Guillaumes en videogrammes. 
17 etablissements en zone rurale et 9 en zone periurbaine. 

12 d entre eux diffusent tous les supports culturels mis d disposition par laMediatheque 

Departementale : livres, disques audio, jeux et jouets, cederoms, videogrammes. 

22 2.2.2 Les premiers resultats : « Identification d'une faune » 

2.2.2.1 Identification des equipements 

• 20 mediatheques municipales et 6 bibliotheques relais (BR). 

Les bibliotheques relais sont des structures dont les municipalites ont delegue la gestion 

a des associations. 

22 Voir les annexes 37-41 : depouillemcnt des enquetes aiqxes des correspondants viddo. 
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II arrive parfois que les subventions communales cumulees au montant des cotisations 

des adherents (la plupart superieures aux cotisations en vigueur dans les BM), leur 

permettent d'avoir des credits d'acquisitions consequents parfois plus importants que 

ceux des BM. 
Mais la politique d'extension de services mise en place par le Departement est 

nettement orientee vers des equipements qui sont directement geres par ies communes. 

Les criteres de selection tiennent cependant davantage aux ressources investies par les 

demandeurs qu'a une simple question de statut. 

La correlation existant de fait, nous pouvons en deduire que lorsque la municipalite 

s'implique dans le developpement des activites culturelles, la qualite de la prestation de 

service s'en trouve renforcee. 

• Si la grande majorite des locaux affectes exclusivement a Vactivite de la bibliotheque 

ont une superficie inferieure a 100 m2 (21 sur 26), cet element n est pas 

necessairement lie a la taille de la commune (Puget Theniers, par exemple). 

• 17 etablissements soit plus de la moitie des sites enquetes sont ouverts moins de 20 

heures par semaine a cause d'une part de la taille de la commune d autre part du 

manque de personnel directement affecte a Vactivite bibliotheque. 

• Certains equipements fonctionnent exclusivement avec des benevoles (8), 2 sont pris 

en charge par une multitude de volontaires (jusqu'a 20) pour seulement quelques 

heures d'ouverture publique (4 services). 

Les activites de ces sites sont tres difficiles a evaluer et les correspondants qui changent 

frequemment echappent au « contrdle » logistique de la Centrale. 
r 23 

Cependant la situation s'est nettement amelioree par rapport au debut des annees 90 

puisque 16 equipements sont geres par du personnel salarie dont 5 professionnels des 

bibliotheques : une bibliothecaire, 4 assistants et assistants qualifies. 

Le reste de Veffectif salarie est constitue de 5 employes de mairie, de 4 CEC24, 1 CES25 

et 1 emploi jeune. 
• La grande majorite des sites enquetes (16 au total), est donc prise en charge par du 

personnel disponible pour les activites de la bibliotheque meme s il ne travaille pas 

necessairement a temps complet. 

23 Voir tablcau p.23 cn corps de texte, 
24 Contrat Emploi Consolide, 
25 contral Empioi Solidaritc. 
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Nous avons constate qu 'en general le personnel qui a eteforme par la Mediatheque 

Departementale avait acquis competence et motivation. 

Les 6 benevoles formes sont egalement serieux et dynamiques. 

Malheureusement comme nous 1'avons deja signale, aucun module de formation n est 

dispense dans le secteur audiovisuel et il semblerait au vu des resultats de 1'enquete que 

cela s'avererait indispensable. 

2.2.2.2 Identification des publics 

TOTAl. 

• Les resultats mis en exergue dans ce tableau sont sujets a d'importantes variations. 

En effet les bibliotheques implantees dans de toutes petites communes touchent 

parfois plus de 60 % des habitants. 

• L'identification des usagers a represente 1'etude la plus difficile a mener et les 

resultats obtenus par manque d'outils statistiques demeurent tres intuitifs. 

La plupart des correspondants n'ont qu'une idee tres vague de la nature de leurs publics 

et semblent d'ailleurs filtrer un certain nombre d'informations. 

II existe en effet chez une grande partie d'entre eux la volonte implicite de jouer un role 

de prescripteurs incontestables des choix et gouts des usagers. 

Les professionnels qualifies eux-memes ne rassemblent aucune information sur la 

profession, l'age (a 1'exception des enfants de moins de 14 ans, 1'inscription etant la 

plupart du temps gratuite), le niveau d'etude des utilisateurs. 

Durant les entretiens, nous n 'avons pu faire imerger que des profils tres generaux: 

• Un public familial: cette certitude se traduit dans les faits par 1'existence dans au 

moins 12 bibliotheques de cotisation ou d'inscription familiale (ce qui n'exclut pas, 

bien entendu, 1'inscription individuelle). 
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• Un publie encore feminin lie a la predominance des femmes dans les equipes de 

correspondants, a la situation professionnelle des hommes : certaines categories 

comportent une proportion importante de femmes au foyer (ouvriers, agriculteurs, 

aitisans ou cadres superieurs tres aises). 

• Peu d'adolescents ou de tres jeunes adultes (15-25 ans) qui sont inscrits dans les 

lycees ou les universites des agglomerations. 

• En moyenne, les publics sont extremement melanges de par les professions, 1 age, le 

niveau d'etude mais ce brassage de populations est surtout effectif dans les zones 

periurbaines. 

Deux zones se distinguent tres nettement: 

• Les zones des vallees enclavees de la Vesubie, de la Tinee, coupees de tout, qui se 

desertifient de plus en plus et qui comptent le nombre le plus important 

d'autochtones retraites et de residents saisonniers originaires de la commune qui y 

ont conserve leurs maisons de famille. 

Ici, le public est encore rural, peu equipe en antenne parabolique et se deplace rarement 

vers les villes pour profiter de 1'oflfre culturelle. 
Cest un public peu exigeant mais qui apprecie la presence d'un equipement comme 

une mediatheque, lieu de rencontre, de sociabilite et de loisirs. 

• Les zones periurbaines nettement plus peuplees de nouveaux arrivants ou « neo-

ruraux » qui n'hesitent pas a s'eloigner des grandes villes « pour retrouver securite, 
26 bien-etre et liberte, sentiments associes aujourd'hui a la campagne » . 

Cette population est essentiellement composee de couples actifs relativement jeunes 

(25-50 ans) de classes socioprofessionnelles moyennes. 

Anciens citadins, ils ont gout6 aux plaisirs d'une offre culturelle variee, de qualite et ont 

donc une exigence beaucoup plus affirmee vis-a-vis de la bibliotheque. 

Ils ont a 1'egard de tout etablissement culturel des attentes liees a un besoin de socialite, 

de convivialite, recherchant a rencontrer « 1'autre », a se creer une nouvelle identite a 

travers une eertaine forme d'appropriation d'un nouvel espace de vie. 

26 Jcan Viard. sociologuc et chcrcheur, au cours dc son intcrvention au colloque du cinquantenaire des 
BDP : « Livres en campagne », 
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2.2.2.3 Identification generale d'activite 

v "" issife 

StfisSM 

Comme le demontre ce tableau il est evident que de tous les supports, le videogramme 

est celui qui enregistre le taux de rotation le plus important: environ 9 fois/an. 

Nous venons dans ce chapitre, en quelque sorte, de planter le decor et les personnages 

de notre intrigue, proceder a des identifications d'indices et des analyses de donnees 

generales. 
II va s'agir maintenant de rediger un diagnostic plus affine des territoires de la 

videotheque, de son organisation, ses collections, son fonctionnement. 

Nous avons egalement procede a un recensement des besoins des mediateurs en 

formation et en outils de communication. 
II nous a paru interessant de tester la motivation des correspondants et le degre de 

reflexion dans le domaine de 1'amenagement du territoire : developpement de la 

cooperation intercommunale, cadre de desserte elargi, solidarite... 

II nous semble en effet, comme nous allons le demontrer plus loin, que la cooperation 

intercommunale est susceptible d'offrir des solutions en terme d accroissement de la 

qualite et de rationalisation de la desserte des usagers de la videotheque departementale. 

27 Chiffres approximatifs, statistiques des correspondants peu fiables. 
23 Idem. 
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Partie III: Diagnostic et remMes ou « Les grandes manoeuvres » 

Chapitre 1 ; Uii reseau a restracturer 

1.1 Les lois Voynet et Chevenement: de nouvelles perspectives pour 1'amenagement du 

territoire montagneux 

1.1.1 La LOADDT : la Loi d'Orientation pour 1'Amenagement et le Developpement 

Durable du Territoire en application depuis le 16 juin 1999 impulse un 

amenagement du territoire plus participatif ou les terntoires ont une place 

centrale dans la construction des espaces de demain. 

1.1.1.1 Quels sont les enjeux de la nouvelle loi ? 

Le bilan de la loi Pasqua precedente fut decevant et les recherches s'orienterent vers une 

meilleure participation des rdles respectifs de 1'Etat et des autres acteurs. 

• La loi Voynet est caracterisee par une prise en compte des aspirations des 

populations, base du developpement durable et une organisation des territoires sur les 

realite socio-economiques qui les modelent. 

• Elle remplace le schema national29 d'amenagement et de developpement du terntoire 

par neuf schemas de services collectifs: Venseignement superieur et la recherche, la 

culture, la sante, 1'information et la communication, le transport, 1'energie, les espaces 

naturels et ruraux, le sport. 

• La loi renforce la place des associations dans la realisation de projets. 

• Comme on peut le constater les bibliotheques qui sont des services publics a vocation 

culturelle mais egalement des outils d'education, d information et de communication 

sont amenees a jouer un role important dans cette nouvelle orientation. 

Le concept de « pays » prend toute sa signification avec la nouvelle loi qui cherche a 

dynamiser les reflexions prospectives dans un cadre non plus administratif mais dans un 

contexte de vie, quitte a donner a ce dernier des frontieres interdepartementales ou 

meme interregionales. 

29 « Amcnagement du territoire », La Gazette des communes, 25/10/99 



39 

1.1.1.2 Lesmoyens 

Les moyens mis en plaee s'articulent autour de plusieurs axes essentiels30 : 

• Une logique des projets a 3 niveaux : les Regions, les « Pays », les agglomerations. 

• L'abandon des fondements traditionnels des politiques basees sur la dichotomie 

« urbain/rural » au profit de politiques integrantes des espaces avec le renforcement 

du role des « pays ». 

• La consultation des citoyens et des differents acteurs est accrue avec la creation ou 

1'ouverture d'instances de participation (les « Conseils de developpement») a des 

representants associatifs qui en sont habituellement exclus. 
31 • Une charte qui fixe les orientations du « pays » a long terme (programmes sur sept 

ans) et qui fera 1'objet d'une contractualisation entre les responsables de projets. 

• La prise en compte de la dimension europeenne a travers une strategie temporelle 

unique pour les contrats Etat-Regions et les programmes europeens. 

• L'union de 1'urbain et du rural est une autre perspective qu'il est urgent de mettre en 

place afin d'eviter la fracture territoriale corollaire d'une fracture sociale spacialisee. 

Cest pourquoi, la loi se preoccupe de la meme fagon du rural desertifie et des quartiers 

urbains en difficulte. 
Les nouveaux modes de vie tendent a gommer les differences entre ruraux et urbains : 

en matiere de consommation, d'habitat, de pratiques culturelles mais egalement de 

fonctionnalites economiques s'appuyant sur la necessaire complementarite entre les 

ressources offertes par les villes et par les campagnes. 

« L 'architecture territoriale va se complexifier et de nouvelles modalites de gestion, de 

repartition des roles et des relations vont se mettre en place. 
32 Elles induiront fatalement des processus differencies de creation de territoires » . 

• La loi prend en compte les habitants ruraux des lors que ces derniers favorisent 

1'emploi en milieu rural (accueil, production, culture, services, entretien. . .). 

30Montagnes mediterraneennes, n°9, 1999 
31 Jean-Pierre Balduyck, depute-maire de Tourcoing au Colloque :« Entretiens territoriaux de 
Strasbourg », 2-4/12/99. 
32 Idem 
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1.2 Le departement des Alpes Maritimes et Vintercommunalite 

1.2.1 Les nouvelles lois : une opportunite de developpement a ne pas manquer 

# Mais cette observation ne doit pas nous faire oublier les pratiques traditionnelles sur 

l 'uniformite des services publics, sur la vigueur des « reseaux politico-administratifs » 

departementaux33 ». 
F.n outre avec Vaoceleration de Vapplication de la loi Chevenement sur 

Vintercommunalite et le developpement urbain, une controverse oppose a travers les 

questions d'amenagement et de cooperation intercommunale, les logiques urbaines et 

rurales du developpement territorial. 
La suprematie de Vagglomeration et du developpement urbain sur le rural, fortement 

suggeree dans la loi Chevenement, peut cependant etre favorable aux arriere-pays 

montagnards. 
Leur statut hybride (sans dominante agricole et a distance des centres urbains) 

les incitait a exprimer jusqu'a present une identite liee au monde agricole avec lequel 

cependant elles ne partageaient aucune realite economique. 

Leurs atouts « d'urbanite rurale »34 sur les loisirs, le teletravail, ou 1 environnement 

n'etaient pas assez mis en valeur et n'occupaient qu'une place secondaire dans la prise 

en compte du developpement economique et la lutte contre la desertification. 

La predominance des pouvoirs d'agglomerations, des identites regionales et des valeurs 

europeennes pourraient etre pour les zones de montagne Voccasion d une nouvelle 

reconnaissance par: 
• la mise en valeur des missions intersectorielles de service public que les 

communautes de communes rurales ou periurbaines peuvent negocier aux echelons 

du « pays », des contrats plan « Etat-Regions » 

• par une meilleure validation des competences issues de nouveaux metiers du 

developpement rural aupres des Institutions urbaines et regionales de formation 

(Education nationale, formation professionnelle, dispositif d'insertion). 

• Par Vexploitation plus ambitieuse des ressources culturelles et patrimoniales: 

tourisme vert, produits du terroir, lieux de memoire, sports de nature. 

33 Montagnes mediterraneennes, 9. 1999 
34 Idem 
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1,2.2 Importance des projets de « pays » pour la delocalisation des actions et des 

ressources de la Mediatheque Departementale 

• II y a un an, au moment ou se concoctait la loi Voynet, les instances departementales 

etaient sur la defensive redoutant qu'a terme le developpement de nouvelles formes 

d'intercommunalite ne les depossedent de leur pouvoir de decision et d action. 

Ils craignaient que les « pays » ne deviennent une nouvel echelon administratif. 

Cette crainte s'est revelee sans objet a la lecture de la loi Voynet. 

Aujourd'hui ce sont souvent les departements qui jouent le rdle de concepteurs et de 

createurs de « pays ». 
Dans la perspective de 1'intercommunalite de projets, la commune en particulier peut 

etre plus que jamais Fechelon de base du systeme democratique pour ce qu elle recele 

de possibilites d'experiences sociales dans le cadre de la proximite. 

Cest au departement de federer les actions communales et d'articuler 

Fintercommunalite de projet avec des formes modernes de democratie participative 

pouvant etre favorisee par les techniques nouvelles de communication. 

Ces echanges revelent des potentialites de partage des problematiques ou des choix, et 

sont porteurs de perspectives nouvelles d'interessement des citoyens au choix de service 

public. 

• Dans cette perspective, le Conseil General des Alpes Maritimes qui dispose a travers 

la Mediatheque Departementale d'un outil fondamental de transmission et 

d'organisation de Finformation, devrait a court terme developper des projets de 

« pays » autour des ressources patrimoniales, culturelles et educatives. 

La conception de « Mediatheques departementales de pays » pourrait representer la base 

symbiotique de tout programme emergeant de volontes associatives et institutionnelles 

(Education Nationale). 
1) La Mediatheque Departementale delocalisee par des equipements plus modestes 

mais surtout plus proches de la realite aussi bien « rurale » que « periurbaine » serait 

un authentique outil de rassemblement et d'evolution du concept de « pays ». 

2) Au sein de ces equipements mieux structures, mieux 6quipes et plus en adequation 

avec la realite sociale, la videotheque departementale pourrait retrouver coherence et 

legitimite en accentuant son rdle de diffusion de la culture cinematographique, 

videodocumentaire, du patrimoine et de la memoire locale. 
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3) La creation d'un service de 1'image animee moderne qui regrouperait la videotheque 

et la logitheque couplee a une gestion des reseaux electroniques (style Internet) 

pourrait etre la base d'un developpement important des acces a la culture et a 

Vinformation pour les 4 secteurs de la Mediatheque Departementale. 

Parmi les relais video, 15 sont dejd equipes de postes mtdiimedia avec acces d 

l 'Internet et 7 sont en cours d'equipemenr5. 

4) Dans les Alpes Maritimes, les associations ont pris le flambeau des initiatives 

locales et l'on voit emerger « des projets de pays» notamment dans certaines zones 

en voie de depeuplement et de vieillissement comme le « pays mentonnais ». 

La Mediatheque Departementale devrait s'inserer dans toutes initiatives de ce type 

d'autant que son rayonnement touche quelques grands territoires qui risquent la 

devitalisation. 

jopulatioo: .ecen 

St.Sauveur sur Tiniv (Sl, | Slil 
RotfiwbiHiere (S3) ||||il! |§§ 
Puget- Theniers (S3) iiiiiiiljiliiliil §111 
( tin iVAil fS4> / / 

Total: 5 ( Secteurs - et 1) 

1.2.3 Les Bibliotheques « centres ressources » 

Les « pays » sont organises autour de bassins d'emploi mais dans le contexte des zones 

montagnardes il est indispensable d'organiser Vechelon inferieur d'amenagement au 

niveau des bassins de vie. 

Chaque secteur pourrait etre equipe d'un nombre variable (en fonction des besoins et du 
36 nombre de communes) de bibliotheques « centre de ressources ». 

Une etude sur le developpement potentiel des « centres ressources » a ete menee par la 

Mediatheque Departementale. 
Quelques belles reussites sont d'ors et deja a enregistrer mais un effort important devrait 

etre consenti dans les prochaines annees. 

35 Voir anncxe 38 : dcpouillement des enquetes correspondants video, tableau 1.6 
36 Voir annexes 5-31 : Fiches des relais vidco secteur par secteur. 
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• La commune de Contes (6551 habitants) qui a un rayonnement geographique 

important s'est recemment equipee d'une mediatheque modeme qui pourrait etre un 

exemple pour tout le departement. 
• Certaines communes comme Puget-Theniers situee dans des espaces 

particulierement problematiques en terme a la fois d'identite spatiale (enclavement 

entre le departement des Alpes Maritimes et les Hautes Alpes), d'emploi, de vie 

sociale et culturelle, retrouverait dynamisme et animation par le biais de la 

eonstruction d'une mediatheque a vocation intercommunale. 

Les habitants de cette commune aux faibles ressources economiques et touristiques mais 

dont la bibliotheque (petite) dessert effectivement le pays de la Roudoule, le Haut Var et 

les communes limitrophes des Hautes Alpes (Entrevaux), sont en demande d'activites 

culturelles et educatives. 
L'association de cinephiles implantee depuis fort longtemps dans le village pourrait 

efficacement soutenir la mise en place d'un reseau de diffusion de videogrammes, 

d'actions promotionnelles et d'animations autour du cmema ou de la 

videodocumentaire. 
Nous avons procede au cours de notre enquete aupres des correspondants video a une 

evaluation des possibilites de desserte elargie de la part de certaines communes a 

1'egard de communes alentours plus petites. 
Cette etude a ete menee dans le but de rationaliser la distribution de videogrammes et 

d'ameliorer la qualite du service quant au nombre et ala selection des documents. 

• Le tableau que nous avons dresse de la cooperation intercommunale effective ou 

souhaitable est transmis en annexe 39, tableau 2.7. 
II confirme les reponses des correspondants qui sont 11 a envisager de fagon positive, 

d'Une part le developpement des collections au sein de leurs equipements, d'autre part la 

desserte des publics des communes avoisinantes aux moyens materiels et fmanciers plus 

restreints. 
• Concretement ces « centres ressources» pouiraient etre soumis a une gestion 

intercommunale et generer la creation de postes de bibliothecaires intercommunaux 

avec le soutien financier et logistique du Conseil General. 

Ces structures, cependant, devront continuer a menager un service de proximite. 
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1.2.4 Service de proximite et lieu de vie 

1.2.4.1 Trois raisons fondamentales argumentent en faveur du maintien des services de 

proximite 

1) ((Depuis quelques annees deux problemes qui ne sont pas de meme nature 

apparaissent: 
- dans lapartie qui se depeuple, ily apeu d'arrivants et t'on a un sentiment de recul. 

- dans les zones periurbaines, il existe un probleme de relation entre les grompes qm 

n ont ni le meme trajet, ni le meme metier, ni les memes lieux de rencontres collectifs: 

ce sont les lieux culturels ou les ecoles qui sont des moyens de connaissance de Vautre. 

De plus en plus les gens s 'identifient par le spatial mais eprouvent im malaise de ne pas 
37 se reconnaitre chez soi » 

Dans les Alpes Maritimes, Vequilibre est tres difficile a trouver du fait de 1'insuffisance 

des infrastractures de transports face a un contexte geographique particulierement 

sauvage et abrupte. 
• La plupart des vallees situee en montagne sont encaissees entre des massifs eleves, 

frontieres naturelles difficiles a franchir et qui, sans la mise en oeuvre de chantiers 

titanesques, ne peuvent pas communiquer entre elles. 

• Quant aux zones periurbaines, elles elargissent les territoires d'agglomerations qui 

ne sont pas encore tout a fait pretes a considerer ces nouvelles banlieues comme 

inherentes a leur developpement economique et social. 

<( un de nos grands enjeux consiste d se demander comment doit-on agirpour 

ameliorer Vacces homogene d Vinformation, doit-on favoriser une certaine forme de 

mobilite ou doit-on de plus en plus developper les services de proximite: est-ce qu 'on 
38 deplace le lecteur vers le livre ou le livre vers le lecteur ? » 

39 
Pour le cinema Venjeu est fondamental, la video permet le substitut . 
2) Un autre element a prendre en consideration est le developpement qui se fait 

d'ailleurs sentir sur Vensemble du territoire frangais de « Vesprit de groupe », ce 

37 Le sociologue Jean Viard lors de son intervention au colloque du cinquantenaire des BDP. « Livres en 
campagne », 1995. 
38 idem 
39 Voir les annexe 40: depouillement des enquetes correspondants video, tableau 4.1. 
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besoin tribai cfidentification a un groupe comme l'a demontre le sociologue Michel 

Maffelosi.40 

Les conclusions du sociologue ont ete confirmees dans les faits . 

• L'enquete de 1997 d'01iver Donnat sur les pratiques culturelles, demontre que 

meme si les Fran^ais sont de plus en plus equipes en materiel audiovisuel de toute 

sorte (des televiseurs aux magnetoscopes en passant par les micro-ordinateurs 

multimedia), ils ne se replient pas chez eux, soitent de plus en plus, et sont de plus 

en plus nombreux a faire partie d'une association. 

• Cela nous renvoie a la realite des relais de la BDP qui sont a 90 % pris en charge par 

des benevoles soucieux de creer le contact avec leurs semblables, d'animer la vie 

communale, d'etre de veritables acteurs de rassemblement. 

3) Enfin, il ne faut pas oublier, compte tenu des diffieultes de deplacement inherentes 

au contexte geo-politique des Alpes Maritimes, que les persoimes agees (une grosse 

proportion de la population) et les enfants sont peu mobiles. 

Ainsi, les objectifs d'amenagement du territoire de la Mediatheque sont-ils lies au 

maintien d'un service de proximite. 
Mais en etudiant les possibilites d'intercommunalite existant potentiellement ou 

effectivement Hans le reseau de la videotheque, certains depots redondants (le deuxieme 

depdts de videogrammes de La Roquette sur Siagne-Village), ou situes a proximite de 

villages accessibles, plus importants en capacite d'accueil, pourraient etre soit 

supprimes, soit remplaces par le passage du videobus (pret direct aux usagers). 

1,2.4.2 Des modes de desserte adaptes 

• Le retour du videobus; 
Le videobus, inactif depuis bientot cinq ans, pourrait reprendre du service avec des 

missions elargies. 
- Sa capacite de stockage actuelle est limitee a 1 500 videogrammes. 

Un reamenagement de ses travees parviendra a augmenter sensiblement le nombre de 

documents emportes. 
II pourrait egalement transporter a son bord les collections de cederoms qui devraient au 

prochain exercice budgetaire etre augmentees en correlation avec le developpement du 

40 Michel MafTclosi, « Le rctour de Dyonisos », Telerama. octobre 1999. 
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plan multimedia. 
- Ses missions sont de 3 natures differentes mais complementaires: 

1) Repondre a la demande pressante des correspondants des relais video qui pensent 

unanimement (26 sur 26 interroges) que le videobus est le mode de desserte le plus 

pratique et le plus equitable.41 

2) Permettre aux professionnels une approche de terrain plus tangible, etre plus au fait 

de la realite des services et des usagers. 
3) Organiser le pret direct des habitants des toutes petites communes qui ne comportent 

que des points lecture et qui de ce fait n'ont pas acces a d'autres medias que le livre. 

Cette desserte devra etre mise en place dans une logique de complementarite des 

services d'eventuelles bibliotheques« centres ressources » ou « intercommunales». 

Le fonctionnement de Vannexe de la Mediatheque Departementale sise a Valberg 

(desserte de Guillaumes en videogrammes), pourrait eventuellement servir de modele a 

Vapprovisionnement de certains depots video particulierement petits. 

11 faudrait pour cela que les « centres ressources » soient equipes de vehicules adaptes. 

1.2.5 Rationalisation des modes de circulation des documents et de la mise en oeuvre 

de services 

: 

Auircs 

Profitant de Vacceleration du processus d'informatisation des bibliotheques du reseau et 

de Vextension a 60 communes de moins de 10 000 habitants du plan multimedia decidee 

par le Conseil General, la Mediatheque des Alpes Maritimes a Vexemple de la BDP de 

la Dordogne devrait tenter la mise en place d'un systeme de services a la carte. 

• Cette « carte documentaire » permettrait par le biais de conventions elaborees avec 

les communes associees, de parvenir a une veritable contractualisation des liens 

entre la structure centrale et ses relais sur la base d'un authentique partenariat. 

• Grace aux techniques informatiques et a Internet, on obtiendrait une gestion plus 
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structuree des moyens, ressources, competences et services mis en jeu, 

• Une meilleure adequation de 1'otYre avec la demande permettrait une utilisation plus 

operationnelle des ressources documentaires en autorisant une evaluation plus 

rigoureuse et par consequent proceder aux corrections ou reajustements necessaires. 

Chapitre 2 : Un reseau a dynamiser : une interface professionnelle necessaire 

2.1 Du personnel formateur, mobile et mobilisateur 

Qu'est-ce qu'un professionnel sinon la somme des competences, qualifications et 

motivations qui generent une series d'actions, de conduite de projets en adequation avec 

des objectifs de service ? 
Mais pour Vinstant ce professionnel n'existe pas a la videotheque departementale, 

pourtant les activites a mettre en place pour redynamiser et ameliorer le service ne 

manquent pas. 
IVlediatheque 

silamlisSit un l,H 1 .l : 

Nous pouvons constater que les attentes vis-a-vis de la Mediatheque Departementale 

sont tres importantes dans les domaines de la formation, la communication et de 

Vanimation. 

2.1.1 Formation a la centrale 

A Vexemple de ce qui est organise autour du livre et de la lecture, des cycles de 

formation relatifs a la culture et a la technique cinematographique, a la 

videodocumentaire, au film pour enfant, pourraient etre mises en place par la 

41 Voir anncxe 41 : depouillemcnt enquete correspondants video : tablcau 4.4. 
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Mediatheque dans le but de faire prendre conscience aux animateurs du reseau : 

• qu'ils ne sont pas omniscients dans le domaine de 1'image animee et qu un soutien 

pedagogique ou educatif les aiderait a developper leur 1'esprit critique vis-a-vis de la 

production commerciale42. 
• qu'il est toujours tres gratifiant d'acquerir une certaine maTtrise d'un domaine de la 

connaissance non seulement vis-a-vis des publics mais egalement vis-a-vis des 

autorites de tutelle aupres desquelles ils doivent toujours legitimer et valoriser leurs 

activites. 
2.1.1.1 Les objectifs 

• La videotheque est un service aux publics comme un autre et a part entiere. 

• Elle n'est pas un outil de developpement de la lecture,« un passeur pour le livre ». 
43 Elle se justifie d'elle meme et a un public specifique. 

4 Organiser des formations autour de la videotheque c'est mettre en exergue ses 

valeurs et richesses intrinseques. 

• Les correspondants des relais doivent concevoir ce media en tant qu'outil 

indispensable a la diftusion culturelle (cinema), pedagogique et educative 

(documentaire mais aussi cinema etranger ou film pour enfants), a 1 egalite d acees 

a 1'information et a la connaissance. 

• La videocassette est un produit de « consommation rapide mais non de grande 

consommation» (Mme Lardy-Descours de la MDL), c'est cette distinction 

fondamentale que les correspondants peuvent assimiler par le biais de la formation. 

• Dans cette societe ou 1'image a une place predominante, il n'existe pas en France (a 

1'exception de certains cycles universitaires) d'apprentissage de Fimage animee, son 

decryptage, son analyse, ses messages caches, les manipulations44 dont elle fait 

1'objet; les bibliotheques ont le devoir d'essayer de pallier a cet etat de fait. 

2.1.1.2 Les moyens et les techniques 

• Des modules d'initiation seront generalement dispenses par le personnel de la 

Mediatheque a Vinstar de ee qui fonctionne a la BDP du Rhone ou a la MDL : 

42 Voir annexc 41: les resultats de 1'enquete : tableau 4.4 sur les motivations des correspondants. 
43 Voir en araiexe 40 : les resultats de 1'enquete : tableau 4.3 sur les publies sperifiquc-v. 

44Regis Debray, L 'Etat seductmr: k povvoir mediologique de l'Etat 
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1) Dans le domaine de la videotheconomie, les techniques de base, de traitement 

physique et intellectuel du document, les outils de selection, la legislation, les 

fournisseurs, les problemes de conservation,,. etc 
Ces seances peuvent revetir un caractere obligatoire pour toute ouverture de depot. 

2) Si le personnel est suffisamment competent, il peut egalement assumer des 

formations plus pointues sur Fanalyse de Fimage ou la culture cinematographique. 

La prise en charge des formations par les professionnels des equipements centraux 

presente un avantage fondamental: le deroulement et le contenu des seances peuvent 

etre en adequation totale avec les besoins des correspondants, mais aussi parfaitement 

adaptes a leur niveau et leur degre de motivation. 

• Des formations ponctuelles thematiques peuvent etre organisees durant Fannee a 

raison de quelques modules par an. 

1) Pour les assurer, il existe sur le marche un grand nombre de formateurs competents et 

dynamiques. 
Associations (exemple «Images en bibliotheque45»), universitaires, cineastes ou 

documentaristes. 
La MDL ou la BDP du Rhdne ainsi que FA.D.A.V.( dont e'est aussi la vocation) ont 

constitue un carnet d'adresses de professionnels qui possedent le profil et les qualites 

necessaires a ce type d'interventions. 

2) Differentes sortes d'approche: 
- Pour faire le lien avec le livre de fiction ou documentaire, plus generalement le texte : 

« Adaptation : de Fecrit a Fecran », la place du reel au cinema. 

- Le langage cinematographique, les plans, les sequences. 

- Sur Fhistoire du cinema frangais ou etranger. 

- Sur le documentaire avec une documentariste. 

- Le film pour enfants ou le dessin anime avec des createurs... etc. 

45 Voir anncxe 52 : Petit tablcau historiquc dcs videothdques puMiques, L'association « Images en 
bibliothcquc ». 



50 

2.1.2 Formation et contact en site 

Nous 1'avons dit avec insistance, grace aux tournees du videobus, le personnel de la 

videotheque, beaucoup plus mobile, sera un stimulant de terrain d'une grande efficacite. 

« L 'experience a montre qu un professionnel qui exerce une partie de son temps dans 

im service d acquisitions ou d'indexation voit miewc la finalite de son travail et se 

trouve plus motive s 'il en exerce l 'autre partie au contact direct avec ks usagers »46. 

2.2 Du personnel de mediation, de communication, d'animation 

2.2.1 Les animations 
2.2.1.1 Promotions culturelles : « Retourvers le futur » 

Comme nous 1'avons signale a propos des livres, les activites d'animation soit par le 

biais de manifestations organisees par la Mediatheque Departementale elle meme, soit 

par sa participation active aux manifestations locales, regionales ou nationales sont des 

atouts majeurs de dynamisation du reseau. 
Animation et formation sont etroitement liees car que s'agit-il de faire en ereant ou en 

s'impliquant dans un festival, une exposition, des projections publiques de films smon 

« faire connaitre, faire comprendre et faire faire » ? 
La MDAM pourrait utiliser le support video a Voccasion du « Festival du conte » qui se 

prete a merveille a « la memoire filmee », pour graver ajamais ces instants inoubhables 

ou le vieux berger, le conteur d'un autre monde, d'un autre temps reinvente le passe 

pour l'avenir. 
Dans un tout autre registre, la MD pourrait participer a la manifestatron annuelle 

nationale « le mois du film documentaire ». 
En avril de chaque annee la DLL (Direction du Livre et de la Lecture) en partenariat 

avec le CNC (Centre National Cinematographique : Image de la culture), l'INA (Institut 

National de VAudiovisuel), 1'A.D.A.V. proposent des selections de films 

doeumentaires. 
Le SCAM (Societe Civile des Auteurs Multimedia) offre des bourses de voyage aux 
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realisateurs invites a presenter leurs oeuvres dans les differents lieux participant a cette 

manifestation. 
Les videothecaires de la region Rhone-Alpes ont deja programme plusieurs reunions 

afin de mettre en commun leurs moyens pour le deroulement du festival d'avril 2000. 

2.2.1.2 Les projections publiques et les expositions 

Les villages de Varriere-pays sont pauvres en cinema permanent. 

Sur les 26 sites enquetes, 10 beneficient du cinema itinerant du Conseil General (tous 

les 15 jours), 3 possedent un cinema commercial mais saisonnier et seulement 4 ont un 

videoclub. 
En revanche, 21 communes sont equipees de salles polyvalentes qui pourraient 

accueillir des expositions ou se preter a des projections publiques de films 

(documentaires ou fiction) sous reserve que la Mediatheque Departementale en assume 

Vorganisation, foumisse le materiel et le personnel adequats. 

La plupart des correspondants interroges pensent que les habitants des villages qui ont 

peu d'occasion de se rencontrer, suivraient tres volontiers le mouvement. 

Ces projections sont donc susceptibles de remporter un certain succes a condition que 

les films choisis soient proches des preoccupations et des gouts des populations 

concernees, qu'elles soient suivies de debats vivants ou couplees avec d autres formes 

de spectacles (concerts, conteurs), 

2.2.2 Le partenariat et la communication 
2.2.2.1 Le partenariat 

Une experience convaincante a ete menee par la Mediatheque Departementale de la 

Loire en direction de plusieurs des communes qu'elle dessert. 

Elle a reussi a gagner la confiance du SIVOM d'un des cantons du departement qui a 

pris en charge les programmations video des associations, ecoles, foyers du troisieme 

age, bibliotheques sur le theme des metiers a Vancienne et de la France d'avant-guerre. 

Face au succes remporte par ces animations, le SIVOM a decide d'acquerir (sur les 

conseils de la videothecaire de la MDL), du materiel de projection (magnetoscope, 

grand ecran) et de prolonger Vexperience dans tous les villages capables de fonctionner 

en totale synergie de moyens et de projets. 

46 Marie-Claude Barroche, « Les services de reference », Bulletin des Bibliothecaires Frangais, 92, n 154 
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Plus un projet d'animation a de partenaires, plus il est susceptible de mobiliser un grand 

nombre de personnes, plus les instances politico-administratives suivront. 

La MD des Alpes-Maritimes avec les succes remportes par le « Festival du conte » et 

« Lire en fete » ne manque ni de savoir faire, ni de savoir convaincre. 

Ce dont elle est cruellement en manque c'est d'un personnel qualifie et disponible afin 

de developper ce type de missions autour de la videotheque. 

2.2.2.2 Des outils de communication 

Le tableau situe en debut de chapitre prouve a quel point, les correspondants manquent 

d'outils de communication et d'information sur les collections de la MDAM. 

A 1'exemple de ce qui est fait dans d'autres videotheques, il est indispensable que 

Vetablissement des Alpes Maritimes mette a disposition de ses relais les outils 

necessaires a: 
• Une gestion efficace des collections propres ou deposees par un guide du 

* 47 correspondant video. 

• Une bonne connaissance du fonds avec Fedition et la mise a jour d'un catalogue 

general. 

• Un suivi des acquisitions avec des listes de nouveautes. 

• Une bonne information et des conseils par 1'edition de fiches critiques sur les films. 

• La mise en valeur par la constitution de filmographies selectives des productions 

non commerciales a caractere patrimonial, d'art et d'essai, films d auteurs ou 

regionaux possedes par la videotheque. 

4 Le suivi et la remise en circulation des « packs » ou valises thematiques realises par 

la discothecaire et que les correspondants jugent majoritairement interessants. 

• L'information generale sur la vie du service, les animations et formations proposees, 

les manifestations et 1'actualite cinematographique soit par des articles dans la 

presse locale soit par la creation dune gazette pour la Mediatheque Departementale 

• La modernite par la mise en place tant attendue du site Web. 

2.3 Expertise 

2.3.1 Evaluation des besoins des publics et politique d'acquisition 

47 Voir annexcs 44-45 : les fcuillcts actucllcment produits par la videotheque a Vintcntion de son reseau. 
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2.3.1.1 Politique cfacquisitions : du videoclub au cineclub 

• Constats : fiction adulte, fiction jeunesse et nouveautes ont la preference des publics 

et pourtant, ce constat ne doit pas etre pris au pied de la lettre. 

En effet les animateurs des relais qui se declarent majoritairement cinephiles, ne sont, 

dans les faits, ni formes, ni tres amateurs de productions hors circuits commerciaux. 

L'analyse du fonctionnement de la videotheque departementale de 1 origine a nos jours 

a fait apparaitre qu'un touraant important fut pris en ce qui concerne les acquisitions 

dans les annees 95 : le film de fiction au detriment du documentaire (pourcentage 

d'acquisitions passe de 40 a 15 %), des productions commerciales au detriment des 

inedites, 1'abandon quasi total des achats de films en V.O. et des films muets. 

Ce revirement de situation est, aux dires du personnel de la MD (qui se fient aux 

affirmations des correspondants), lie aux attentes et aspirations des publics. 

Or, nous 1'avons vu, d'une part les publics sont tres varies et il est difficile de degager 

de grandes tendances sur les demandes, d'autre part, il existe une forte visibilite des 

consommateurs de videogrammes qui rend plus difficile la concurrence entre usages 

professionnels ou savants et usage de loisirs.48 

II est donc necessaire d'eviter les a priori et une meilleure connaissance des usagers des 

mediatheques relais, de leurs besoins plus que de leurs attentes, parait indispensable. 

• Les objectifs: 
Pour une efficience accrue du service il faut obtenir une bonne rotation des documents 

mais celle-ci est insuffisante et reste uniquement quantitative si elle n'est pas en 

correlation avec une bonne rotation des utilisateurs. 
« Un service est vite itouffe par une demande massive des titres d succes et la 

frequentation exclusive des habitues. »49 

Mettre en place une politique d'acquisitions part de deux principes a la fois 

complementaires et opposes. 

48 Michel Melot, Images dans tes bibliotheqms, Cercle de la Librairie, 1995 
49 Idcm 
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2.3,1,2 La mise en oeuvre 

1) Evaluer les besoins et les attentes des publies potentiels 

• Les publics touches par les bibliotheques ne representent dans le reseau de la 

videotheque que 23 % de la population desservie. 

II s'agit donc pour la MD qui est spacialement eloignee des utilisateurs fmaux 

d'essayer au moyen d'enquetes directes aupres des habitants des petites communes 

de parvenir a cemer avec plus de precision leur profil afin de pouvoir analyser les 

besoins potentiels et degager des publics cibles. 

C-omme le signale E. Sutter: « La connaissanee des publics est une necessite 

methodologique et une obligation politique. » 

Bertrand Calenge dans son ouvrage sur les politiques d'acquisitions objective quant a 

lui « qu 'il est indispensable de penser le pubiic comme la totalite de la collectivite 

non comme les seuis usagers de la bibliotheque50. » 

• Selon lui, ces enquetes devraient etre construites autour de quelques questions 

fondamentales: 
comment definir le public considere, comment decrire le besoin d'information 

considere, a quel niveau culturel se situe-t-il, quels publics sont prioritaires pour la 

collectivite, ...etc. 

3) Evaluation des besoins des publics existants 

• La sensibilisation au rendu de statistiques des correspondants video qui devraient 

etre capables de rendre des rapports d'activite plus precis et plus fiables. 

L'informatisation en 1999-2000 de trente sites (dont 22 relais video) soit au moyen du 

logiciel « Media + », soit par 1'extension du systeme de gestion de la Mediatheque 

(« Orphee ») a quelques equipements « cles » (la nouvelle mediatheque de la commune 

de Contes) devrait permettre aux responsables des relais de satisfaire sans trop de 

difficulte a cette tache. 

• Ces statistiques doivent faire apparaitre les donnees relatives aux usagers : 

Certains parametres comme le sexe, les tranches d age, les categories 

socioprofessionnelles, permettent une quantification et une identification des publics. 

Elles doivent egalement etablir des releves d'usage general et plus precisement reperer 

50 Bertrand. Calengc, Les polittques d'acquisitions, Cerclc dc la Ubrairic, 1999 
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les usages de groupes definis, 
• Des enquete aupres des usagers de la videotheque afin de mieux comprendre les 

besoins, les comportements des groupes et donc d'affiner Voffre devraient etre 

egalement mises en place. 

3) Evaluation de Venvironnement et etude de la « carte documentaire du departement» 

• Orienter sa propre politique en privilegiant la complementarite et le reequilibrage 

• Donner les moyens aux bibliotheques du reseau de creer leur propres fonds de 

videogrammes dans le domaine par exemple des nouveautes (Vexemple de la MDL) 

en leur fournissant les outils de selection necessaires comme les catalogues de 

VA.D.A.V. ou de Colaco. 
La Mediatheque Departementale n'acheterait plus systematiquement les nouveautes tres 

prisees ou eventuellement en un seul exemplaire. 

Elle orienterait ses acquisitions vers les productions originales, les documentaires, les 

films regionaux...etc. 
• La cooperation formalisee par des conventions intercommunales avec les villes de 

plus de 10 000 habitants qui possedent des services vid6o comme Nice, Cannes, 

Grasse, Antibes et Mouans Sartoux (les deux dernieres villes citees inaugureront 

leurs mediatheques en Van 2000), permettrait Vinstauration d'un PEB (Pret Entre 

Bibliotheques) specialise ou la mise en place de politique d'acquisitions raisonnee et 

commune. 
• Elle peut aussi encourager les communes a creer des videotheques au sein de leurs 

bibliotheques en essayant de rallier les SIVOM a cette cause. 

4) Formalisation 
Au cours du colloque annuel de VADBDP, qui cette annee se tenait a Ntmes, Bertrand 

Calenge a redefini les grands principes de la mise en place d'une politique 

documentaire. 
Meme si Vampleur de la tache effraie par la complexite des outils a creer, il est 

necessaire que les responsables de BDP prennent le temps de reflechir et d'envisager la 

mise en place d'un minimum de formalisation : 

• La constitution d'une charte (objectivation, langage commun, transparence). 
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• Vanalyse des collections existantes et la mise en evidence d'un certain nombre de 

ratios essentiels : taux de renouvellement general, nombre de prets par habitant, taux 
51 de rotation, indice de disponibilite... etc. 

2.3.2 Action, participation et formation continue 

L'association « Images en bibliotheque » encourage depuis huit ans la diffusion du 

cinema documentaire sur support video et joue un rdle de conseils et de formation 

aupres des videothecaires. 
400 a 500 films documentaires sont tournes chaque annee mais ils sont si difficiles a 

trouver et a visionner que «Images en bibliotheque » a cree une commission de 

selection d'une quinzaine de videothecaires qui se reunit quatre fois par an pour 

visionner, selectionner les titres afin de guider les choix des professionnels. 

Elle organise egalement stages de formation, journees d'etude et peut repondre 

aux demandes ponctuelles des professionnels souvent isoles. 

« La Lucarne », bulletin bimestriel de liaison, informe sur les differentes manifestations, 

formations, rencontres professionnelies. 
Participer, s'informer, se former sont des facteurs importants de lutte contre 1'isolement, 

et la deperdition de competences. 

2.3.3 Le traitement scientifique des documents 
52 

Enfin comme nous 1'avons mentionne dans 1'etat des lieux de la videotheque , le 

catalogage des videogrammes est pris actuellement en charge par un agent administratif 

qui a ete initie au format Unimarc par la discothecaire. 

Le logiciel « Orphee » dispose d'un module de catalogage Unimarc simplifie tres clair 

mais qui respecte la norme Z 44-065 (redaction de la description bibliographique). 

En revanche le choix du systeme RAMEAU rend impossible 1 indexation matiere des 

documentaires video qui ne sont indexes qu'en Dewey (indexation numerique). 

Un personnel qualifie pourrait remplir cette tache sans rencontrer de grandes difficultes 

d'adaptation, ce qui n'empecherait pas 1'agent administratif de continuer a saisir les 

films de fiction. 

51 Pour de plus amples information s'en referer aux ouvragcs de B. Calenge (cites dans la bibliographie) 
ct au sitc Internct d'aide a la mise en place d'une politique d'acquisitions de 1'ENSSIB « H)LDOC ». 
52 Voir memoire : tablcau p.28 cn corps de texte. 



57 

Conclusion 

Toutes ces belles et grandes idees sur le fonctionnement ideal de la videotheque 

departementale, nous 1'avons dit et vous l'avez entendu, necessite pour leur mise en 

oeuvre, qu'une personne qualifiee en videotheconomie soit recrutee. 

Sans cette perspective, aucune solution viable ne pourra etre envisagee. 

Car meme si la cooperation intercommunale peut presenter certains avantages en terme 

de synergie de moyens, de rationalisation des circuits de diffusion et d'acquisitions, la 

mise en place de cette restructuration va de pair avec la disponibilite du personnel de la 

Mediatheque Departementale qui est actuellement loin d'etre plethorique. 

II serait regrettable que le Conseil General ne pergoive pas 1'importance de la presence 

de 1'image animee dans les bibliotheques: elle est un gage de modernisme et de 

democratisation. 
En outre, la vulgarisation grandissante des nouvelles technologies de Vinformation et de 

la communication va necessiter de la part des professionnels que nous sommes 

davantage d'expertise et de vigilance; 

Expertise pour creer des services en adequation avec nos missions d'education, de 

formation et d'information, des secteurs ou tous les medias mis a disposition des 

citoyens combleront la fracture sociale en favorisant Vemergence de nouvelles formes 

d'emplois, de nouveaux metiers. 
Expertise parce que la video c'est aussi le 7eme art, le patrimoine culturel des pays mais 

aussi de nos regions. 
Cependant, nous pouvons nous poser la question du devenir de la videocassette face a la 

montee grandissante du DVD53 qui est un support plus fiable (numerique), moins 

encombrant (important pour ie pret emporte dans les bus) et aux possibilites de 

conservation plus efficaces. 
Mais peu de foyers sont equipes et pour Vinstant le DVD n'est pas enregistrable. 

11 est evident que ce support sera transitionnel et que dans un avenir proche (pour les 

historiens) ou lointains (pour les « vehiculeurs » d'information et de culture que nous 

sommes), les reseaux electroniques seront les principaux moteurs de notre societe. 

Alors la fin des supports materiels ? Cela mettra plus de temps a la campagne qu'en 

53 Digjtal Versatil Disc. 
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ville sauf la ou se sont installes les neo-raraux et les adeptes du teletravail qui sont, 

toute fois, eneore minoritaires, 
Le videogramme a donc encore un bel avenir devant lui meme si le probleme des 

videocassettes 3/« de pouce hante encore nos memoires et surtout nos consciences 

puisque beaucoup de ces collections dorment sur des rayonnages sans « Lumiere », au 

fond de couloirs sans avenir. 
Alors qu'en faire : les desaffecter ? mais comment ?, les ceder a une autre Bibliotheque 

ou a « Intervideo », service de pret de videogrammes de la BPI, mais comment resoudre 

le probleme du transfert des droits ? 
Esperons que notre standard domestique ne devra pas subir le meme sort, 1'avenir nous 

le dira. 
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Annexe 2 

DIRECTEUR ChrisBane BELOEIL (1995) BUK5CT1998 anlmation: 160 550 
CENTRALE 25 boulevard Paul Montel 

B.P.7 
CrAation 
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ANNEXE 
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Annexe 3 

Liste des relais video du reseau de la Mediatheque Departementale des 

Alpes Maritimes 

28 depots video installes dans de petites mediatheques relais ou municipales 
Total des bibliotheques avec locaux et animateurs formes (benevoles ou 
professionnels): 70 environ 

Secteur I: Rural montagneux: Vattee de la Tinee, Haut Var 

> Gilette: DI, DS/Rurale 

> Isola : Di, DS, DV, L/Rurale 

> Puget Theniers : DI, DS, DV, IVRurale 

> Roquesteron : DI, DS, DV, L/Rurale 

> Saint-Sauveur sur Tinee : DI, DS, DV, L/Rurale 

Secteur 2 : Varie : zones de montagne et zones periurbaines : haut pays de Grasse 

> Coursegoules : DI, DS, DV, L/Rurale 

> La Roquette sur Siagne : 2 depdts (Mediatheque St-Jean, depot du Village) : DI, DS, 

DV/Periurbaine 

> Peymeinade : DI, DS, DV, L/Periurbaine 

> Saint-Alban: DI, DS, DV/Rurale 

> Theoule sur mer : DI, DV/Periurbaine 

> Tourrettes sur Loup : DI, DS, DV/Periurbaine 



Annexe 4 
Secteur 3 : Varie mais tendance rural montagnewc: Vallee de la Vesubie, arriere-pays 

nigois 

> Gattieres : DI, DV, L/Periurbaine 

> La Bollene Vesubie : DI, DS, DV, L/Rurale 

> Lantosque : DI, DV/Rurale 

> Roquebilliere : DI, DS, DV/Rurale 

> Saint-Martin-du-Var: DI, DS, DV, L/Periurbaine 

> Saint-Martin Vesubie : DI, DS, DV/Rurale 

> Tourrette Levens : DI, DS, DV/Rurale 

Secteur 4 : Coupe en 2 zones distinctes Vune periurbaine avec le haut pays mentormais 

et l 'autre tres montagneuse et desertique avec la Vallee de la Roya 

> Bendejun: DI, DS, DV/Rurale 

> Cap d'Ail: DI, DS, DV, L/Periurbaine 

> Coaraze : DI, DV/Rurale 

> Contes : DI, DS, DV, L/Periurbaine 

> Drap la Condamine : DI, DS, DV, L/Periurbaine 

> Fontan : DI, DS, DV/Rurale 

> Luceram : DI, DV/Rurale 

> Peille : DI, DS, DV, L/Periurbaine 

Atmexe BDP: Valberg (station de ski de la commune de Peone) : DI, DS, DV, L/Rural 

montagneux 

DI: documents imprimes 

DS: documents sonores 

DV: Videocassettes 

L : ludotheque (jeux et jouets) 



Annexe 5 

LEGENDE DES SYMBOLES UTILISES DANS LES FICHES 

Systemc informatique 

H( Internet 

Livres 

Cederoms 

Videogramme 

© Jeux et jouets 

Demande particuliere 

Documents sonores 



Annexes 6-10 

FICHES RELAIS VIDEO : SECTEUR 1 



S E C T E U R  :  1  B U D G E T  D ' A C Q U I S I T I O N S  :  B D P  

Commune: PEONE/VALBERG 
Responsable: Arlette SCHOMMER 

Personnel 

Professbnnels qualif.: 1 (ACQ) 
Professionnels non qualif.: 
C.E.C.: 
C.E.S.: 1 
Emptois jeunes: 1 
Benevoles formes: 
Benevoles non formes: 

Temps pleins 

Statut: Annexe BDP j Surface: 195 m-' 
Adresse : Mediatheque I Nbre tfheures Saison : 26h 
Valbergane, rue SUean | d'ouverture: H.S.: 22h. 
06470 Valberg | Creation du fonds video : 1991 
TeL : 04 93 02 59 17 j Salle polyvalente : oui 
Fax : oui I Cinerria : saisonnier 

i MeL : oui : Video-ciub : non 
j MiniteLoui j Cinema itinerant: non 

Personnel 

Professbnnels qualif.: 1 (ACQ) 
Professionnels non qualif.: 
C.E.C.: 
C.E.S.: 1 
Emptois jeunes: 1 
Benevoles formes: 
Benevoles non formes: 

Temps pleins 

Statut: Annexe BDP j Surface: 195 m-' 
Adresse : Mediatheque I Nbre tfheures Saison : 26h 
Valbergane, rue SUean | d'ouverture: H.S.: 22h. 
06470 Valberg | Creation du fonds video : 1991 
TeL : 04 93 02 59 17 j Salle polyvalente : oui 
Fax : oui I Cinerria : saisonnier 

i MeL : oui : Video-ciub : non 
j MiniteLoui j Cinema itinerant: non Totai: I 2 

:  P R O F I L  G E O G R A P H I Q U E  /  R A Y O N N E M E N T  

i  Bassin de vie : saisonnier 
i Chef de Canton: non 

P R O F I L  D O C U M E N T A I R E  
jC=L_ I © Q J3 

| Q A. T" Q ,i. ! © ISEI 
! Coil. propres | 709 + 142 

Coll. B.D.P. I Fonds permanents + renouv. i 600 en consultation NR. 600 

j Prets ! 7838 i 6475 i 4970 1924 6861 

; Total des prets 28068 

Cotisation : Gratuit Nombre de K7 par pret: 2/inscrit, 5/famille Delai de pret: 7 jours 

LJ 
B( 

OU! 

oui 

C A D R E  D E  D E S S E R T E  

| Commune Inscrits bibliotheque Exterieurs / coliectiviies 

l Nombre habitants: 679 
! Variation : + 151 
i Densfte : 14 hab./krrr 

Aduttes:1130 
Enfants: 685 
Familles: 

Touristes, saisonniers, ecoles, 
colonies, desserte BDP communes 
proches: Beuil, Guillaumes 

Total: 1815 
Pourcentage: 

| Public profil general: Varie Dessede: Rurale (station de ski) 

|  D E M A N D E S  S P E C I F I Q U E S  V I D E O  

i '  Information i Animations Formatbn 

i  Gazette: oui ; Filmographies selectives: oui Histoire du cinema : oui 
; Presse: oui ! Cycles thematiques: oui Analyse de l'image: oui 
i Catatogue: non (OPAC BDD de la i Projectbns publiques: oui Cinema documentare: oui 
j MD) i Expositions: oui 

| Systeme de desserte : Actuel (satisfactbn): oui Videobus : oui g< : Les 2 systemes cumutes 

5  S E R V I C E  V I D E O  M O T I V A T I O N  D E S  C O R R E S P O N D A N T S  

; Public specifique : oui. adolescents, jeunes hommes 
i Profil general de la demande : Eclectique 
! Conseils aux lecteurs : oui 
i Presentation des cassettes : excellente 

Cinephilie: oui 
Videotheque: oui 
Outils de conseils et de selectbn : oui 
Connaissantie et reqiect de la toi: oui 

; Possibilites de developpement: oui Intercommunalite eventuelle: oui de fait: annexe BDP 



S E C T E U R : 1  B U D G E T  D ' A C Q U I S I T I O N S  :  2  0 0 0  F  

Commune: GILETTE 
Responsable: Michelle SAKALOFF 

Statut: B.M. 
Adresse: 
Place de 1'Eglise 
06830 GILETTE 
TeL : 04 93 08 54 68 
F a x :  0 4  9 3  0 8  5 2  7 0  
M e l . :  
tVTn uttn . 

Surface: 80 m2 

Nbre tfheures 
tfouvettwe: 8 heures 
Creation du fonds video : 1997 
Salle polyvalente: oui 
Cinema: non 
Video-club: non 
Cinema liwant: ooi 

Personnel 

Professionneis qualif.: 
Professionnels non quali 
C.E.C.: 1 
C.E.S.: 1 
Emplois jeunes: 
Benevoles fomes : 

| Etenevoles non formes: 

Totat: 

Temps plans 

PROFIL GEOGRAPHIQUE /  RAYONNEMENT 

Bassin de vie : oui 
Chef de Canton: 

H : non 

B( :NON 

PROFIL DOCUMENTAIRFTHJ Jj ixcqx; 

i ta k M J. J5 © 'raT' 

Coll. propres j 1600 
Coll. B.D.P. 
Prets I 1900 500 

350 
800 

210 
800 

Total: 4 000 

Cotisation :30 F Nombre de K7 par pret: 2 K7 Delai de pret: 48 heures 

C A D R E  D E  D E S S E R T E  

Commune Inscrits bbliotheque Exterieurs l collectivites 

Nombre habitants : 1 253 
Variation: + 229 
Densite: 123 habJkm2 

Adultes: 
Enfants: 
Familles: 

non 

Total: 90 
Poircentage: 8 % 

Public profil general: familial, enfants Desserte: rurale 

D E M A N D E S  S P E C I F I Q U E S  V I D E O  

Information Animations i Formation 

Gazette: oui 
Presse: oui 
Catalogue: oui 
Listes nouveautes: oui 

Filmographies selectives: oui 
Cycles thematiques: oui 
Projections publiques: oui 

j Histoire du cinema : oui 
j Analyse de Timage: oui 

Systeme de desserte: Aduel (satisfaction): non Videobus: oui : 

S E R V I C E  V I D E O  |  M O T I V A T I O N  D E S  C O R R E S P O N D A N T S  

Public specifique: non ] Cinephilie: moyen 
Profil general de la demande: FictbnA, Horreur, Comedie | Videotheque: oui 
Conseils aux lecteurs: oui I Outils de conseils et de selection : non 
Presentatfen des cassettes: 5 etageres | Connaissance et respect de la Id: oui 

Possibilites de developpement: oui j Intercommunalite eventuelle: favorable 



SECTEUR : 1  

Commune: ISOLA (village et station) 
Responsable: Agnes ROCHER 

Statut: B.M. 
Adresse: 
rue de la Liberte 
06420ISOLA 
Tel. 04 93 02 17 12 
Fax: 
I jl H MCt . uut 

Minitel: oui 

Surface: 36 m2 

Nbre rfheures 
d'ouverture: 17 heures 
Creation du fonds video: 1991 
Salle polyvalente: oui 
Cinema; oui 
Video-club : non 
Cinema inerant: non 

B U D G E T  D ' A C Q U I S I T I O N S  :  n o n  

Personnel 

Professbnnels quaE: 1 
Professbnnels non qualif.: 2,5 
C.E.C.: 
C.E.S.: 
Emptais jeunes: 
Benevoles formes: 
Benevoles non formes: 

Temps pleins 

1 
1 

Total: ' ' 

P R O F I L  G E O G R A P H I Q U E  /  R A Y O N N E M E N T  

Bassin de vie: non 
Chef de Canton: non 

B : en projet (media +) 
Q : oui 

m A. 10 J.  43 © m 

Coll. propres 

Coll. B.D.P. 
Prete 

1 098 

1 655 

290 

893 

600 
2460 

oui 
consultation 

oui 
770 

200 
1 788 

Total: 7 566 

" Cotisatton : gratuit Nombre de K7 par pret: 2 K7 D6la, de pret: 7 jours 

C A D R E  D E  D E S S E R T E  

Commune Inscrits bibliotheque Exterieurs / collectivites 

Nombre habitants: 576 
Variation: - 50 
Densite: 5 hab./krrr 

Adultes: 236 
Enfants: 103 
Familles: 

Touristes 
Saisonniers 
Ecole, creche 

Total: 339 
Pourcentage: 60 % 

Public profil general; familial Desserte: rurale 

D E M A N D E S  S P E C I F I Q U E S  V I D E O  

Information Animations Formation 

Gazette: oui 
Presse: 
Catabgue: oui 
Listes nouveautes: oui 

Filmographies seledives: oui 
Cycles thematiques: oui 
Projectbns publiques: N.R. 

Histore du cinema: oui 
Analyse de Timage: oui 

Systeme de desserte: Actuel (satisfactbn): Videobus: oui jgj- • plus de K7 tous les 4 mois 

S E R V I C E  V I D E O  M O T I V A T I O N  D E S  C O R R E S P O N D A N T S  

Public specifique: non 
Profil general de la demande: dassiquefenfants 
Conseils aux lecteurs: oui 
Presentation des cassettes : etageres 

Cinephike; oui 
Videotheque: oui 
Outils de conseils et de stiection: oui 
Connaissance et resped de la toi: oui 

Possibilites de developpement: oui un peu Intercommunalite eventuelle: non 



S E C T E U R  :  1  B U D G E T  D ' A C Q U I S I T I O N S  :  1 4 0 0 0 F  

Commune: PUGET-THENIERS 
Responsable : Elisabeth PILATO / Maria CHEVRIER 

Personnel 

Professionnels qualif.: 
Professionnels non qualif.: 
C.E.C. :30 h. 
C.E.S.: 
Emplois jeunes: 
Benevoles formes: 3 
Benevoles non formes : 7 

Temps pleins 

Statut: B.R. assoctaitve | Surface: 72 m:" 
Adresse : I Nbre d'heures 
H.L.M. de la Mairie | d'ouverture : 15 heures 

! Creation du fonds video : 1992 
Tel.: 04 93 05 05 56 j Salle polyvalente : oui 
Fax: non j Cinema : non 
Mel.: md10@cde-dazir.com i Video-club : oui 
Miriitel: j Cinema itirierarit: oui 

Personnel 

Professionnels qualif.: 
Professionnels non qualif.: 
C.E.C. :30 h. 
C.E.S.: 
Emplois jeunes: 
Benevoles formes: 3 
Benevoles non formes : 7 

Temps pleins 

Statut: B.R. assoctaitve | Surface: 72 m:" 
Adresse : I Nbre d'heures 
H.L.M. de la Mairie | d'ouverture : 15 heures 

! Creation du fonds video : 1992 
Tel.: 04 93 05 05 56 j Salle polyvalente : oui 
Fax: non j Cinema : non 
Mel.: md10@cde-dazir.com i Video-club : oui 
Miriitel: j Cinema itirierarit: oui Totat: 1 , 5  

P R O F I L  G E O G R A P H I Q U E  /  R A Y O N N E M E N T  

Bassin de vie: non (college) 
Chef de Canton : 

F • : en projet (media +) 

B( ;OUI 

P R O F I L  D O C U M E N T A I R E  :  ^ri «iy ©m J3 

ca A. Q J. j J5 © "Ssr 

Coll. propres 2 600 1 200 i 
Coll. B.D.P. 700 300 j 350/400 oui 90 170 
Prets 2 600 2 500 | 1135 consultation 317 1 677 

Total: 8 229 

Cotisation : E.: 20 F1A.: 30 F Nombre de K7 par pret: 2 K7 Delai de pret: 7 jours 

C A D R E  D E  D E S S E R T E  

Commune Inscrits bfcliotheque Exterieurs / collectiviies 

Nombre habitants: 1 533 
Variation: -170 
Densite: 71 habJkm2 

Adultes: 210 
Enfante: 160 
FamiHes: 

Internes colleges, ecoles, creche 
Petites communes: 
Entrevaux, pays de la Roudoule 

Totai: 370 
Pourcentage: 22 % 

Public profil general: jeunes / collectivftes Desserte: rurale 

D E M A N D E S  S P E C I F I Q U E S  V I D E O  

Information Animations i Formation 

Gazette: oui 
Presse: oui 
Catalogue: oui 
Listes nouveautes : oui 

Filmographies selectives: oui 
Cycies friematiques: oui 
Projecttons publiques: oui 

| Histoire du cinema: oui 
j Analyse de fimage: oui 
i 
j 

Systeme de desserte: Aduel (satisfaction): non Videobus : oui js< : plus de K7 tous les 4 mots 

SERVICE VIDEO ! MOTIVATION DES CORRESPONDANTS ! 

Public speciflque: cinephiles / enfants i Cinephilie : oui 
Profil general de la demande : tres varie j Videotheque : oui 
Conseils aux lecteurs: oui ! Outils de selection et de selection: oui 
Presentatbn des cassettes: bonne (etageres) j Connaissance et respect de la loi: oui j 

| Possibilites de developpement: oui Intercommunalite eventuelle: oui (de fait) 



S E C T E U R  :  1  B U D G E T  D ' A C Q U I S I T I O N S  :  n o n  

Commune : SAINT-SAUVEUR SUR TINEE 
Responsable: MATTEI1CASANOVA 

Personnel 

Professbnnels qualif.: 
Professbnnels non qualif.: 2 
C.E.C.: 
C.E.S.: 
Empbis jeunes: 
Benevoles formes: 
Benevoles non formes: 

Temps pleins 

1 Stato: B.M. 
Adresse: 
Place de la Mairie 
06420 ST-SAUVEUR 
T e l , :  
Fax: 
Mel._: 
Minitel: 

Surface: 60 m2 

Nbre rfheures 
d'ouverture: 35 h. 30 
Creation du fonds video: 1992 
Salle polyvalente: oui 
Cinema: non 

. ViAeMlubJ.no.n_ 
Cinema itinerant: oui 

Personnel 

Professbnnels qualif.: 
Professbnnels non qualif.: 2 
C.E.C.: 
C.E.S.: 
Empbis jeunes: 
Benevoles formes: 
Benevoles non formes: 

Temps pleins 

1 Stato: B.M. 
Adresse: 
Place de la Mairie 
06420 ST-SAUVEUR 
T e l , :  
Fax: 
Mel._: 
Minitel: 

Surface: 60 m2 

Nbre rfheures 
d'ouverture: 35 h. 30 
Creation du fonds video: 1992 
Salle polyvalente: oui 
Cinema: non 

. ViAeMlubJ.no.n_ 
Cinema itinerant: oui Totai: 1 

P R O F I L  G E O G R A P H I Q U E  /  R A Y O N N E M E N T  

Bassin de vie: non 
Chef de Canton: non 

fl : en projet 
M ^ : en projet 

P R O F I L  D O C U M E N T A I R E  :  !#J m 
m A. M J. X v/PJ © |5eo®e| 

Coll. propres 0 0 0 0 0 
Coll. B.D.P. oui 0 80 200 
Prets 1 000 1 000 300 250 1 400 

Total: 4 650 

Cotisation gratuit Nombre de K7 par pret: 2 K7 Delai de pret: 2 a 7 jours 

C A D R E  D E  D E S S E R T E  

Commune Inscnts bibliotheque Exterieurs / collectivites 

Nombre habitants: 459 
Variation: 0 
Densite: 10 hab./km' 

Adultes: 97 
Enfants: 64 
Familles: 

Internat Cdlege 
Ecole 
Roure/tolctoore 

Total: 161 
Pourcentage: 35 % 

Public profil general: actife, jeunes, administratifs Desserte: rurale 

D E M A N D E S  S P E C I F I Q U E S  V I D E O  

Information Animations Formatbn 

Gazette: 
Presse: 
Catabgue: oui 
Listes nouveautes :oui 

Filmographies selectives: non 
Cycles ftematkjues: non 
Projectbns publiques: oui 

Histoire du cinema : non 
Analyse de 1'image: non 

Systeme de desserte : Actuel (satisfactbn): non Videobus: oui jtf ; 

S E R V I C E  V I D E O  M O T I V A T I O N  D E S  C O R R E S P O N D A N T S  

Public specifique: enfants / ado. 
Profil general de la demande: enfants 
Conseils aux lecteurs: non 
Presentatbn des cassettes: etageres 

Cinephilie: non 
Videotheque: oui 
Outils de conseils et de selection: non 
Connaissance et respect de b toi: oui 

Possibilites de developpement: oui Intereommunalite eventuelle: N. R .  



Annexes 11-16 

FICHES RELAIS VIDEO : SECTEUR 2 



S E C T E U R  : 2  B U D G E T  D ' A C Q U I S I T I O N  S  :  S O O O F  +  s .  

Commune: COURSEGOULES 
Responsable : Mme de GROSSOURVE 

Personnel 

Professionnels qualif.: 
Professionnels non qualrf.: 
C.E.C.: 
C.E.S.: 
Emplois jeunes: 
Benevoles formes: 
Benevoles non formes: 

Temps pleins 

5 

Statut: B.R. associative 
Adresse: 
rue des Tisserands 
06140 COURSEGOULES 
Tel. -.04 93 59 11 60 
Fax: 04 93 59 13 31 
M e l . :  
Minite!: 

Surface: 40 m' 
Nbre d'heures 
rfouverture: 6 h. 
Creation du fonds video : 1991 
Salle polyvalente: non 
Cinema: non 
Video-club: non 

| Cinema itinerant: non 

Personnel 

Professionnels qualif.: 
Professionnels non qualrf.: 
C.E.C.: 
C.E.S.: 
Emplois jeunes: 
Benevoles formes: 
Benevoles non formes: 

Temps pleins 

5 

Statut: B.R. associative 
Adresse: 
rue des Tisserands 
06140 COURSEGOULES 
Tel. -.04 93 59 11 60 
Fax: 04 93 59 13 31 
M e l . :  
Minite!: 

Surface: 40 m' 
Nbre d'heures 
rfouverture: 6 h. 
Creation du fonds video : 1991 
Salle polyvalente: non 
Cinema: non 
Video-club: non 

| Cinema itinerant: non ; Total: 5 

P R O F I L  G E O G R A P H I Q U E  /  R A Y O N H E M E N T  

Bassin de vie : non 
Chef de Canton : non 

! Q : en projet 

i ' 1 ( : ou' 

P R O F I L  D O C U M E N T A I R E  :X»X' 3 ffi JD © 
ea A. Q J.  I © 

ColL propres 
Coll. B.D.P. 
Prete 

2 200 
oui 

1  8 0 0  A - i - J  

OU! j 
oui 400 

900 _ 

oui 
70 

170 
1 2 0 0  

Total: 4 000 . _ j 

Cotisation :120 F/famille Nombre de K7 par pret: 3 K7/famil!e Detei de pret. 7 jours 

C A D R E  D E  D E S S E R T E  

Commune Inscrits biDliotheque Exterieurs / collectivites 

Nombre habitants: 322 
Variation: + 62 
Densite: 8 hab./km2 

Adultes: 80 
Enfants: 50 
Familles: 

Ciprieres, Courmes, 
Greolieres, Bezaudun 

Total: 130 
Pourcentage: 40 % 

Public profil general: neo-ruraux Desserte: rurale | 

D E M A N D E S  S P E C I F I Q U E S  V I D E O  

Information Animations j Formation 

Gazette: oui 
Presse: oui 
Catalogue: oui 
Listes nouveautes: oui 

Filmographies selectives: oui 
Cycles thematiques: oui 
Projedions publiques: non 

j Histoire du cinema: oui 
j Analyse de 1'image: 

i 
Systeme de desserte: Actuel (satisfaction) :non Videobus: ideal £$ : 

S E R V I C E  V I D E O  M O T I V A T I O N  D E S  C O R R E S P O N D A N T S  

Public specifique: non 
Profil general de la demande: fiction A. 
Conseils aux lecteurs: oui 
Preserrtatbn des cassettes: etageres (insuffisant) 

Cinephilie: oui 
Videotheque: oui 
Outils de conseils et de seledion : oui pas assez 

; Connaissance et resped de la loi: oui 

Possibilites de developpement: non i Intercommunalite eventuelle: favorable 



S E C T E U R  :  2  B U D G E T  D ' A C Q U I S I T I O N S  :  2 9  6 0 3 F  

i Commune : LA ROQUETTE SUR SIAGNE 
j Responsable: Josette GOREUX 

Personnel 

Professbnnels qualif.: 1 

Temps pleins 

1 

Personnel 

Professbnnels qualif.: 1 

Temps pleins 

1 
I Statut: B.M. Surface: 200 m5 Professbnnels non qualif.: 
j Adresse : Mediath. St Jean Nbre d'heures C.E.C.: 
j 888 av. de la Republique d'ouverture: 22 h. C.E.S.: 2 2 
j 06550 LA ROQUETTE Creation du fonds video : 1998 Empbis jeunes: 
j Tel.: Salle polyvalente: oui Benevoles formes: 1h30 
!  F a x :  Cinema: non Benevoles non formes: 

Mel.: Video-club : non Mel.: Video-club : non 
; Minitel: Cinema rfinerant: non Totat: 3f-118h30) 

P R O F I L  G E O G R A P H I Q U E  /  R A Y O N N E M E N T  

Bassin de vie : oui 
: Chef de Canton: 

; tl, ; oui 
• LJ ^ : oui 

P R O F I L  D O C U M E N T A I R E  : ^ 03 
i S ffl A. C3 J. J3 © ;#) 
j Coll. propres 5 577 3 826 j. non 10 
j Coll. B.D.P. 900 i I 600 0 non 500 
: Prets 4 550 8 091 j 1 696 consultation non 389 

Total: 14 726 

Cotisation : A.: 60 F / E.: 30 F Nombre de K7 par pret: 2 K7 Delai de pret: 7 jours 

C A D R E  D E  D E S S E R T E  

Commune Inscrits bibliotheque Exterieurs 1 collectivites 

Nombre habitants: 4 439 Adultes: 147 Pegomas 
Variation: + 797 Enfants: 428 Mouans-Sartoux 
Densite: 703 habJkrrf Familles: Mandelieu 

Total: 575 
Pourcentage: 13% 

Public profil general: familial cadres Desserte: periurbaine 

D E M A N D E S  S P E C I F I Q U E S  V I D E O  

Information Animations Formation 

Gazette: oui Filmographies selectives: oui Histoire du cinema : oui 
Presse: Cycles thematiques: oui : Analyse de l'image: oui 
Catabgue: oui Projectbns publiques: oui (projet) 
Ustes nouveautes: non 

Systeme de desserte : Actuel (satisfaction): non Videobus: oui g< : 

S E R V I C E  V I D E O  j M O T I V A T I O N  D E S  C O R R E S P O N D A N T S  

j Pifclic specifique: oui 'adolescents, femmes) j Cinephife: oui 
1 Profil general de la demande : E., fiction A., peu de docs jj Videotheque: oui 
j Conseis aux lecteurs : oui ; Outils de conseils et de selection : oui 
! Presentation des cassettes: etageres j Connaissance et respect de la toi oui 

; Possibilites de developpement: oui : Intercommunalite eventuelle: favorable 



S E C T E U R  :  2  B U D G E T  D ' A C Q U I S I T I O N S  :  1 0 0 0 0 F  

Commune : LA ROQUETTE SUR SIAGNE (village) 
Responsable : GILLES / TICHOUX / WAGNER 

Personnel 

Professionnels qualif.: 
Prafessionnels non qualif.: 
C.E.C.: 
C.E.S.: 
Emplois jeunes: 
Benevoles formes: 2 '6 h). 
Benevoles non formes : 1 "2h). 

j  Temps pleins 

Statut: annexe B.M. 
Adresse: 
Place du VILLAGE 
06550 LA ROQUETTE 
Tel . :  
Fax: 
Mel . :  
Minitel: 

Surface: 40 m2 

Nbre d'heures 
d*ouverture: 8 h. 
Creation du fonds video : 
Salle polyvalente: oui 
Cinema: non 
Video-club: non 
Cinema itinerant: non 

Personnel 

Professionnels qualif.: 
Prafessionnels non qualif.: 
C.E.C.: 
C.E.S.: 
Emplois jeunes: 
Benevoles formes: 2 '6 h). 
Benevoles non formes : 1 "2h). 

Statut: annexe B.M. 
Adresse: 
Place du VILLAGE 
06550 LA ROQUETTE 
Tel . :  
Fax: 
Mel . :  
Minitel: 

Surface: 40 m2 

Nbre d'heures 
d*ouverture: 8 h. 
Creation du fonds video : 
Salle polyvalente: oui 
Cinema: non 
Video-club: non 
Cinema itinerant: non Total: 8 h. 

P R O F I L  G E O G R A P H I Q U E  /  R A Y O N N E M E N T  

Bassin de vie: oui ! M : 
Chef de Canton : j  Q /  :en  projet 

P R O F I L  D O C U M E N T A I R E  :  

! CQ A. Q J. ' 13 v/Stj 
_ 

jsssaf; 

Coll. propres 7 000 1 500 
Coll. B.D.P. 1 500 500 non non non 170 

Ptets 3 000 3 000 2 000 

Total: 8 000 

Cotisation : A.: 60 F1E.: 30 F Nombre de K7 par pret: 2 K7 Delai de pret: 7 jours 

C A D R E  D E  D E S S E R T E  

Commune Inscrits btoliotheque Exterieurs / collectivites 

Nombre habitarrts: 4 439 
Variation: + 797 
Densite: 703 hab /km2 

Adultes: 130 
Enfants: 50 
Familles: 

non 

Total: 180 
Pourcentage: 

Public profil general: familial Desserte: periurbaine 

D E M A N D E S  S P E C I F I Q U E S  V I D E O  

Information Animations Formation 

Gazette: 
Presse: 
Catalogue: oui 
Listes nouveautes: oui 

Filmographies selectives: 
Cycles thematiques : 
Projections publiques: 

Histoire du dnema: 
Analyse de l'image: 

Systeme de desserte: Actuel (satisfaction): Videobus: oui £<, : 

S E R V I C E  V I D E O  M O T I V A T I O N  D E S  C O R R E S P O N D A N T S  

Public specrfique: oui 
Profil general de la demande: fiction A„ nouveautes 
Conseils aux lecteurs: oui 
Presentatbn des cassettes: etageres 

Cinephilie: non 
Vtieotheque: 0 
Outils de conseils et de selection: oui 
Connaissance et respect de la toi: oui 

j Possibilites de developpement: non Intercommunalite eventuelle: de fait 



S E C T E U R  :  2  B U D G E T  D ' A C Q U I S I T I C  NS : 60000 F 

Commune: PEYMEINADE 
Responsable: BOUCHARY / FORESTIER (A.C.) 

Personnel 

Professionnels qualif.: 1 (A.C) 
P r o f e s s t o t i n e l s  n o n  q u a l i f . :  1  + 1 / 2  
C.E.C.: 
C.E.S.: 
Emptois jeunes: 
Benevotes formes: 
Benevoles non formes: 

Temps pleins 

1 
1,5 

Statut: B M. 
Adresse: 
4 av. Jean Cauvin 
06530 PEYMEINADE 
Tel. :04 9366 04 19 
Fax :04 93 66 32 68 
1 ljif>l • ALU M&i. . vul 
Minitel: 

Surface: 150 m3 

Nbre d'heures 
d'ouverture: 14 h. 
Creatbn du fonds video: 1990 
Salle polyvalente: 
Cinema: 

-Vkteo-club: ow 
Cinema itinerant: oui 

Personnel 

Professionnels qualif.: 1 (A.C) 
P r o f e s s t o t i n e l s  n o n  q u a l i f . :  1  + 1 / 2  
C.E.C.: 
C.E.S.: 
Emptois jeunes: 
Benevotes formes: 
Benevoles non formes: 

Temps pleins 

1 
1,5 

Statut: B M. 
Adresse: 
4 av. Jean Cauvin 
06530 PEYMEINADE 
Tel. :04 9366 04 19 
Fax :04 93 66 32 68 
1 ljif>l • ALU M&i. . vul 
Minitel: 

Surface: 150 m3 

Nbre d'heures 
d'ouverture: 14 h. 
Creatbn du fonds video: 1990 
Salle polyvalente: 
Cinema: 

-Vkteo-club: ow 
Cinema itinerant: oui Totel: - 2,5 

P R O F I L  G E O G R A P H I Q U E  /  R A Y O N N E M E N T  

Bassin de vie : oui 
Chef de Canton; oui 

a 
fiJjL 

: oui 
: en projet 

P R O F I L  D O C U M E N T A I R E  :  I 5  m fil 

cn A. C i l  J. % © ['=•1 

Coll. propres 16000 
2 a 300 

Coll. B.D.P. oui oui 600 OUI 2 a 300 

Prets 9 000 3 000 4 500 120 5S)0 

Total: 22 000 

CotisaSon: A.: 50 F / E.: gratuit Nombre de K7 par pret: 1 K7 D6lai de pret: 3 jours 

C A D R E  D E  D E S S E R T E  

Commune Inscrits bibliotheque Exterieurs 1 collectivites 

Nombre habrtants : 7 120 
Variation; + 820 
Densite: 730 hab./km2 

Adultes: 850 
Enfants: 
Familles: 

oui 

Total: 850 
Pourcentage: 12 % 

Public profil general: varie Desserte: peiurbaine 

D E M A N D E S  S P E C I F I Q U E S  V I D E O  

Information Animations Fwmation 

Gazette: 
Presse: 
Catatogue: oui 
Listes nouveautes: oui 

Filmographies selectives: oui 
Cycles thematiques: oui 
Projedtons publiques: oui 

Histoire du cmema: oui 
Analyse de l'image: 

Systeme de desserte: Actuel (satisfactton): oui Videobus: oui JS$ : 

S E R V I C E  V I D E O  M O T I V A T I O N  D E S  C O R R E S P O N D A N T S  

Public specique: varie 
Profil general de la demande : fiction A. et E. 
Conseils aux lecteurs: oui 
Presentation des cassettes: tres bonne (14 etageres) 

Cinephilie: oui 
Videotheque: oui 
Outils de conseils et de setection: oui 
Connaissance et respect ste la loi: oui 

| Possibilites de developpement: oui Intercommunalite eventuelle: favorable 



S E C T E U R  :  2  B U D G E T  D ' A C Q U I S I T I O N S  :  5 0 0 0 F  

Commune : THEOULE SUR MER 
Responsable: Mme BERSANI 

Personnel 

Professbnnels qualif.: 
Professbnrtels non qualif.: 
C.E.C.: 
C.E.S.: 
Empbts jeunes: 
Benevoles formes: 1 
Benevoles non formes: 4 

Temps pleins 

Statut: B.M (Adultes 
seulement) 
Adresse: Impasse leon 
Montier 
06590 
TeL : 
F a x :  
M e l . :  

Surface: 35 m2 

Nbre d'heures 
d"ouverture: 6 h. 
Creation du fonds video : 1999 
Salle polyvalente: oui 
Cinema: 
Video^lub: 
Cinema itinerant: 

Personnel 

Professbnnels qualif.: 
Professbnrtels non qualif.: 
C.E.C.: 
C.E.S.: 
Empbts jeunes: 
Benevoles formes: 1 
Benevoles non formes: 4 

Statut: B.M (Adultes 
seulement) 
Adresse: Impasse leon 
Montier 
06590 
TeL : 
F a x :  
M e l . :  

Surface: 35 m2 

Nbre d'heures 
d"ouverture: 6 h. 
Creation du fonds video : 1999 
Salle polyvalente: oui 
Cinema: 
Video^lub: 
Cinema itinerant: Total: 9 heures 

P R O F I L  G E O G R A P H I Q U E  /  R A Y O N N E M E N T  

Bassin de vie : oui ; Q : non 
Chef de Canton : : Q ( : en projet 

P R O F I L  D O C U M E N T A I R E  :  

! i ffi a [ 03 j. ' i © ?lb 
J Coll. propres j 1948 ! 
! Coll. B.D.P. | 390 ; 170 
! Prets | 113> A et J ! i i 11000 

j Total des prets : 2237 

I Cotisation: Gratuit Nombre de K7 par pret: 2 K7 Delai de pret: 7 jours 

C A D R E  D E  D E S S E R T E  

Commune Inscrits bibliotheque Exterieurs 1 collectwites 

Nombre habitants: 1296 
Variation: + 80 
Densite: 124 hab./km2 

Adultes: 61 
Enfants: 
Familles: 

Total: 61 
Pourcentage: 

Public profil general: Varie et retraites Desserte: periurbairte 

D E M A N D E S  S P E C I F I Q U E S  V I D E O  

Information Animations Formation 

Gazette: oui 
Presse: oui 
Catatague: oui 
Listes nouveautes: oui 

Filmographies seledives: oui 
Cycles thematiques: oui 
Projectbns publiques: oui 
Expositions : oui 

Histoire du cinema : oui 
Analyse de 1'image: oui 

Systeme de desserte: Actuel (satisfadbn): non Vbeobus : oti jg< • 

S E R V I C E  V I D E O  •  M O T I V A T I O N  D E S  C O R R E S P O N D A N T S  

Public specifique: no ; Cinephiie: oui 
Profil general de la demande: eciectique i Videotheque: oui 
Conseils aux lecteurs : oui : Outils de conseils et de selection : non 
Presentation des cassettes: bonne ; Connaissance et respeti de la loi: oui 

Possibilites de developpement: non ; Interconmunalite eventuelle: non 



SECTEUR : 2  BUDGET D'ACQULSLTIONS 20000 + S 

Commune : TOURRETTES SUR LOUP 
Responsable: Ninette FERRY 

: B.R associative. ! Surface: 65 m: Statut 
Adresse: 
14 rue du Frerte 
06140 TOURRETTES 
Tei.: 
F a x :  
M e i . :  
Minitel: 

| Nbre tfheures 
I rfouverture : 9 h. 
| Creation du fonds video ; 1998 
| Salle polyvalente : oui 
| Cinema: non 
; Video-club : non 
; Cinema Erieraht: oui 

Personnel 

- Professionnels qualif.: 
: Professionnels non qualif. 
: C.E.C.: 
i C.E.S.: 
; Emptais jeunes: 
; Benevoles formes: 
; Benevoles non formes: 

Temps pleins 

Total: 

PROFIL GEOGRAPHIQUE /  RAYONNEMENT 

Bassin de vie: 
Chef de Canton: pays grassots 

•. : en projet 
Q / : en projet 

P R O F I L  D O C U M E N T A I R E  ; H. 
s £Q A Q J. «3 © 

Coll. propres j 9157 i 583 
! Coll. B.D.P. | 1 208 | 442 

P r e t s  i  5 1 3 7  I  1 1 0 5  

600 
1 001 

non non 200 
3 000 

Total: 10 243 ._ 

I Cotisation :60 F/famille -10 F/enfant Nombre de K7 par pret: 3 K7 Delai de pret; 7 jours 
i 

"  C A D R E  D E  D E S S E R T E  

Commune Inscrits bblk*heque ExtCTieurs 1 coltectivites 

j  Nombre habitants ; 3 870 
j Variation: + 421 
! Densite: 132 hab./km2 

Adutes: 
Enfants: 
Familles: 

Saisonniers 

; 
Total: 500 
Pourcentage: 13 % 

i Public profil general: actifs jeunes Desserte: rurale 

:  D E M A N D E S  S P E C I F I Q U E S  V I D E O  

; Information Animations Formation 

j Gazette: oui 
j Presse: oui 
; Catatague: oui 
; Listes nouveautes: non 

i Flmographies selectives : oui 
; Cycles thematiques: oui 

Projections publiques: oui 

Histoire du cinema : oui 
Analyse de l"image: oui 

i Systeme de desserte: Actuel (satisfactton): non Videobus: oui : 

SERVICE VIDEO MOTIVATION DES CORRESPONDANTS 

; Public specique : non 
j  Profil generai de la demande ; dassiques frangais 
; Conseis aux ledeurs: oui 
i Presentation des cassettes: etageres 

Cinephi6e: oui 
Videotheque: oui 
Outils de conseils et de selection ; oui 
Connaissance et respect de la foi: oui 

Posstoilites de developpement: oui Intercommunalite eventuelle: non 



Annexes 17-23 

FICHES RELAIS VIDEO : SECTEUR 3 



S E C T E U R  :  3  B U D G E T  D ' A C Q U I  S I T I O N S  :  3 5  0 0 0  F  
1— 

Commune: GATTIERES 
Responsable: Nathalie MAUREL 

Personnel 

Professionnels qualif. :2 ACQ + AP 
Professionnels non qualif.: 
C.E.C.: 
C.E.S.: 
Emplois jeunes: 
Benevoles formes: 
Benevoles non formes: 

Temps pleins 

2 

Statut: B.M 
Adresse: 

06510 GATTIERES 
Tel.: 04 92 08 45 74 
Fax: 04 93 08 37 46 
-m-: • • 
Minitel: 

Surface: 160 m2 

Nbre d'heures 
d'ouv«ture: 23 h. 
Creation du fonds video: 1992 
Salle polyvalente: oui 
Cinema: non 
Video-club: non . 
Cinema itinerant: non 

Personnel 

Professionnels qualif. :2 ACQ + AP 
Professionnels non qualif.: 
C.E.C.: 
C.E.S.: 
Emplois jeunes: 
Benevoles formes: 
Benevoles non formes: 

Temps pleins 

2 

Statut: B.M 
Adresse: 

06510 GATTIERES 
Tel.: 04 92 08 45 74 
Fax: 04 93 08 37 46 
-m-: • • 
Minitel: 

Surface: 160 m2 

Nbre d'heures 
d'ouv«ture: 23 h. 
Creation du fonds video: 1992 
Salle polyvalente: oui 
Cinema: non 
Video-club: non . 
Cinema itinerant: non Total: 2 

P R O F I L  G E O G R A P H I Q U E  /  R A Y O N N E M E N T  

Bassin de vie: oui 
Chef de Canton: 

I.IJ : en cours (Media +) 

B( :OUI 

P R O F I L  D O C U M E N T A I R E  :  03 © 
ffl A. m J. © 

Coll. propres 

Coll. B.D.P. 

Prets 

15 000 
oui oui 

10 000 5 000 

non oui oui 
400 

200 
7 000 

Total: 23 000 

Cotisation : F.: 61,40 F/A.: 41,50 F/E.: 31,30 F Nombre deK7 par pret: Delai de pret: 
— 

C A D R E  D E  D E S S E R T E  

Commune Inscrits bbBotheque Exterieurs / collectivites 

Nombre habitants: 3 575 
Variation: + 578 
Densite: 356 habVkm 

Adultes: 700 
Enfants: 500 
Familles: 

St-Jeannet 

Total: 1 200 
Pourcentage: 40 % 

Publc profil general: cadres, feminin Desserte : penurbaine 

D E M A N DES SP lc iF IQUES VIDE O 

Information Animations Formation 

Gazette: oui 
Presse: oui 
Catalogue: oui 
Listes nouveautes: non 

Filmographies selectives: oui 
Cycles thematiques: oui 
Projedions publiques: oui 

Histoire du cinema: oui 
Analyse de fimage: 

Systeme de desserte: Actuel (satisfaction): non Videobus: oui .£< : 

j S ERV ICE VIDEO M O T I V A T I O N  D E S  C O R R E S P O N D A N T S  
| — 

j Publc speciftque: oui: adolescents 
j  Profil general de la demande: nouv., fkt, doc. 
j Conseils aux lecteurs: oui 

Presentation des cassettes: etageres 

Cinephilie: oui 
VWeotheque: oui 
Outils de conseils et de selection: oui 
Connaissance et respect de la loi: oui 

Possbilites de devekvpement: oui Intercommunalite eventuelle: N.R.S 



S E C T E U R  : 3  B U D G E T  D ' A C Q U I S I T I O N S  :  5 0 0 0  F  

Commune: LA BQLLENE-VESUBIE 
Resporisable: Manuelle ANCOUO Personnel Temps pleins 

Professtonnels qualif.: ; 
Professtonnels non qualif.: ; 
C.E.C.: 24 h. 1 
C . E . S . :  
Emptois jeunes: j 
Benevoles formes: 
Benevoles non formes: 

Total: 24 h. 1 

Statut: B.R. associative 
Adresse: 
Place du Gal de Gaulle 
06450 LA BOLLENE 
Tel.: 
Fax : 
M e l . :  
Minitel: 

Surface: 30 m? 

Nbre d'heures 
d'ouverture: 24 h. 
Creation du fonds video : 
Salle polyvalente: non 
Cinema: non 
Video-club: non 
Cinema itinerant: oui 

Personnel Temps pleins 

Professtonnels qualif.: ; 
Professtonnels non qualif.: ; 
C.E.C.: 24 h. 1 
C . E . S . :  
Emptois jeunes: j 
Benevoles formes: 
Benevoles non formes: 

Total: 24 h. 1 

PROFIL GEOGRAPHIQUE /  RAYONNEMENT 
Bassin de vie: T D. : en projet 
Chef de Canton: i C : en projet 

P R O F I L  D O C U M E N T A I R E  :  (  S Q i| "1 J3 

! Cl A. LtJ J. i r JA 
1 i © xrl-. 

Coll. propres j 

ColL B.D.P. | 3 469 1 823 ! 300 oui 180 
Prets j 1609 1 182 i 468 258 1 892 
Total: 5 409 

Cotisation : 50 F/famille - toutes (caution): 200 F Nombre de K7 par pret: 2 a 3 K7 Delai de pret: 7 jours 

C A D R E  D E  D E S S E R T E  

Commune Inscrits bibliotheque Exterieurs / cdlectivites 

Nombre habitants: 413 
Variation: +105 
Densite: 12 hab./km2 

Aduttes: 121 
Enfants: 30 
Familles: 

Touristes 

Tdal: 151 
Pourcentage: 60 % 

Public profil general: ouvriers ruraux Desserte: rurale 

D E M A N D E S  S P E C I F I Q U E S  V I D E O  

Information Animations Formation 

Gazette: 
Presse: 
Catatogue: non 
Listes nouveautes: oui 

Fimographies selectives: oui 
Cycles thematiques: oui 
Projections publiques: non 

• 

Histoire du cinema : oui 
Analyse de llmage: oui 

Systeme de desserte: Actuel (satisfaction): non Videobus : oui : 

S E R V I C E  V I D E O  M O T I V A T I O N  D E S  C O R R E S P O N D A N T S  

Public specifique: oui 
Profil general de la demande :FicA, Horr, Policier.Comedie 
Conseils aux lecteurs: oui :films regionaux, enfants 
R-esentation des cassettes: etageres 

Cinephi&e: oui 
Videotheque: oui 
Outils de conseils et de selection : oui 
Connaissance et respect de la loi: oui 

Possibilites de developpement: non Intercommunalite eventuelle: non 



S E C T E U R  :  3  B U D G E T  D ' A C Q U l S I T I O N S  :  3  0 0 0 F  

Commune :LANTOSQUE 
Responsable: Mireille BORRIGLIONE 

Personnel 

Professionnels qualif.: 
Professionnels non qualif.: 

Temps pleins 

Statut: B.M, Surface: 10 m' 

Personnel 

Professionnels qualif.: 
Professionnels non qualif.: 

Adresse: Nbre tfheures C.E.C.: 

H.L.M. St-Joseph d'ouverture: 4 h. 
Cneation du fonds video : 1994 

C.E.S.: 
Emplois jeunes: 

Tel.: 04 93 03 00 05 ! Salle polyvalente: oui Benevoles formes: 1 

F a x :  I Cinema: non 
: Video-club : non 

Benevoles non formes :1 

Mel.: 
I Cinema: non 
: Video-club : non 

Tetal: 4 h. Minltel: • Cihema ifinefarit: en projet Tetal: 4 h. 

P R O F I L  G E O G R A P H I Q U E  /  R A Y O N N E M E N T  

Bassin de vie: oui U : en projet (Media +) 
Chef de Canton : oui M ^ en projet 

P R O F I L  D O C U M E N T A I R E  :  §1) £Q 
! Q A. Q J. j 12 © 

Coll. propres 1 100 250 
Coll. B.D.P. oui ncTx non non 150 

Prets 1 000 
L — . 

720 

Total: 1 720 

Cotisation : 50 F/famille Nombre de K7 par pret: 3 K7ffam8le Delai de pret: 7 jours 

C A D R E  D E  D E S S E R T E  

Commune Inscrits bbiotheque Exterieurs / collectivitfrs 

Nombre habitante: 1019 
Variation: +47 
Densite: 23 hab./km2 

Adultes: 
Enfants: 
Familles :50 

oui LaBollene.Roquebilliere 

Total: 150 
Pourcentage: 15 % 

Public profil general: familial/ retraites Desserte: rurale 

D E M A N D E S  S P E C I F I O U E S  V I D E O  

Infcxmation Animations Formation 

Gazette: 
Presse: 
Catalogue: 
Listes nouveautes: oui 

Filmographies selectives: oui 
Cycles thematiques: oui 
Projedions publiques: oui 

Histoire du cinema : non 
Analyse de fimage : non 

Systeme de desserte: Actuel (satisfaction): non Videcbus : oui g< -_ 

S E R V I C E  V I D E O  M O T I V A T I O N  D E S  C O R R E S P O N D . A N T S  

Public specifique: oui: masculin Cmephilie: oui 
Profil general de la demande :nouveautes, comedie.enfant Voeotheque: moyen 
Conseils aux lecteurs: oui Outils de conseils et de selection: non 
Prescntation des cassettes: etageres Connaissance et respect de la loi: non 

Possibilites de developpement; oui Irtiercommunalite eventuelle :favorable 



S E C T E U R  :  3  B U D G E T  D ' A C Q U I S I T I O N S  :  1 6  0 0 0  F  

Commune: ROQUEBILLIERE 
Responsable : Christelle LAURENT / GOVERNARORI 

Personnel Temps pleins 

Professbnnels qualif.: ; 

Personnel Temps pleins 

Professbnnels qualif.: ; 
Statut: B.M. i Surface: 30 m2 Professbnnels non qualif.: 1/2 ; 1 
Adresse: ! Nbre d'heures C.E.C.: 
Office du Tourisme | tfouverture: 31 h. C.E.S.: i 
06 ! Creation du fonds video: 1990 Emptais jeunes: 1/2 
Tel.: ! Salle polyvalente : oui Benevoles formes: 
F a x :  i Cinema: non Benevotes non formes: 
M e l . :  ; Video-club: non M e l . :  ; Video-club: non 
Minitel: : Cinema itinaBnt: oui Total: 1 

P R O F I L  G E O G R A P H I Q U E  /  R A Y O N N E M E N T  

Bassin de vie : non i : non 
Chef de Canton : non l D { : oui 

. . _ \ 

P R O F I L  D O C U M E N T A I R E  : [§§3 ^ G3 
| T ea A. n e j. % © 

j Coll. propres 1 364 419 
1 Coll. B.D.P. 250 218 400 170 j Prets 2 450 2 281 8C3 2 262 

Total: 7 882 

Cotisation : famille : 40 F + video et disques: 80 F Nombre de K7 par pret: 2 K7 +1 doc. Delai de pret: 7 jotrs 

C A D R E  D E  D E S S E R T E  

Commune Inscrits bibliotheque Exterieurs / collectivrtes 

Nombre habitants : 1 467 
Variation: - 72 
Densite: 57 hab./km2 

Adultes: 88 
Enfants: 155 
Familles: 

Curistes 
39 familles 

Total: 243 
Pou r c e n t a g e :  1 5 %  

Public profil general: enfants/adultes/varie. Desserte: rurale 

D E M A N D E S  S P E C I F I Q U E S  V I D E O  

Information Animations Formatton 

Gazette: oui 
Presse: oui 
Catalogue: oui 
Listes nouveautes: oui 

Filmographies selectives: oui 
Cycles thematiques: oui 
Projectfons publiques: oui 

Histoire du cinema : oui 
Analyse de 1'image: 

I Systeme de desserte: Actuel (satisfactbn): non Videobus: oui g<; : 

5  S E R V I C E  V I D E O  

i Public specifique: non 
i  Profil general de la demande: nouveautes. films recents 
| Conseils aux lecteurs: oui 
j Presentation des cassettes : etageres (3) 

; Possibilites de develcppement: rion 

|  M O T I V A T I O N  D E S  C O R R E S P O N D A N T S  i  
1 
| Cinephilie: oui 

I Videdheque: oui » 
| Outils de conseils et de selection: oui 
! Connaissance et req>ect de la tai: oui 

Intercommunalite eventuelle: oui 



S E C T E U R  :  3  B U D G E T  D ' A C Q U I S l T I O N S  :  1 4 0 0 0  F  

Personnel I Temps pleins 

Professbnnels quali.: j 

Professionriels non qualif.; • 
C.E.C.: | 
C . E . S . :  j 
Emplois jeunes: j 
Benevoles formes : 1 j 

Benevoles non formes: 6 j  

Total: j 26 heures 

P R O F I L  G E O G R A P H I Q U E  /  R A Y O N N E M E N T  

j tossin de vie : oui 
! Chef de Canton: 

P R O F I L  D O C U M E N T A I R E  : ifc Q J2 
m A l ffl J. I 

^2= © 1 

: Coll. propres 2636 A +1133 J | 400 
: Coll. B.D.P. 8 9 9 A + 5 0 3 J  j 170 
: Prets 3150 1567 j 1131 946 

Total des prets : 6794 

Cotisation: 80/famile Nombre de K7 par pret: 2 a 3 K7/famille Delai de pret: 7jours 

| Commune : SAINT MARTIN DE VESUBIE 
j Responsable : Jacqueline SPENCER 

Statut : B.R Surface: 40 m3 ; 
j Adresse : 107 rue Cagnoli Nbre d'heures 
| 06450 d'ouverture: 10h.30 
! Tel.: 04 93 03 32 51 Creation du fonds video : 1993 ; 
j Fax: Salle polyvalente: oui 
j M e l . :  Cinema: 
: Minitel: Video-club: 

j  Cinema itinerant: oui 

U : en projet 
Q_ / : en projet 

C A D R E  D E  D E S S E R T E  

Commune Inscrits bibliotheque Exterieurs / collectivites 

j Nombre habitants: 1098 
j Variation: + 57 
! Densite : 11 hab./km'' 

Adultes: 232 
Enfants: 105 
Familles: 

Hdpital rural - Ecole 

Total: 337 
Pourcentage: 30 % 

j Public profil general: Familial et retraites . Desserte: Rurale 

D E M A N D E S  S P E C I F I Q U E S  V I D E O  

Information Animations Formation 

; Gazette: oui 
; Presse: oui 
: Catabgue: oui 
: Listes nouveautes : oui 

Fimographies selectives: oui 
Cycles thematiques: oui 
Projecttons publiques: oui 
Expositions: oui 

Histoire du cinema : oui 
Analyse de Fimage: oui 

Systeme de desserte : Actuel (satisfactbn): non Videobus: oui g< ; 

S E R V I C E  V I D E O  I  M O T I V A T I O N  D E S  C O R R E S P O N D A N T S  i  

j Public specifique: non i Cinephilie: oui 
; Profil general de la demande : Nouveautes i Videotheque: oui 
: Conseils aux lecteurs : oui j Outiis de conseils et de selection: oui 

Presentation des cassettes : bonne i Connaissance et resped de la loi: oui j 

Possibilites de developpement: non ; Intercommunaie eventuelle: oui mals locaux hsuffisants 



S E C T E U R  :  3  

Commune : SAINT-MARHN DU VAR 
Responsable: Agathe LEGRAIN 

Statut: B M Surface: 35 m2 

Adresse: Nbre rfheures 
Immeuble Langevin d'ouverture: 10 h. 
06 Creation du fonds video : 
Tel.: Salle polyvalente: oui 
Fax: Cinema: non 
M e l . :  Video-club: non 
Mtnitel: Cinema ftinerant: oui 

B U D G E T  D ' A C Q U I S I T I O N S  :  

Personnel Temps pleins 

Professionnels qualif.: 
Professionnels non qualf. : 
C.E.C.: 
C.E.S.: 
Emplois jeunes :1 1 
Benevoles formes: 
Benevoles non formes: 

Total: 1 

P R O F I L  G E O G R A P H I Q U E  /  R A Y O N N E M E N T  

Bassin de vie: oui ; ,Q : en projet (Media +) 
Chef de Canton: : • ( : en projet 

P R O F I L  D O C U M E N T A I R E  :  iSs Q © 
CO A. ] CO J. i © 

Coll. propres 1 124 761 ; 

Coll. B.D.P. 1341 | : 300 non 80 200 
Prete 982 } 813 ; 924 98 1 813 

Total: 4 630 

Cotisation : famille: 50 Ffindiv.: 30 F/ caution : 400 F Nombre de K7 par pret: 2 K7 Delai de pret; 48 h. 

C A D R E  D E  D E S S E R T E  

Commune Inscrits bfcfiotheque Exterieurs / collectivites 

Nombre habitante: 2197 
Vartation: + 328 
Densite: 393 habikm2 

Adultes: 85 
Enfants: 155 
Familles: 

non 

Total: 240 personnes 
Pourcentage: 11 % 

Public profil general: familial/ feminin Desserte: rurale 

D E M A N D E S  S P E C I F I Q U E S  V I D E O  

Information Animations | Formation 

Gazette: oui 
Presse: oui 
Catalogue: oui 
Listes nouveautes: oui 

Filmographies selectives: oui 
Cycles thematiques : 
Projections publiques: oui 

i Histoire du cinema: oui 
j Analyse de 1'image : oui 

Systeme de desserte: Actuel (satisfaction): non Videobus : oui : 

S E R V I C E  V I D E O  i M O T I V A T I O N  D E S  C O R R E S P O N D A N T S  !  

Public specifique: oui 
Profil general de la demaride: nouveautes, doc. sport 
Conseils aux iecteurs: oui 
Presentation des cassettes: etageres, insuffisantes 

Possibilites de developpement: oui 

Cinephilie: oui 
Videotheque :oui 
Outils de conseils et de selection: oui 
Connaissance et respect de la loi :oui,peu de connafesanc 

Intercommunalite eventuelle: favorable 



S E C T E U R  :  3  B U D G E T  D ' A C Q U I S I T I O N S  :  5 0 0 0 F  

Commune: TOURETTE LEVENS 
Responsable: Lucien BAILET/Mme THEVENET 

Personnel 

Professionnels quali : 

Temps pleins Personnel 

Professionnels quali : 
Statut: B.R i Surface: 100 m2 Professionnels non qualif.: 
Adresse : Place de la | Nbre d'heures C.E.C.: 
Mairie i d'ouverture: 6 h. C . E . S . :  
06690 I Creation du fonds video : 1995 Emptois jeunes: 
Tel. : 04 93 79 42 77 j Salte polyvalente : oui Benevoles formes: 
Fax : 04 93 79 43 11 ! Cinema: Benevoles non formes: 6 
M e l . :  : Video-club : M e l . :  : Video-club : 
Minitel: i Cinema itinerant: oui Total: 6 heures 

P R O F I L  G E O G R A P H I Q U E  /  R A Y O N N E M E N T  

Bassin de vie : oui ; j—J 
Chef de Canton : non • ̂ 

non 
en projet 

P R O F I L  D O C U M E N T A I R E  :  § f a  Q  J, j  

! ! D2 A. M J. I £ I © 
i Coll. propres i 5000 : i 
! Coll. B.D.P. ! 347 I 300 ! 170 
i Prets j 2935 AetJ i 1200 i 2000 

j lotal des prets 6135 

Coiisation : Gratuit Nombre de K7 par pret: 2 K7 Delai de pret: 4 jours 

C A D R E  D E  D E S S E R T E  

Commune Inscrits bibltotheque Exterieurs / collectivites 

Nombre habitants: 4115 
Variation: + 703 
Densite .249 habJkm2 

Adultes: 120 
Enfants: 60 
Familles: 

Total: 180 
Pourcentage: 5% 

Public profil general: ouvriers, commergartts, employes Desserte: periurbaine 

D E M A N D E S  S P E C I F I Q U E S  V I D E O  

Information Animations Formation 

Gazette: oui 
Presse: oui 
Catatogue: oui 
Listes nouveautes: oui 

Filmographies seledives: oui 
Cycles thematiques: oui 
Projections publiques: oui 
Expositions: oui 

Histoire du cinema : oui 
Analyse de l'image: oui 

| Systeme de desserte : Actuel (satisfactton): non Videobus: oui ^ • 

SERVICE VIDEO I MOTIVATION DES CORRESPONDANTS 

Public specifique : oui public jeune et masculin 
Profil general de la demande: nouveautes, FA, FPO 
Conseils aux lecteurs : oui 
Presentation des cassettes : bonne 

I Cinephiie: oui 
j Videotheque: oui 
j Outils de conseils et de selection : non 
i Connaissance et resped de la loi: non 

! Possibilites de developpement: oui Intercommunalite eventuelle: non 



Annexes 24-31 

FICHES RELAIS VIDEO : SECTEUR 4 



S E C T E U R  :  4  B U D G E T  D ' A C Q U I S I T I O N S  :  1 4  2 0 0 F  

Commune: BENDEJUN 
Responsable; Paulette PEAN I Mme LOISEAU 

Statut: B M. 
Adresse: LEncaladat 
Quartier Capella 
06390 BENDEJUN 
T e l . :  
Fax : 
M e l . :  
Minitel: 

Surface: 100 m2 

Nbre d'heures 
d'ouverture: 14 h. 
Creation du fonds video : 
Salle polyvalente: oui 
Cinema: non 
Video-club: non 
Cinema itinerant: nbn 

Personriel 

Professbnnels qualif.: 
Professbnnels non qualif.: 
C . E . C . :  
C.E.S.: 1 (18 h.) 
Emptois jeunes: 
Benevoles formes : 1 (8 h.) 
Benevoles non formes: 2 (2 h.) 

Temps pleins 

Total: 38 h. 

P R O F I L  G E O G R A P H I Q U E  /  R A Y O N N E M E N T  

Bassin de vie : non 
Chef de Canton: 

Q : en projet (Media +) 
• ̂ : en projet 

-  P R O F I L  D O C U M E N T A I R E  :  ib 

03 A. Q J. : J3 © i^n 

| Coll. propres 
i Coll. B.D.P. 
i Prets 

2 698 
1 272 

744 

450 
920 oui 

1 344 804 

non non 170 
1 51? 

Total: 4 404 

Cotisation: 50 F/personne Nombre de K7 par pret: 3 K7/famille Delai de pret: 7 jours 

C A D R E  D E  D E S S E R T E  

Commune Inscrfe bibliotheque Exteneurs / collectivites 

Nombre habitants: 843 
Variation: + 80 
Densite: 133 hab./km 

Adultes: 216 
Enfants: 274 
Familles: 

Coaraze 
Ecoles + maison de retraite 

Total: 480 
Pourcentage: 57 % 

Public profil general: familial Desserte: rurale 

D E M A N D E S  S P E C I F I Q U E S  V I D E O  

Information l Animations 
: -

j Fcrmation 

Gazette: oui 
: Presse: oui 
i Catatogue: oui 
; Listes nouveautes : non 

i Filmographies selectives: 
i Cycles thematiques: oui 
i Projections publiques : oui 

j 

i Histoire du cinema : oui 
| Analyse de 1'image : oui 
1 

: Systeme de dessete: Actuel (satisfaction): moyen Videobus: oui £< : 

S E R V I C E  V I D E O  I  M O T I V A T I O N  D E S  C O R R E S P O N D A N T S  

: Public specifique: oui: familial, retraites j Cinephilie: oui 

: Prolil general de la demande: tres variee ! Videotheque: oui 

i Conseils aux lecteurs : oui i Outils de conseiis et de seiection : oui 

; Presentation des cassettes: armoire i Connaissance et respect de la loi: oui 

Possibilites de developpement: oui j Intercommunalite eventuelle: N.R. 



S E C T E U R  :  4  B U D G E T  D ' A C Q U l S I T I O N S  87245 F 

Commune : CAP D'A1L 
Responsable: Syhzie DENCUFF-THERON 

Statut: B.M. 
Adresse : 104 av du 3 
septembre 

06320 
Tel. : 04 93 41 99 61 
Fax : 04 92 10 59 60 
Mei. : 

Surface: 693 m2 

Nbre d'heures 
d'ouverture: 32 h. 
Creation du fonds video : 1993 
Salle polyvalente: oui 
Cinema: oui 
Video-club: oui 
Cinema itinerant: non 

Personnel 

Professionnels qualif. :3,5 
Professbnnels non qualif.: 
C.E.C.: 
C.E.S.: 
Emptais jeunes: 
Benevoles formes: 
Benevoles non formes: 

Temps pleins 

3,5 

Totai: 3,5 

P R O F I L  G E O G R A P H I Q U E  /  R A Y O N N E M E N T  

| E5assin de vie : 
: Chef de Canton : 

| H :WI 
' [J ( OUI 

\  P R O F I L  D O C U M E N T A I R E  :  6 1) £3 J3 © 
I 03 A. M J. : © jwHST-

I Coil. propres 10989 
: Coll. B.D.P. 1 400 600 200 

J Prets 7479 7821 ; 2012 5161 

J Total: 22749 
i 
\ -• - - " 

J Cotisation : 50 F/personne Nombre de K7 par pret: 3 K7 Delai de pret: 7 jours 

C A D R E  D E  D E S S E R T E  

Commune Inscrits bibliotheque EExterieurs / collectivites 

Nombre hablants: 4 520 
Variation: -339 
Denstte 2216 hab./km2 

Adultes: „„„ 
r , . 880 
Enfants: 
Familles: 

Beausdal Roquebrune 

Total: 880 
Pourcentage: 8% 

Publtc profil gerwal: favorises. retraites Dessate: periurbaine 

D E M A N D E S  S P E C I F I Q U E S  V I D E O  

Information Animations Formation 

Gazette: oui 
I F>resse: 
I Catalogue: oui 
j Listes nouveautes: 
] 

Filmographies selectives: oui 
Cycles thematiques: oui 
Projecttons publiques: oui 

Histoire du cinema: 
Analyse de 1'image : oui 

j Systeme de desserte: Actuel (satisfactton) :non Videobus: oui • 

S E R V I C E  V I D E O  M O T I V A T I O N  D E S  C O R R E S P O N D A N T S  j  

Public specifique: non Cinephilie: oui j  
Profil general de la demande : tout public ou varie Videotheque: oui i  
Conseils aux lecteurs : oui Outils de conseils et de selection : oui j  
Presentation des cassettes: bonne Connaissance et respect de la loi: oui j  

PossibiEes de develcypement: oui Intercommunalite eventuelle: oui j  



S E C T E U R  :  4  B U D G E T  D ' A C Q U I S I T I O N S  :  c o t i s a t i o n s  

Commune: COARAZE 

Statut: B.M. Surface: 
Adresse: Le Portal Nbre d'heures 

d'ouvetture: 9 h. 
06390 COARAZE Creation du fonds video: 1992 

Tel.: 04 93 79 37 47 Salle polyvalente: oui 

Fax: 04 93 79 31 73 Cinema: non 

Me!.: Video-club: non 

Minitel: I Cinema itinerant: non 

Pefsonnel 

Professionnels qualif.: 
Professionnels non qualif.: 
C.E.C.: 
C.E.S.: 
Emplois jeunes: 
Benevoles formes: 
Benevoles non formes: 

Temps pleins 

Total: 

P R O F I L  G E O G R A P H I Q U E  /  R A Y O N N E M E N T  

Bassin de vie: 
Chef de Canton: Ei. 

en projet (Media • 
en projet 

P R O F I L  D O C U M E N T A I R E  :  
.Cl'... :mca 

fcssl A. J. : <FJ © 'IIJSR 

Coll. propres j 6 217 
Coll. B.D.P I 
Prets i 1 300 

200 
1 100 

Total: 2 400 

Cotisation : 100 F video seule/150 F tout support Nombre de K7 iar pret: 2 K7 Delai de pret: 7 jours 

C A D R E  D E  D E S S E R T E  

Commune Inscrits bbiotheque Exterieurs / collectivites 

Nombre habitants: 654 
Variation: +114 
Densite: 38 habikm" 

Adute: 12Q 

Enfants: 
Familles: 

non 

Total: 120 
Pourcentage: 20 % 

Public profil general: varie Desserte: rurale 

D E M A N D E S  S P E C I F I Q U E S  V I D E O  

Information Animations | Formation 

Gazette: 
Presse: 
Catalogue: oui 
Listes nouveautes: oui 

Filmographies selecoves: oui 
Cycles thematiques: oui 
Projedions publiques: oui 

i Histoire du cinema: oui 
| Analyse de l'image: oui 

i j 

Systeme de desserte: Actuel (satisfaction) oui Videobus . oui 
t  . . .  

: 

S E R V I C E  V I D E O  !  M O T I V A T I O N  D E S  C O R R E S P O N D A N T S  

Public specifque: oui: jeunes = Cinephilie: oui 
Profil general de la demande: nouveautes, fiction adultes | Vdeotheque: oui 
Conseils aux lecteurs: oui ^ Outte de conseils et de selection: non 
Presentatbn des cassettes: etageres Connaissance et respect de la loi. oui 

Possibilites de developpement: oui Intercommunalite eventuelle: non 



i  S E C T E U R  :  4  B U D G E T  D ' A C Q U I S I T I O N S  :  3 0 0 0 0  F  

j Commune : CONTES 
j Responsable: Maud TUJAGUE 

Personnel 

Professbnnels qualtf.: 

i Temps pleins 

! 

Personnel 

Professbnnels qualtf.: 
1 Statut: B.M Surface: 479 m~ Professbnnels non qualif. : 2 
| Adresse : N.R. Nbre rfheures C . E . C . :  
| (changementdadresse) rfouverture: 22h. C.E.S.: 1 
j 06390 Creation du fonds video : 1991 Emptois jeunes: 
5 Tet.: Salle polyvalente: oui Benevoles formes: 3,5 
i  F a x :  Cinema: Benevoles non formes : 6 
i  M e l . :  Video-club: i  M e l . :  Video-club: 
5 Minitel: Cinema itinerant: oui Totai: 1,5 

i  P R O F I L  G E O G R A P H I Q U E  /  R A Y O N N E M E N T  

j Bassin de vie : oui : Q : Media + mats projei Orphee en 2000 
j  Chef de Cariton : oui • / : oui 

PROFIL DOCUMENTAIRE : ;Ifc © C 3 J3  T  

;  !  FE .Ji A. m J.  i  f  © .-SS' 

: Coll. propres j  4000 + 5000 j  400 r oui 
; Coll. B.D.P. j 400 + 500 J i en consultation 170 200 
i Prets | 3497 9874 ! 3000 i  

i  400 1082 
i Total des prets 17453 

i  Cotisation : 50 A, gratuit J Nombre de K7 par pret: 2 Delai de pret: 4 jours 

j  C A D R E  D E  D E S S E R T E  

j  Commune Inscrite bibliotheque Exteneurs / collectivites 

j  Nombre habitants: 6551 
| Variation : + 684 
| Densite: 336 habikrrr 

Adultes: 500 
Enfants: 450 
Familles: 

Ecoles 
Publics des communes proches 

) Total: 950 
Pourcentage: 12 % 

j  Public profil general: Jeunes actifs Desserte: Periurbaine 

j  D E M A N D E S  S P E C I F I Q U E S  V I D E O  

i Information Animattons Formation 

j  Gazette: oui 
j Presse: oui 
; Catatague: oui 
; Listes nouveautes: oui 

Filmographies selectives: oui 
Cycles thematiques: oui 
Projectbns publiques: oui 
Expositions: oui 

Histoire du cinema : oui 
Analyse de fimage: oui 
Cinema documentaire: oui 

| Systeme de desserte : Actuel (satisfactbn): non Videobus : oui : 

j  S E R V I C E  V I D E O  M O T I V A T I O N  D E S  C O R R E S P O N D A N T S  i  

; Public specffique: oui, adolescents, jeunes hommes 
| Profil general de la demande : Eclectique 
i Conseils aux ledeurs : oui 
j Presentation des cassettes: excellente 

Cinephiie: oui 
Vbeotheque: oui 
Outils de conseils et de selection : oui 
Conrtaissance et respect de la loi: oui 

; Possibilites de developpement: oui Intercommunalite eventuelle : oui nouvel equipement 



S E C T E U R  :  4  B U D G E T  D ' A C Q U I S I T I O  NS : 60 000 F 

Commune: DRAP 
Responsable: Lydiane VINCI 

Personnel 

Professbnnels quai.: 
Professbnnels non qualif.: 
C.E.C.: 
C.E.S.: 
Emptais jeunes: 
Benevolesformes: 
Benevoles non formes: 

Temps pleins 

1 
Statut: B.M. (2 srtes) 
Adresse: Impasse du Mas 
vieil - Place du 5 mai 

Tel.: 04 93 54 46 38 
Fax: non 
Mel. :noR 
Minitel :non 

Surface: 190 m2 

Nbre d'heures 
d'ouverture: 30 h. 
Creation du fonds video: 1990 
Salle polyvalente: oui 
Cinema: non 
Video-club: non 
Cinema itinerant: non 

Personnel 

Professbnnels quai.: 
Professbnnels non qualif.: 
C.E.C.: 
C.E.S.: 
Emptais jeunes: 
Benevolesformes: 
Benevoles non formes: 

Temps pleins 

1 
Statut: B.M. (2 srtes) 
Adresse: Impasse du Mas 
vieil - Place du 5 mai 

Tel.: 04 93 54 46 38 
Fax: non 
Mel. :noR 
Minitel :non 

Surface: 190 m2 

Nbre d'heures 
d'ouverture: 30 h. 
Creation du fonds video: 1990 
Salle polyvalente: oui 
Cinema: non 
Video-club: non 
Cinema itinerant: non Total: 1 

P R O F I L  G E O G R A P H I Q U E  /  R A Y O N N E M E N T  

Bassin de vie: oui B ; oui 

Chef de Canton: jH ( : en Pr°Jet 

P R O F I L  D O C U M E N T A I R E  :  f i * !  O  

m A I I  J8 © XWKi 

Coll. propres 12 144 
200 Coll. B.D.P. 1 200 350 a400 non oui 200 

Prets 2 018 3 813 425 82 606 

Total: 12 774 

Cotisation: 20 F/personne Nombre de K7 par pret: 3 K7 Delai de pret: 7 jours 

C A D R E  D E  D E S S E R T E  

Commune Inscrits bibltotheque Exterieurs 1 collectivites 

Nombre habitants: 4 332 
Variation: + 65 
Densite: 782 hab /km 

Adultes: 
, oou 

Enfants: 
Familles: 

Cantharon 
Ecoles 
Creches 

Total: 650 
Pourcentage: 13 % 

Public profil general: immigres Desserte: periurbaine 

D E M A N D E S  S P E C I F I Q U E S  V I D E O  

Information Animations Formation 

Gazette: 
Ftesse: 
Catatague: oui 
Listes nouveautes: non 

Fimographies selectives: oui 
Cycles thematiques: oui 
Projedions publiques: oui 

Histoire du cinema: 
Analyse de 1'image: oui 

Systeme de desserte: Actuel (satisfadbn): Videobus: oui ; Video dans 2eme site 

S E R V I C E  V I D E O  M O T I V A T I O N  D E S  C O R R E S P O N D A N T S  

Public specifique: non 
Profil general de la demande: fictionA.E, films anciens 
Conseis aux lecteurs: oui 
Presentation des cassettes: bonne 

Cinephilie: moyen 
Videotbeque: oui 
Outils de conseils et de selection: oui 
Connaissance et resped de b tai: oui 

Possibittes de developpement: oui Intercommunalite eventuelle: Cantaron 



SECTEUR :4 BUDGET D'ACQUISITIONS : 10 000F 

Commurie: FONTAN 
Responsable: Virginie DELAFUENTE 

Statut: B.M. Surface: 35 m2 

Adresse: Nbre tfheures 
rfouverture: 30 h. 

06540 FONTAN Creation du fonds video : 1999 

Tel.: 04 93 04 56 93 Salle polyvalente: oui 

I  F a x :  0 4  9 3  0 4  5 3  0 2  Cinema: non 
!  M e l . :  o u i  ! Video-club: non 

i Minitel: oui i Cinema itinerant: oui 

Persorinel 

Professbnnels qualif.: 
Professbnnels non qualif. 
C.E.C.: 
C.E.S.: 
Empbis jeunes: 2 
Benevoles formes: 
Benevoles non formes: 

Temps pleins 

1,5 

Total: 1 , 5  

PROFIL GEOGRAPHIQUE /  RAYONNEMENT 

Bassin de vie: 
Chef de Canton: 

: oui 
Q ( : oui (Media +) 

P R O F I L  D O C U M E N T A I R E  :  ^ O  @  JJ fcO i 

! CQ A- m J. ! J3 

oui 
consultation 

© fSfc] I 

Coll. propres j 2 tXXS 
Coll. B.D.P. | 400 ! 300 350 

I Prete i 2 000 1000 

oui 
consultation 

180 i 
1 600 j 

Total: 4 600 

Cotisation : gratuite Nombre de K7 par pret: 2 K7 Delai de pret: 48 heures i 

C A D R E  D E  D E S S E R T E  !  

Commune Inscnts bibfotheque Exterieurs / collectivites ; 

Nombre habitants: 234 
Variation: + 4 
Densite: 5 hab./km 

Aduitto: 10Q 

Enfants: 
Familles: 

non ( 

Total: 100 
Pourcentage: 50 % 

Public profil general: familial Desserte: rurale 

!  D E M A N D E S  S P E C I F I Q U E S  V I D E O  

! Information Animations Formatbn 

j Gazette: oui 
} Presse: oui 
; Catatogue: non 
j Listes nouveautes: 

Fimographies selectives: 
Cycles thematiques: oui 
Projectbns publiques: oui 

i ^ _ 

Histoire du cinema: oui 
Analyse de fimage: oui 

j Systeme de desserte : Actuel (satisfactbn): oui Videobus: oui £$ : 

SERVICE VIDEO ! MOTIVATION DES CORRESPONDANTS 

| Public specifique: oui: jeunes 
' Profil general de l a  demande : action., pol,, D.A. E., doc. 
} Conseils aux ledeurs: oui 

Presentation des cassettes: etageres 

; Cinephilie: oui 
i Videotheque: oui 
' Outils de conseils et de selection : 
i Connaissarce et respect de la toi: oui 

Possibilites de devetoppement: oui Intercommunalite eventuelle: en projet (Tende et Saorge) 



S E C T E U R  : 4  I B U D G E T  D ' A C Q U I S I T I O N S  :  1 0  0 0 0  F  

Commune: LUCERAM 
Responsable: Frangoise MAZZACORI 

Personnel 

Professbnnels qualif.: 

Temps pleins 

Statut: B.M. 
Adresse: 
Place Adrien Barralis 

i 06440 LUCERAM 
1 T e l . :  
j Fax: 

Surface: 40 nr' 
Nbre d'heures 
d'ouverture: 5 h. 
Creation du fonds video : 1997 
Salle polyvalente: non 
Cinema: non 

Professtonnels non qualif.: 1 
C.E.C.: 
C.E.S.: 
Emptois jeunes: 
Benevoles formes: 
Benevoles non formes: 

1 

l 
| 

j M e l . :  
i Minitel: 

Video-club: non 
j Cinema itinerant: non Total: | 1 

P R O F I L  G E O G R A P H I Q U E  /  R A Y O N N E M E N T  

Bassin de vie: 
Chef de Cantori: 

! y : en cours 
! Q ̂  : en projet (Media +) 

P R O F I L  D O C U M E N T A I R E  

ColL propres 
Coll. B.D.P. 
Prets 

Total: N.R. 

Cotisation: gratuite Nombre de K7 par pret: 2 K7 Delai de pret: 7 jours 

C A D R E  D E  D E S S E R T E  

Commune Inscrits bibliotheque Exterieurs 1 colledivites 

Nombre habitants: 1 035 
Variafion: + 9 
Densite: 16 hab./km-

Adultes: 160 
Enfants: 80 
Familles: 

out 
Ecoles 

Total: 240 
Pourcentage: 24 % 

Public profil general: feminin Dessete: runale 

M D E M A N D E S  S P E C I F I Q U E S  V I D E O  

Information Animations j Formation 

Gazette: oui 
Presse: 
Catalogue: oui 
Listes nouveautes: oui 

Filmographies selectives: oui 
Cycles Mmatiques: oui 
Projedbns publiques: non 

i Histoire du cinema : oui 
i Analyse de 1'image: oui 

! 
. 

Systeme de desserte : Actuel (satisfadbn): non Videobus : oui : 

S E R V I C E  V I D E O  

Public specifique: oui: masculin 
Profil general de la demande: policiers 
Consete aux lecteurs: oui 
Presentation des cassettes: etageres 

M O T I V A T I O N  D E S  C O R R E S P O N D A N T S  

Cinephilie: oui 
Videotheque: moyen 
Outils de consetls et de setection : oui 
Connaissance et resped de te loi: oui 

PosstoiBes de devetoppement: oui Intercommunalite eventuelle: oui (ideal) 



S E C T E U R  :  4  B U D G E T  D ' A C Q U I S I T I C  ) N S  :  3  0 0 0 F  

Commurie: PEILLE 
Responsable: Patrick CIRRI 

Personnel 

Professionnels qualif.: 
Professionnels non qualif.: 
C.E.C.: 1 (22 h.) 
C.E.S.: 
Emplois jeunes: 
Benevoles formes: 
Benevoles non formes: 

Temps pleins 

0,5 Statut: B.M. + B.R. 
Adresse: 
Palais Lascaris 
06440 PEILLE 
Tel,: 0493 91 71 85 
Fax: 
Mpl • iVltJr. . 

Minitel: 

Surface: 70 m2 

Nbre tfheures 
rfouverture: 15 h. 
Creation du fonds video : 1993 
Salle polyvalente: oui 
Cinema: non 
Video-dub: oui 
Cinema itinerant: non 

Personnel 

Professionnels qualif.: 
Professionnels non qualif.: 
C.E.C.: 1 (22 h.) 
C.E.S.: 
Emplois jeunes: 
Benevoles formes: 
Benevoles non formes: 

Temps pleins 

0,5 Statut: B.M. + B.R. 
Adresse: 
Palais Lascaris 
06440 PEILLE 
Tel,: 0493 91 71 85 
Fax: 
Mpl • iVltJr. . 

Minitel: 

Surface: 70 m2 

Nbre tfheures 
rfouverture: 15 h. 
Creation du fonds video : 1993 
Salle polyvalente: oui 
Cinema: non 
Video-dub: oui 
Cinema itinerant: non Total: 0,5 

P R O F I L  G E O G R A P H I Q U E  /  R A Y O N N E M E N T  

Bassin de vie: 
Chef de Canton: 

y : en projet 
:enprojet 

PROFIL DOCUMENTAIRE :  l£l liJ J3© 
M A. M J 4 © j§h 

Coll. propres 1 100 150 
190 Coll. B.D.P. 400 150 350 OUI OUI 190 

Prets 712 403 592 consultation 100 1 357 

Total: 3 164 

Cotisation : gratuite Nombre de K7 par pret: 2 K7/famille Delal de pret: 7 jours 

C A D R E  D E  D E S S E R T E  

Commune Inscrits bbliotheque Exterieurs 1 collectivites 

Nombre habitante: 2 045 
Variation: + 209 
Densite: 47 hab./km ' 

Adultes: 150 
Enfants: 23 
Familles: 

Enfants des ecoles 

Total: 173 
Pourcentage: 0,8 % 

Public profil general: commerqants Desserte: rurale 

D E M A N D E S  S P E C I F I Q U E S  V I D E O  

Informatoi Animations Formation 

Gazette: oui 
Presse: oui 
Catalogue: oui 
Listes nouveautes: oui 

Filmographies selectives: oui 
Cycles thematiques: oui 
Projedions publiques: oui 

Histoire du cinema: oui 
Analyse de 1'image: oui 

Systeme de desserte: Actuel (satisfaction): moyen Videobus: oui JS$ : 

S E R V I C E  V I D E O  M O T I V A T I O N  D E S  C O R  R  E S P O N  D A N T S  

Publk specifique: oui: adolescents.adultes masculins 
Profil general de la demande: nouveautes 
Conseils aux lecteurs: oui 
Presentation des cassettes: etageres 

Cinephilie: oui 
Videotheque: oui 
Outils de conseils et de seledion: aucun 
Connaissance et resped de la loi: oui 

Possibilites de developpement: oui Intercommunalite eventelle: non 
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Questionnaire en direction des correspondants video du reseau 

Bloc I: Identification du depdt 

o Commune : nombre d'habitants, profil general (rurale, periurbaine) : 

• Adresse, n° de telephone 

• Fax, Mel. 

• Statut: BM, B.R., points lecture, autres : 

• Nom du responsable : 

• Budget de fonctionnement: 

• Achats de fonds propres : 

• Collections : livres adultes/enfants, documents sonores, video, periodiques... : 

• Locaux : surface : 

• Personnel: nombre, statut 

• Nombre d'inscrits : enfants, adultes 

• Cotisation, gratuite, caution : 

• Prets : livres, documents sonores 

• Informatique, quel systeme : Orphee, Media + ? 

• Internet ? 

Bloc II: La videotheque 

1. Le persormel 

1.1 Depuis quand beneficiez-vous d'un depot de videocassettes ? 

1.2 Pour quelles raisons ? 
• Sur votre demande, celle de votre public ? 
• Sur proposition de la BDP ? 
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1.3 Existe-t-il sur la commune: 

Q un videoclub ? 
o un cinema ? 
Q une association de cinematographie ou cinematheque, un cinema itinerant ? 
Q une saile polyvalente ? 

1.4 Vous occupez-vous toujours ou regulierement de la videotheque ? 

Q Quel est votre statut: professionnel qualifie, professionnel non qualifie, benevole, 
emploi jeune, CES, CEC, autres... 

Q Etes-vous cinephile ? 

Q Tres motive par la video ou le cinema ? 

Q Conseillez-vous les usagers ? 

• Vous font-ils confiance ? 

Q De quels outils de selection, d'information sur la production cinematographique 
disposez-vous dans vos locaux : encyclopedies ou dictionnaires, revues 
specialisees. .. ? 

1.5 Souhaitez-vous que des formations relatives a la video soient organisees par la 
BDP ? 

Q Si non, pourquoi ? 

• Si oui, quels genres de formations : 

- Cinema documentaire ? 
- Histoire du cinema ? 
- Analyse de 1'image ? 

2. Les usagers 

2.1 Identification des publics: 

Q Tranches d'age 

Q Sexe 

Q CSP 

• Population permanente, touristes, residents saisonniers ? 
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2.2 Le public de la videotheque : 

o Public specifique ou non 

a Si oui, quel est son profil: adolescents, jeunes adultes, actifs, inactifs, hommes, 
femmes. .. ? 

• Quelles sont les demandes les plus frequentes en matiere de video : 

3. Les collections et les prets 

3.1 Fonds propres : 

• Nombre de documents : 

Q Achats: budget, ou achetez-vous les cassettes ? 

Q Etes-vous au courant de la legislation dans ce domaine : pour preter, pour diffuser 
sur place ou collectivement dans un autre local ? 

3.2 Depdts de la BDP : 

Q Nombre de cassettes : 

Q Renouvellement: 

Q Proportions de genres : % documentaires, % fiction adultes, % enfants, % grand 
public, % films classiques, % art et essai, % auteurs. .. 

Q Comment, dans vos locaux, les collections de videocassettes sont-elles presentees ? 

Q Sur des etageres ? : de combien d'etageres disposez-vous ?, est-ce suffisant ?, 
auriez-vous la place de stocker d'avantage de cassettes en libre acces pour les 
usagers ? 

3.3 Les systemes de desserte de la BDP : 

Depuis quelques annees, les differents systemes de desserte des bibliotheques en 
videocassettes mis en place par la Mediatheque departementale ne sont satisfaisants ni 
pour le personnel de la BDP, ni pour les depositaires : caisses preparees a la BDP et 
convoyees jusqu'aux sites concernes, accueil des depositaires pour leur choix de 
cassettes a la BDP 
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o Quel systeme de desserte aimeriez-vous que la BDP mette en place ? 

a La mise en place d'un videobus d'une capacite de stockage d'environ 1500 cassettes 
qui se deplacerait dans les communes et qui permettrait aux depositaires (et parfois 
meme a certains usagers specifiques) de choisir leurs propres documents sans avoir 
a se deplacer, vous parait-elle une solution appropriee ? 

Argumentez votre reponse: 

• Certaines bibliotheques desservent en documents les usagers d'autres petites 
communes voisines, est-ce votre cas ? 

a Afin de developper une logique de reseau, les bibliotheques « centres de 
ressources » pourraient accueillir des collections de videocassettes beaucoup plus 
importantes et assurer ainsi la desserte des petites communes environnantes. 
Elles deviendraient ainsi, les maillons fondamentaux de Faction de la BDP, partie 
integrante du reseau departemental de diffusion et de promotion de la culture 
cinematographique aupres des publics. 

Qu'en pensez-vous ? 

3.3 Les conditions de pret: 

o Nombre de cassettes par inscrit: 

D Existe-t-il des limitations : nombre de nouveautes, par famille, films pour enfants ? 

o Cotisation, abonnement: 

Q La loi sur les droits audiovisuels exige que le pret de videos soit entierement 
gratuit: 
la respectez-vous ? 

Q Demandez-vous une caution ? 

Q Delais de pret: 

Q 3 .4 Evaluation des prets 

Q Statistiques : nombre, genres : documentaires, fictions adultes (comedie, comedie 
dramatique, policiers, aventure, action, western, sentimentaux...), enfants, V.O., 
V.F.... 

Q 4. Promotion et action culturelle 
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• 4.1 L'information des usagers : 

o Votre public est-il suffisamment informe des collections et des services offerts par 
laBDP? 

Q Souhaiteriez-vous avoir un catalogue du fonds de la videotheque de la BDP ? 

Q Si non, pourquoi ? 
Q Si oui, pourquoi ? 

Q Des listes de nouveautes ? 

o Des articles dans les publications locales ? 

Q Si votre bibliotheque est informatisee avec Orphee (le systeme informatique de la 
BDP) ou Media +, vos lecteurs utilisent-ils FOPAC (la recherche documentaire 
informatisee publique) pour consulter les collections de video de la BDP ? 

Q II existe une possibilite de consulter par Minitel les collections de la BDP, etes-vous 
au courant ? si oui, le signalez-vous a vos adherents ? pensez-vous qu'ils 1'utilisent ? 

4.2 La formation des usagers 

Q La BDP devrait-elle realiser des filmographies selectives, critiques, thematiques, sur 
un pays, un realisateur, un acteur... 

Q Le personnel de la BDP a confectionne des « packs » contenant 1'oeuvre video 
complete d'un realisateur, d'un acteur, avec des livres, une filmographie 
critique...etc, souhaiteriez-vouspouvoir enbeneficier ? 

Q Souhaiteriez-vous que la BDP vous aide a organiser des animations autour du 
cinema, du film documentaire ou autres... ? 

Q Sous quelle forme ? 

Q Des expositions ? 

Q Des conferences ? 

Q Des projections publiques ? 

Q Autres 

5. Quel avenir pour la video, Quelles sont les perspectives d'evolution ? 
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DEPOUILLLEMENT E N Q U E T E  CORRESPONDANTS 
VIDEOTHEQUE 

1. Identification de retablissement 

Noinbrc tolal dc cpinmuiies : 26 

XhiiiiM de 20 m2 : I 

De 50 a 100 ni2 . 9' Pc 20 h A 30 h : 6 

1.4 Le personnel 
Statut Nombre de 

Bibliotheques 
Profcssioiincls qualilics (bibliotheque) 5 
Profcssionncls non quaiifics 5 
1 r.l 4 
| /"117112! 1 1 

V 1 ;s 1 
1 Benevoles formes (bibliotheque) 6 
Bcncvoles noi i formes 2 
M.R. 2 

I Total: 26 
i Nombre total de communes : 26 

llffcctif 

Nomhrc total dc communes 



II Profil geographique/Cadre de desserte 

Nombre total de communes : 26 

Pmurbaiiies 

Nombre totalde conimunes : 26 

Nombre total de communes : 26 

1 Statistiques 1998. 
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• 11 • - l 

2.7 C oopcration intcrcommunale 
Liste de communes desservant des publics 
exterieurs a la commune 

Communcs qui po 
publics exterieurs 

arraient desservir des 

desTerte"^ ̂  dcsTcrvir^^ & s d e  

cd™™"esa 

StSauveur sur Tinee Vai de Blore, Roure Contes Bendejun, Coaraze, 
Drap 

Si!«g!i°eqUCtte S"r Vl^c!iet!>ey0maS* 3^^III 
,ie \'enanson 

Bendejun Coaraze Saoruc- Tendc l-ontan 
Puget-Theniers Pays dc la Roudoulc 

Lntrc\aux 
CjattierLS St.Jeannct 

Drap Cantaron 

Roquebilliere 

< i " , d V i l  t e b n l L  
Intercommunalite nossible ; 11 sur 26 communes 
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III Fonctionnement general de 1'etablissement 

f 3.1 Cotisa tion $£t ' , Enfants S ' »| 1 •* 1 I 

Gratuite : 8 14 
Jusqu'a 20 f; 1 6 
L>c 21 a 50 1- : 7 6 
l)e 51 a 100 F : 8 2 
Plus de 100 1 2 

lliitiiSiiit >-jj otal: 26 
I Nombre total de communes Total general: 26 
1 C >11 familiale: 12 

IV La videotheque 

Cinema 3 1 
( iiiema itini 10 i 
Videoclub 4 1 

ii n,1i.1.li ente 21 j 
1 | 

Noinbre total de communes : 26 

1 4.2 Materiel audiovisuel: 
iOUl :  3  NON : 21 N.R : 2 1 
! 

j Nombre total de communes : 26 1 

4.3 Public specifique 
lOm 16 

NON 10 
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Les documents sonores 
Les acquisitions 

Outils de selection Revues professionnelles et specialisees : 

« Ecouter, voir »,« Jazz magazine », 

« Diapason », « Rock'n'Folk », 

« Telerama »,« Choras . etc 

Fournisseurs Le GAM mais pas de marche (250 000 F 

de budget annuel) 

Criteres de selection • Reservations des usagers satisfaites a 

85% 

• Suggestions des depositaires 

• Actualite editoriale 

• Rattrapage de certains genres 

• 95 % du fonds est en depot 

Responsable des acquisitions L'assistante qualifiee 

Suggestion d'achats L'equipe de la discotheque (2 personnes) 

Section jeunesse et ludotheque 

Politique d'acquisitions formalisee Aucune 

Achats en plusieurs exemplaires Oui en 4 exemplaires au maximum 

Desherbage Oui, a 1'occasion de 1'indexation des 

documents 

Traitement du document 

Catalogage/personnel Personnel qualifie 

Origine des notices Le GAM : fourniture de disquettes 

Satisfaction moyenne 

Indexation Classification numerique de 1'Association 

des discothecaires de France adaptee 

Systeme de couleurs par genre 
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Les documents sonores 

Collections et prets aux depositaires chlffres 1998 
Collections au 12/12/98 19 590 exemplaires dont 12 000 titres 

Budget d'acquisitions 1998 214 684 F soit 15 % du budget total 

d'acquisitions 

Nombre de documents deposes en 98 62 162 

Nombre de depots en 1999 36 

Mode de desserte Musibus 
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QUELQUES NOTIONS SUR LES DROITS AUMOVISUELS... 

L'utilisation de la video dans les bibliotheques publiques est tres reglementee. Elle 
suit des regles edictees par la loi sur la propriete litteraire et artistique de 1957 
modifiee par celle sur les droits voisins de 1985. Ces lois definissent qui sont les 
ayants-droit (auteurs, interpretes, producteurs). 

II en decoule un certain nombre de regles a respecter pour chaque usage de 
documents audiovisuels. 

Dans la pratique, en bibliotheque publique, deux usages sont autorises : le pret ou 
le visionnement sur place, et ce, dans chaque cas, pour des documents bien precis. 
II est imperatif que ces operations soient GRATUITES. 

1) DOCUMENTS RESERVES AU "CERCLE DE FAMILLE" : 

Ce sont des videocassettes, films de fiction ou documentaires, pour adultes ou 
pour enfants, qui peuvent UNIQUEMENT etre pretees. 
La diffusion publique, meme gratuite, est FORMELLEMENT INTERDITE, la copie 

egalement. 

2) DOCUMENTS POUR LESQUELS SONT AUTORISES LE PRET ET LA 
DIFUSION PUBLIQUE "INSTITUTIONNELLE" : 

Ces videocassettes peuvent etre pretees mais egalement projetees dans les 
bibliotheques, toujours gratuitement. 

(La M6diath£que D6partementale des Alpes-Maritimes signale ces documents par une pastille noire 
sur le dos de la cassette). 

En cas de non-respect de ces lois, le Conseil General des Alpes-
Maritimes d6cline toute responsabilite. 
Une infraction de ce type peut couter de 6 000 a 120 000 francs et/ou 
3 mois a 2 ans d'emprisonnement. 
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MODE D'ACQUISITION DE VIDEOCASSETTES 

En complement des documents deposes par la Mediatheque 
departementale, vous pouvez souhaiter acheter votre propre fonds video. 

En aucun cas, n'achetez vos documents chez les fournisseurs 
habituels (videoclubs, grandes surfaces, FNAC... etc). 
Pour avoir le droit de preter ou diffuser des documents, une institution doit 
aquitter des droits particuliers. II existe des fournisseurs qui negocient ces 
droits pour les bibliotheques : c'est chez eux que vous devez vous fournir 
(ADAV, Colaco...). Ils envoient gratuitement leurs catalogues, n'hesitez 
pas a contacter la Mediatheque cepartementale pour avoir leurs 
adresses. 

Les videocassettes achetees par ces "grossistes" sont revendues aux 
bibliotheques un peu plus cher que les prix pratiques aux particuliers par 
les grandes surfaces, en raison des droits acquis. Les cassettes 
destinees a la diffusion publique sont plus onereuses que les cassettes 
uniquement destinees au pret. 

Cest ce qui explique que lors de la facturation d'une videocassette 
deterioree ou perdue par l'un de vos adherents le prix reclame par la 
Mediatheque Departementale soit legerement superieur a celui des 
commerces habituels. 

En fonction de cette obligation d'achat chez les distributeurs agrees, la 
Mediatheque Departementaie ne peut acquerir tous les titres qui sortent 
sur le marche de la video. 
Certains refus d'achat peuvent aussi provenir de la politique d'acquisition 
definie par avance. 

En cas de non respect de ces lois, le Conseil General des Alpes-
Maritimes decline toute responsabilite. 
Une infraction de ce type peut couter entre 6 000 francs et 120 000 
francs et/ou une peine d'emprisonnement allant de 3 mois h 2 ans. 
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Cyeles thematiques ; « Packs » contenant; 

• Une filmographie exhaustive 

• Des videogrammes sur le sujet possedes par la Mediatheque Departementale des 

Alpes Maritimes 

o Des livres sur le sujet 

i..„ 

* Cycles tres apprecies 
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: Valberg : 679 hts. 

N.R. 

N.R. 

N.R 

N.R. 

> Gilette : 1253 hts 

Saint-Martin-du-Var : 2197 hts 

Saint-Sauveur/Tinee : 459 hts 

Theoule sur mer : 1296 hts 

Tourrette Levens : 4115 hts 

Tourrettes sur Loup : 3870 hts 

1100 

1 Dessert la commune de Guillaumcs en vidcogrammcs 
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ADBDP ASSOCIATION DES DiRECTEURS 
D  E  B I B I I O T H E Q U E S  
OEPARTEMENTALES DE PRET 

Les BDP en chiffres 

1999 

ADBDP > LesBDP 

Cette page web reprend la partie "tendances" du Guide des BDP 1999. Elle a pour objectif 
de degager les principales tendances du monde des BDP. Les rubriques apparaissent dans 
le meme ordre que sur les fiches des BDP dans le Guide. Pour chaque type de pratique 
figure le nombre d'etablissements concernes, avec, pour les pratiques peu repandues, les 
numeros des etablissements indiques entre parentheses. 

Le Guide des BDP se veut un outil pratique, a Tusage des directeurs de BDP, de leurs 
equipes, et, plus largement, de tous ceux qui s'interessent a la lecture publique en milieu 
rural et periurbain. II n'a pas vocation a se substituer aux statistiques officielles publiees par 
la Direction du Livre et de la Lecture. Les informations, foumies par !es directeurs des BDP. 
sous leur seule responsabilite, ne font 1'objet d'aucun contrdle. Par exemple, la distinction 
entre l'absence de reponse et la reponse nulle, indispensable dans un travail scientifique, 
n'est pas faite ici. Uobjec^f est de donner rapidement des adresses, des ordres de grandeur 
et des pistes de travail. Si le lecteur souhaite un approfondissement ou une precision, libre a 
lui de saisir ensuite son telephone. 

Les informations relatives aux budgets et aux collections sont arretees au 31 decembre 
1997. Les autres informations sont les plus recentes disponibles a la mise sous presse du 
Guide 1999, a la fin de 1'annee 1998. 

Voir aus s i :  
Les BDP connaissent-elles leurs reseaux ? 
Les BDP et Internet 

Appellation 
Bibliotheque : 2 BDP (18, 988) 
Bibliotheque / Levraoueg : 2 BDP (22, 29) 
Bibliotheque Centrale de Pret: 7 BDP 
Bibliotheque Departementale : 23 BDP 
Bibliotheque Departementale de Pret: 52 BDP 
Bibliotheque du Departement: 1 BDP (74) 
Mediatheque Departementale : 11 BDP 

Fax : 98 BDP, c'est-a-dire toutes 

Mel (= e-mail): 38 BDP 

Site web : 7 BDP (24, 71, 73, 91, 95, 971, 988) 

Annees precedentes : 
1998 

Z 
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43 BDP ont plus de 10 cederoms 

91 BDP sont informatisees, soit 1335 ecrans 

Parmi les 91 BDP informatisees, 26 BDP cnt un service telematique et une a son catalogue 
sur le web (95) 

AB6 : 4 BDP (02, 10, 28, 67) 

ALS : 2 BDP (30, 988) 

Book pius : 3 BDP (21, 33, 88) 

Geac-Advance : 5 BDP (18, 53, 63, 76, 78) 

Multilis : 22 BDP (05, 08, 09, 11, 12, 16. 23, 31, 32, 35, 36, 40, 46, 47, 52, 58, 61, 81, 82, 
86, 95. 971) 

Opsys : 32 BDP (01, 03, 07, 14,19, 20A. 20B, 22. 25, 26, 29, 38, 42, 44, 49, 50, 55, 57, 59, 
62, 64, 69, 70, 71, 73, 74, 85, 87, 90, 972. 973, 976) 

Orphee : 19 BDP (06,13, 15, 17, 24, 27. 43, 51, 54, 56, 60, 66, 68, 70, 72, 77, 79, 80, 83) 

SDLeMedia : 2 BDP (48, 91) 

Tobias : 2 BDP (34, 84) 

7 BDP rie sont pas informatisees (04, 37, 39, 41,65, 89, 974) 

Reseau 

1 600 BM, 5 200 bibliotheques-relais et 10 100 autres depdts publics, dont 840 bibliotheques 
informatisees 

Le reseau public dessert: 
19 000 communes sur 35 000 a desservir 
23 000 000 habitants sur 29 000 000 a desservir 

2 100 communes desservies en pret direct 

7 800 ecoles, 600 colleges et 970 autres depots particuliers 

400 collectivites desservies en pret direct 

Pret direct 
Communes : 57 BDP, dont 4 desservent plus de 100 communes (37, 39, 54, 68) 
Publics particuliers : 23 BDP, dont 1 dessert plus de 30 collectivites (37) 

Livres deposes en 1997 
Reseau public : 16 000 000 
Reseau particulier: 1 400 000 
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Annexes 
Pas d'annexe : 52 BDP 
1 annexe : 31 BDP 
2 annexes : 12 BDP (01, 03. 17. 37, 46, 56, 57, 59, 62, 69, 73, 971) 
3 annexes : 3 BDP (26, 42, 67) 

Surface totale : 167 000 mz 

Vehicules 
Voitures : 95 BDP / 216 vehicules 
Camionnettes : 42 BDP / 52 vehicules 
Bibliobus : 94 BDP / 324 vehicules 
Mediabus (musibus, videobus, mediabus, artobus, etc...): 42 BDP I 59 vehicules 
Navette : 8 BDP (01, 10, 24, 27, 28, 56. 71, 87) 

Personnel BDP Emplois 
Conservateurs 92 124,2] 

Bibliothecaires 58 105,9 

Assistants qualifies 92 390,3 

Assistants 89 295,4] 

Agents qualifies du patrimoine 73 260,8 
Agents du patrimoine 85 254,7 

Emplois-Jeunes 12 33,0 

Autres agents de categorie A 25 24,2 

Autres agents de categorie B 24 29,1 

Autres agents de categorie C 97 513,6 

Total 2033,2 

Collections 

Livres : 
21 020 000 exemplaires 
98 MF de budget d'acquisition annuel 
toutes les BDP ont (heureusement !) des livres 

Documents sonores : 
1 591 000 exemplaires 
17 MF de budget d'acquisition annuel 
83 BDP ont plus de 1000 documents sonores 

Videos : 
204 000 exemplaires 
6 MF de budget d'acquisition annuel 
41 BDP ont plus de 500 videos 

Cederoms : 
5 600 exemplaires 
1MF de budget d'acquisition annuel 
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PETIT TABLEAU HISTOMQUE SUR LES VIDEOTHEQUES PUBLIQUES 
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CADRE JURIDIQUE 

> Loi n°57-298 du 11 mars 1957 sur la propriete litteraire et artistique, journal 

officiel du 14 mars 1957. 

> Loi n°85-660 du 32 juiilet 1985 relative aux droits d'auteur, aux droits des artistes-

interpretes, des producteurs de phonogrammes et de videogrammes et des 

entreprises de communication audiovisuelle, journal officiel du 4 juillet 1985. 

«Images en bibliotheques » : association loi 1901 cree en 1989 a 

1'initiative de la Direction du Livre et de la Lecture : 
> Objectifs: mise en valeur les collections audiovisuelles des bibliotheques. 

> Productums: publications, editions video, formations, base de donnees, revue 

trimestrielle «Images documentaires », bulletin de liaison des adherents de 

Vassociation (« La Lucarne »). 

> Actions : Formations, animation et organisation de la commission chargee des 

selection de films documentaires pour les bibliotheques. 


